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Séance 
 
du mercredi 27 octobre 2021 
 
 
Présidence : Katia Lehmann (PS), présidente du Parlement 

Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire général du 
Parlement a.i 

 
 
Ordre du jour : 

 1. Communications 
 2. Questions orales 
 3. Motion interne no 151 
  Une commission d’enquête parlementaire pour analy-
  ser le traitement des violences domestiques par l’Etat 
  et assurer une meilleure protection des victimes. Tho-
  mas Schaffter (PCSI) 
 4. Programme gouvernemental de législature 2021-
  2025 
 5. Modification de la loi portant introduction à la loi fédé
  rale sur les allocations familiales (deuxième lecture) 
 6. Question écrite no 3401 
  Quels facteurs sociaux en lien avec la COVID consta-
  tés dans le Jura ? Rémy Meury (CS-POP) 
 7. Modification de la loi portant introduction de la loi fédé-
  rale sur le service de l’emploi et la location de services 
  et de la loi fédérale sur l’assurance-chômage obliga-
  toire et l’indemnité en cas d’insolvabilité (deuxième lec-
  ture) 
 8. Arrêté portant octroi d’un crédit d’engagement au Ser-
  vice de l’économie et de l’emploi pour le financement 
  du contrat de prestations entre la République et Can-
  ton du Jura et l’association « BaselArea » pour les an-
  nées 2020-2023 
 9. Rapport d’activité 2020 de l’Hôpital du Jura 
10. Interpellation no 972 

  Capacité insuffisante pour les prises de rendez-vous 
  en lien avec les tests dans le canton du Jura. Didier 
  Spies (UDC) 
11. Interpellation no 973 

  Certificat COVID : que doivent faire les personnes qui 
  ne peuvent pas se faire vacciner ? Didier Spies (UDC) 
12. Question écrite no 3404 

  De l’importance des tests organoleptiques. Vincent  

 
  Wermeille (PCSI) 
13.  Question écrite no 3406 
  Gestion de la pandémie. Serge Beuret (PDC) 
14.  Question écrite no 3407 
  Les charlatans sont-ils trop bien soignés dans le Jura ?
  Patrick Cerf (PS) 
28.  Résolution no 212 
  COP26 : le Jura s’engage pour le climat. Baptiste La-
  ville (VERT-E-S) 
 

(La séance est ouverte à 08.30 heures en présence de 
60 députés.) 

 

 
 
1. Communications 
 

La présidente : Je vous souhaite la bienvenue pour 

notre huitième séance de l'année. Nous avions prolongé 
notre dernière séance par une excursion à Moutier. Je gar-
derai tout comme vous, je l'espère, un très bon souvenir de 
cet après-midi et soirée qui nous auront permis de découvrir 
ou redécouvrir quelques lieux phares de la cité prévôtoise. 
J'en profite pour remercier encore le secrétariat du Parle-
ment, et en particulier Brigitte Steulet, pour l'organisation im-
peccable de cette excursion de début de législature. 

Ces dernières semaines, j'ai représenté notre Parlement 
lors de l'inauguration de l'espace dédié aux troupes juras-
siennes au Musée de Saint-Imier. J'ai également pris part 
avec intérêt à l'inauguration de la station de traitement des 
micropolluants à Porrentruy. En compagnie d'une grande 
partie d'entre vous, j'ai eu le grand plaisir de participer à la 
magnifique cérémonie d'inauguration du Théâtre du Jura. 
J'ai également pris part à la cérémonie de remise du Prix 
jeunesse Jura 2020 ainsi qu'à la manifestation organisée 
pour les 40 ans du cinéma La Grange. Avec mes collègues 
du Bureau du Parlement, nous avons été conviés, fin sep-
tembre, à la traditionnelle rencontre annuelle des Trois Pou-
voirs, organisée cette année par le Gouvernement. Au pro-
gramme de cette fin d'après-midi, une conférence de Jean-
Pierre Egger suivie d'un repas au restaurant du Château du 

Domont. 

S'agissant des informations plus personnelles, je me 
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permets de souhaiter, au nom du Parlement, un prompt ré-
tablissement à notre collègue Romain Schaer, qui a été vic-
time d'un accident en fin de semaine dernière. Nous avons 
appris, le 13 octobre, le décès de Monsieur Jean-Marc Mon-
tavon, papa de notre collègue député Lionel Montavon. Au 
nom du Parlement jurassien, je présente nos plus sincères 
condoléances aux familles touchées par ce deuil. 

Concernant notre ordre du jour, je vous informe du renvoi 
du point 25 à une séance ultérieure. En accord avec son 
auteur, il a été convenu que la réponse à cette question 
écrite lui serait apportée après décision de la Cour constitu-
tionnelle dans le dossier concerné. Autre information, Mon-
sieur le ministre Jacques Gerber devra nous quitter à 12 
heures pour se rendre aux Grisons. Si des points du dépar-
tement concerné ne pouvaient être traités ce matin, nous les 
reporterons à la prochaine séance. Madame la vice-prési-
dente sera également absente cet après-midi en raison de 
sa participation à la cérémonie d'enterrement du grand-papa 
de son conjoint et nous lui transmettons également, ainsi 

qu'à toute sa famille, toute notre sympathie. 

Nous ferons en sorte de terminer cette séance aux envi-
rons de 17 heures pour permettre aux personnes inscrites 
au jass de se rendre ensuite à la patinoire de Porrentruy. 

L'organisation du secrétariat ces prochaines semaines 
verra quelques adaptations encore. Je souhaite donc la 
bienvenue à Monsieur Benjamin Plumey qui a rejoint 
l'équipe du secrétariat début octobre, en prévision du départ 
de Monsieur Jérémy Bernard, qui termine son mandat ces 
prochains jours. Au nom du Parlement, j'adresse par ailleurs 
mes chaleureux remerciements à Jérémy Bernard qui, en 
quelques mois, aura su nous faire profiter de ses grandes 
compétences et d'un entregent fort apprécié. Je lui souhaite 
satisfaction et réussite pour la suite de sa carrière profes-
sionnelle. 

S'agissant du protocole de protection, il n'y a pas de 
changement par rapport à la dernière fois. Je ne vais pas 
vous refaire tout le topo. 

 
 

2. Questions orales 
 

La présidente : Un petit souci avec l'imprimante nous 

fait décaler d'une minute. Il est 8.34 heures et pour la pre-
mière question, je passe la parole à Madame la députée 
Leïla Hanini. 

 
 

Recommandation concernant la vaccination des 
femmes enceintes 

Mme Leïla Hanini (PS) : En septembre dernier, l'Office 

fédéral de la santé publique recommandait la vaccination 
contre la COVID-19 à toutes les femmes enceintes à partir 
de la 12e semaine de grossesse. En outre, le consentement 
écrit du médecin n'est depuis lors plus nécessaire. Le repor-
tage de l'émission 36.90 de la RTS, du 20 octobre dernier, 
démontrait pourtant que l'inquiétude montait face à l'aug-
mentation des hospitalisations de femmes enceintes ma-
lades de la COVID et que la question de la vaccination dans 
leur cas, n'est pas simple à résoudre puisqu'elle est notam-
ment empreinte d'informations contradictoires et des er-
rances de l'OFSP. En regard des éléments préoccupants ex-
posés, le Gouvernement peut-il nous dire quelle est sa stra-
tégie en matière de communication au niveau jurassien 
quant à la vaccination des femmes enceintes ? Je remercie 

le Gouvernement de sa réponse. 
 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Le Canton du Jura suit la stratégie de vaccination 
qui est définie, premièrement par les autorisations de Swiss-
medic, puis bien sûr toutes les recommandations de l'OFSP 
et de la commission fédérale de vaccination. Donc, on 
n'invente rien. On adapte bien sûr les réponses aux ques-
tions en lien avec les recommandations de ces deux or-
ganes. Désormais, vous le savez peut-être, la vaccination 
avec les vaccins ARNm sont autorisés, sont autorisés en 
Suisse, sont recommandés à toutes les femmes enceintes, 
idéalement à partir du deuxième trimestre, pas de la deu-
xième semaine, car justement c'est là que la formation des 
organes embryonnaires est alors pratiquement terminée. La 
vaccination, vous l'avez dit, ne requiert plus de consente-
ment écrit ou de prescription médicale. Mais je crois que 
dans toutes ces questions, Mesdames et Messieurs les Dé-
putés, en lien avec « doit-on se faire vacciner ou pas ? », 
faisons preuve de bon sens. De toute crise, si on a une ques-
tion, on s'adresse à son gynécologue pour les femmes en-
ceintes et à son médecin pour les autres personnes, qui 
peuvent répondre techniquement, médicalement en con-
naissance de cause parce qu'ils connaissent les patients en 
lien avec cette vaccination. L'ensemble des médecins, qu'ils 
soient gynécologues ou les collègues de la société médi-
cale, reçoivent les recommandations au fur et à mesure de 
leur évolution et de leur actualisation. Donc, preuve de bon 
sens, contactez votre médecin pour savoir si vous devez ou 
non vous faire vacciner. 

 
Mme Leïla Hanini (PS) : Je suis satisfaite. 

 
 

Présence de loup sur le territoire jurassien et cohabita-
tion avec l’élevage 

M. Ivan Godat (VERT-E-S) : La présence du loup sur 

notre territoire semble désormais avérée. Des attaques ca-
ractéristiques sur des animaux de rente et des observations 
de part et d'autre de la frontière franco-suisse laisse peu de 
doutes quant à cette réalité à laquelle les spécialistes s'at-
tendaient depuis longtemps. Les analyses ADN qui ont été 
réalisées sur des carcasses de moutons, près de Saint-Ur-
sanne, permettront prochainement de confirmer ou non 
cette présence. Les éleveurs doivent désormais faire face à 
une nouvelle réalité à laquelle ils ne sont peut-être pas tous 
préparés correctement. Pour que la cohabitation entre l’éle-
vage d'animaux de rente et les grands prédateurs se déroule 
de la manière la plus satisfaisante possible, un concept de 
protection des troupeaux et d'indemnisation en cas de 
pertes semble indispensable. Le Gouvernement peut-il nous 
renseigner sur la manière avec laquelle il compte aider les 
éleveurs à intégrer cette nouvelle réalité, notamment sous 
l'angle de la protection des troupeaux ? Je remercie par 
avance le Gouvernement pour ses réponses. 

 
M. David Eray, ministre de l'Environnement : Effective-

ment, la suspicion de présence de loup dans le Jura est en 
investigation au travers d'analyses ADN de salive prélevée 
sur du bétail qui a été victime d'une attaque. Mais c'est à 
confirmer par quel animal et l'Office de l'environnement, 
avec le Service de l'économie rurale, restent très attentifs à 
la situation pour pouvoir, le cas échéant, transmettre les re-
commandations à la fois aux éleveurs, à la fois aux autres 
personnes, des communes qui sont également sollicitées et 
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peut-être pour avoir des informations. Et dans le cas où la 
présence du loup est confirmée, le concept de protection 
sera communiqué, diffusé largement auprès des personnes 
potentiellement qui peuvent être victimes au travers de leur 
bétail, également au niveau de l'indemnisation, il faudra voir 
comment cela se déroule entre l'autorité cantonale et fédé-
rale. 

Le loup étant une espèce protégée au niveau fédéral, il 
est probable que la Confédération contribue également à 
l'indemnisation, et ceci fait partie de toutes les tâches diffi-
ciles à mener au niveau de la biodiversité. Là, on parle de 
loup versus petit bétail ou bétail. Il y a également la forêt qui 
est en contrepartie parfois endommagée par un nouvel ani-
mal qui revient à satisfaction, le cerf. Il y a maintenant, le 
castor qui est confirmé sur la Sorne entre Delémont et Cour-
tételle. Des arbres sont en train d'être rongés actuellement. 
Donc, voilà tous les défis auxquels nous faisons face et aux-
quels le Gouvernement reste très attentif pour préserver 
l'équilibre et bien évidemment la biodiversité. 

 
M. Ivan Godat (VERT-E-S) : Je suis partiellement satis-

fait. 
 
 

Projet CARA pour le dossier électronique du patient, où 
en est-on ? 

M. Vincent Hennin (PCSI) : Une fois n'est pas coutume, 

je commencerai mon intervention par ma question au Gou-
vernement. CARA où es-tu et où en est-on ? Les patients 
jurassiens s'impatientent ! Voici trois ans, le Parlement ju-
rassien a signifié son adhésion à l’association CARA, une 
alliance des cantons de Genève, du Valais, de Vaud, de Fri-
bourg et du Jura, afin de déployer le dossier électronique du 
patient auprès des professionnels de la santé ainsi que des 
populations concernées. Dernièrement, Neuchâtel a an-
noncé que les 500 patients diabétiques du canton dispose-
raient d'un accès électronique à leur dossier à partir de no-
vembre s'ils le souhaitent. Cette prestation sera ouverte à 
l'ensemble des Neuchâtelois au printemps 2022. Cette con-
crétisation du dossier du patient est née d'une solution spé-
cifique au canton de Neuchâtel et sera interopérable avec la 
plateforme romande CARA. Côté jurassien, depuis la date 
du 21 novembre 2018, peu ou pas de nouvelles. Projet trop 
ambitieux, trop cher comme son nom CARA qui semblerait 
prédestiné. Je remercie le Gouvernement pour ses éclaircis-
sements. 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Monsieur le Député, peut-être que la communication 
du 28 mai 2021 concernant CARA vous a échappée, c'est 
même certain par rapport au contenu de votre question. Je 
dirais même que par rapport à cette communication du 28 
mai, votre question n'est plus tout à fait d'actualité, même si 
le canton de Neuchâtel a entre-temps communiqué. La com-
munication de CARA est que le dossier électronique du pa-
tient est possible dès le 31 mai 2021. Donc, depuis cette 
date, il est possible pour des Jurassiens d'ouvrir leur dossier 
électronique. 

Ceci étant dit, je dois bien avouer qu'il n'y a pas forcé-
ment une impatience, comme vous le mentionnez, parce 
qu'il n'y a pas un flux de demandes sur l'ouverture des dos-
siers électroniques. Par contre, nous avons pour le canton 
du Jura des difficultés quant au moyen d'identification numé-

rique. Nous travaillons avec la SwissID. Nous sommes ac-
tuellement en train de régler ces problèmes avec SwissSign, 
qui est le fournisseur de cette identité, et la spécificité de 
CARA, à contrario de Neuchâtel, c'est qu'elle n'ouvre pas 
seulement pour une catégorie de patients mais pour la tota-
lité de la population. Il ne suffit pas d'avoir son dossier élec-
tronique, ce dernier doit aussi être alimenté par les données 
sources qui sont en mains des professionnels et seuls les 
hôpitaux ont une obligation de les livrer. On peut beaucoup 
communiquer là-dessus, mais derrière il faut savoir réelle-
ment ce qu'il y a et, pour l'instant, je dois avouer que la Con-
fédération n'est pas très active dans ce dossier pour imposer 
réellement aux acteurs la transmission de ces données et 
organiser également le financement de l'ensemble de la 
mise en place de ce dossier électronique. 

 
M. Vincent Hennin (PCSI) : Je suis satisfait. 
 
 

Secrétariat de la commission de recours en matière 
d’impôt 

M. Alain Schweingruber (PLR) : Il y a deux ans, le Par-

lement a modifié le décret concernant la commission canto-
nale de recours (CCR). Nous y avons en particulier précisé 
que le secrétariat de la CCR serait rattaché au Tribunal de 
première instance. Je ne sais pas depuis lors de quelle ma-
nière les choses se sont concrétisées. Je voulais simple-
ment poser la question de savoir si, actuellement, ce qui a 
été prévu par le décret est opérationnel, si la nomination a 
été effectuée et, le cas échéant, qui est la personne qui a 
été nommée à ce poste ? Je vous remercie de votre ré-
ponse. 

 
Mme Nathalie Barthoulot, ministre de l'Intérieur : 

Comme vous l'avez très justement mentionné, le décret a 
été révisé, la commission cantonale de recours en matière 
d'impôt a désormais été rattachée au Tribunal de première 
instance. Jusqu'il y a peu, c'était Maître Jeannerat et Maître 
Allimann qui occupaient tous deux le poste et, atteints par 
l'âge terme, ils ont émis le souhait de pouvoir se retirer de 
cette fonction. Le poste a été mis au concours de manière 
tout à fait régulière au début de l'année 2020. Comme vous 
aviez pu le lire, il était subdivisé en deux parties, un 10% de 
collaborateur-trice administif-ve et un 40% de collaborateur-
trice scientifique. Dans le cadre de la mise au concours, per-
sonne n'a candidaté pour le poste administratif, donc per-
sonne n'a été intéressé au niveau du TPI en particulier, vu 
qu'il y a un rattachement de la CCR au TPI, personne donc 
n'a candidaté pour le 10%. Après discussion avec la per-
sonne qui a été nommée, Madame Emilie Guerdat, c'est 
elle-même qui a pris ce 10%. Mais je tiens immédiatement 
à rassurer les députés, l'occupation de ces deux fonctions 
est colloquée, l'une en classe 19 pour le 40% et l'autre en 
classe 6 pour le 10%. Donc, Monsieur le Député, je peux 
vous rassurer, la commission cantonale de recours en ma-
tière d'impôt fonctionne bien, il y a une collaboratrice admi-
nistrative, il y a une collaboratrice scientifique qui sont ma-
térialisées en la personne de Madame Emilie Guerdat. 

 
M. Alain Schweingruber (PLR) : Je suis satisfait. 

 
 

Conventions fiscales de partage d’impôts concernant 
les employés d’Etat domiciliés dans d’autres cantons ? 

M. Yves Gigon (UDC) : Plusieurs dizaines de personnes 
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domiciliées hors du Jura travaillent à l'administration canto-
nale et, de ce fait, ne paient pas d'impôts dans le canton qui 
les emplois. Cela concerne également certains postes de 
cadres et de chefs de services. Le Gouvernement a nommé 
dernièrement deux représentants du canton de Berne, en 
tant que chef des infrastructures et de délégué chargé de 
l'accueil de Moutier, classe 25 à l'échelle de traitements, soit 
la plus haute. 

Il semble difficilement compréhensible que les cadres 
travaillant à l'administration cantonale jurassienne ne payent 
pas un kopeck d'impôt au Jura, d'où ma question : Est-ce 
que le Gouvernement négocie systématiquement un par-
tage d'impôts avec le canton de domicile lors d'un engage-
ment d'une personne extérieure au canton du Jura ? Ma 
question n'aurait pas de raison d'être si le Gouvernement 
privilégiait systématiquement l'engagement d'un Jurassien. 

 
Mme Rosalie Beuret Siess, ministre des Finances : 

Tout d'abord, permettez-moi de clarifier le fait que, dans l'im-
mense majorité des cas, l'administration engage des per-
sonnes domiciliées dans notre canton. Il arrive toutefois, 
comme vous le relevez Monsieur le Député, que l'Etat doive 
aller chercher des compétences à l'extérieur du canton, no-
tamment s'agissant de recrutement pour des postes de spé-
cialistes ou de cadres nécessitant des compétences spéci-
fiques. 

Lors de ces engagements, la majorité des collabora-
trices et des collaborateurs s'engagent alors à venir s'instal-
ler et s'établir dans le Jura. Parfois, certains possèdent des 
biens immobiliers hors canton ou ont des enfants encore 
scolarisés, ce qui les empêchent d'établir domicile dans l'im-
médiat. Souvent, dès lors, ils s'engagent à venir s'y établir 
quelques années après. 

Le Gouvernement tient à rappeler dans ce cadre que 
l'obligation de domicile qui imposerait à une ou un employé 
de résider dans notre canton n'est plus autorisée par la légi-
slation, même en cas d'intérêt public. Il doit en effet être mis 
en regard de la liberté d'établissement, garantie par la Cons-
titution. Concernant les questions fiscales, il faut rappeler 
que les règles classiques d'assujettissement fiscal s'appli-
quent pour tous les contribuables, quel que soit leur statut et 
que la situation de chaque contribuable est dûment analy-
sée. Selon la pratique fiscale, l'imposition d'un travailleur sa-
larié sera effectuée par son canton de domicile et cela indé-
pendamment de son lieu de travail. Certaines situations peu-
vent toutefois aboutir à des répartitions d'impôts, notamment 
dans le cas de double domicile. Soyez toutefois assuré, 
Monsieur le Député, que, dans toutes les situations, une 
analyse est portée par l'autorité fiscale afin de préserver au 
mieux les intérêts du canton. 

 
M. Yves Gigon (UDC) : Je suis partiellement satisfait. 

 
 

Application de la loi cantonale sur l’énergie uniforme 
dans les communes concernant les chauffages exté-
rieurs 

M. Samuel Rohrbach (PDC) : La loi sur l'énergie du 

Canton du Jura s'appliquant à l'ensemble du territoire can-
tonal stipule, à son article 17c, « que les chauffages de plein 
air doivent être exclusivement alimentés par des énergies 
renouvelables ou des rejets thermiques inutilisables d'une 
autre manière ». Les chauffages extérieurs sont donc expli-
citement admis. Porrentruy les autorise sur cette base pour 

les établissements publics, Delémont les refuse. Pourtant, 
nos restaurateurs jurassiens et leurs clients sont tous sou-
mis aux mêmes règles relatives au certificat COVID. 

Les restaurateurs ont tous bénéficié des mêmes bases 
pour les aides financières. Ainsi, après que les autorités les 
ont soutenus à bon escient et de façon égalitaire au niveau 
économique, les différentes décisions communales de cet 
automne introduisent des inégalités de traitement alors 
qu'on les a aidés. Aujourd'hui, une partie d'entre eux se voit 
quelque peu brimés économiquement. 

D'autres cantons, comme Genève, ont mis en place des 
dispositions spéciales pour cet hiver à ce sujet. Afin de sou-
tenir économiquement tous les établissements publics, le 
Gouvernement entend-il intervenir pour que la loi juras-
sienne sur l'énergie s'applique partout afin de placer tous les 
restaurateurs jurassiens sur le même pied d'égalité face à la 
gestion des répercussions de cette crise ? 

 
M. David Eray, ministre de l'Environnement : Monsieur 

le Député, effectivement l'article 17 dont vous faites part, 
concerne ou vise principalement les installations fixes. Dans 
le contexte actuel, il s'agit plutôt d'installations provisoires, 
respectivement d'installations mobiles. Ceci dit, c'est plutôt 
une compétence communale de savoir ce que les diffé-
rentes communes veulent autoriser ou pas sur les terrasses. 

C'est clair que d'un côté le Gouvernement regrette qu'il 
n'y ait pas eu une coordination entre les différentes com-
munes qui permettrait d'avoir une approche finalement simi-
laire, mais, de l'autre côté, le Gouvernement se réjouit éga-
lement de savoir que l'autonomie communale existe, elle est 
utilisée. L'autonomie communale étant ce qu'elle est, le 
Gouvernement la respecte et ne peut qu'observer les diffé-
rentes décisions qui sont prises. Voilà ce que je peux vous 
donner comme information et, pour le reste, bien évidem-
ment que le Gouvernement, quoiqu'il en soit, encourage les 
communes, respectivement les restaurateurs, à utiliser de 
l'énergie renouvelable, notamment l'énergie bois qui est à 
disposition largement dans nos forêts jurassiennes. 

 
M. Samuel Rohrbach (PDC) : Je suis partiellement sa-

tisfait. 
 
 

Analyse sur la présence de dioxine dans les sols juras-
siens ? 

M. Jude Schindelholz (PS) : Suite à des investigations 

menées par le canton de Vaud, une forte présence de 
dioxine a été détectée dans les terrains de la ville de Lau-
sanne, incitant cette dernière à recommander des mesures 
préventives à sa population. Cette découverte a soulevé des 
inquiétudes au sein des autres cantons suisses. Ils sont à 
présent nombreux à mener des campagnes d'analyses afin 
de mieux connaître la situation de cette substance cancéri-

gène sur leur territoire. 

A priori, le canton du Jura devrait plutôt être épargné par 
ce problème en raison de l'absence d'une usine d'incinéra-
tion sur son territoire. Toutefois, il est fort probable que des 
traces de dioxine soient également présentes dans nos sols 
suite à l'incinération de déchets par des entreprises ou des 
particuliers au cours des décennies précédentes. Selon nos 
informations, un processus d'analyses est actuellement en 
cours pour certaines places de jeux dans le canton du Jura. 
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Ma question est donc la suivante : Quand les conclu-
sions de ces analyses seront communiquées et une exten-
sion des périmètres d'études, voire la prise de mesures sont-
elles d'ores et déjà envisagées sur la base d'éventuels ré-
sultats provisoires ? Je remercie par avance le Gouverne-
ment de sa réponse. 

 
M. David Eray, ministre de l'Environnement : Il y aura 

plusieurs réponses puisqu'il y a deux questions. La pre-
mière, début 2022, il y aura les résultats des mesures qui 
ont été relancées dans certains périmètres bien précis, bien 
spécifiques, avec une analyse historique également des en-
droits. Cela concerne une dizaine d'endroits dans le canton 
et ces résultats seront bien évidemment communiqués en 
tout premier aux communes qui sont très concernées et très 
intéressées à savoir ce qu'il en est. 

Par contre, pour la deuxième question, je ne peux pas 
répondre puisque cela dépendra des résultats. Si les résul-
tats sont bons, il n'y aura pas de mesures à prendre. Nous 
espérons qu'ils soient bons puisque des mesures ont déjà 
été faites par le passé, des mesures qui ont été faites aux 
environs des sites industriels qui ont des cheminées et qui 
avaient des émanations de fumée potentiellement qui pou-
vaient provoquer ce genre de problèmes. Ces mesures à 
l'époque avaient montré que la situation aux alentours était 
bonne. 

Donc, nous sommes confiants. Mais confiants ne signifie 
pas que nous sommes naïfs. Par rapport à cela, nous sou-
haitons quand même aller au-delà de ces dix analyses et 
pouvoir rassurer les communes, rassurer la population, et 
rassurer toutes les personnes qui sont inquiètes par rapport 
à cela. 

 
M. Jude Schindelholz (PS) : Je suis satisfait. 

 
 

Fonctionnement de la structure Sport-Arts-Etudes pour 
les jeunes hockeyeurs 

M. Thomas Schaffter (PCSI) : Ma question orale a trait 

à la structure SAE (Sport-Arts-Etudes), en particulier dans la 
filière hockey sur glace. Disons-le d'emblée, le canton du 
Jura a été pionnier dans la mise en place de cette structure 
sur le plan suisse et peut s'enorgueillir de cette prestation 
qui permet à de nombreux jeunes de concilier formation et 
performance sportive dans leur discipline respective. 

Ma question est liée à une situation qui crée des insatis-
factions en ce qui concerne les hockeyeurs des U15 et U17, 
moins de 15 ans et moins de 17 ans, qui se retrouvent deux 
jours par semaine, après leur retour de glace planifié pen-
dant la pause de midi, devant les portes closes de la cantine 
du collège Thurmann, sans autorisation de pouvoir manger 
dans l'établissement. D'autre part, il semblerait que ces 
élèves manquent de nombreuses branches principales et 
que rien ou peu est fait pour pallier à cette situation dans des 
conditions optimales de rattrapage. Le sosie qui doit, selon 
le principe SAE, transmettre les leçons à son camarade, ne 
donne pas entière satisfaction non plus. Bref, ma question 
est simple : Le Gouvernement est-il conscient de cette situa-
tion ? Existe-t-elle dans d'autres SAE ? Et entend-il prendre 
les mesures pour améliorer le fonctionnement de cette struc-
ture importante pour nos jeunes ? 

 
M. Martial Courtet, ministre de la Formation, de la Cul-

ture et des Sports : Merci pour cette question Monsieur le 

Député, de rappeler le rôle effectivement assez unique du 
Jura en matière de Sport-Arts-Etudes. Cette question me 
permet également une petite digression et inviter les parents 
qui ont des requêtes concernant leur enfant, des requêtes 
assez spécifiques, à s'adresser en priorité aux instances 
concernées. Ici, la chaîne de responsabilité étant bien sûr 
d'abord la direction de l'école, puis la coordinatrice SAE, Ma-
dame Morgane Crausaz, qui est à disposition également et, 
cas échéant, la responsable SAE qui se trouve au Service 
de renseignement, Madame Geiser. 

Pour le cas qui vous intéresse, Monsieur le Député, le 
Service de l’enseignement a été nanti de cette probléma-
tique la semaine passée, la coordinatrice de Sport-Arts-
Etudes ayant été approchée par des parents. Pour répondre 
à cette question des parents, une séance a été organisée 
rapidement, donc hier. Etaient présents à cette séance, la 
direction du collège, la coordinatrice SAE, la conseillère pé-
dagogique et la responsable SAE du Service de l'enseigne-
ment. Le SEN rencontrera aussi le responsable sportif du 
HC Ajoie, Monsieur Faivet, en présence de la direction du 
collège le 9 novembre prochain. Le but de ces séances est 
de trouver une solution en décalant les heures d'entraîne-
ment. Effectivement, la question des horaires, vous la con-
naissez bien, est complexe et le but en décalant ces ho-
raires, peut-être de 12 heures à 11 heures, est de permettre 
une meilleure organisation au niveau des repas. Pour la 
question des sosies, là aussi cela a été évoqué dans cette 
séance. Des aménagements sont en réflexion, comme no-
tamment la possibilité de mettre la matière qui n'a pas été 
vue sur Educlasse. Mais c'est vrai, je pense qu'un petit tra-
vail est à faire au niveau de l'organisation, précisément pour 
les branches dites principales, notamment pour le français. 
Eviter de mettre les heures d'entraînement sur ces 
branches-là est sans doute prioritaire et c'est en discussion 
actuellement. 

 
M. Thomas Schaffter (PCSI) : Je suis satisfait. 

 
 

Fraudes sur les aides financières COVID et effets sur les 
finances cantonales 

M. Pierre Parietti (PLR) : Des milliers de cas douteux, 

voire frauduleux, ont été constatés par les services finan-
ciers de la Confédération selon un récent rapport. Ceux-ci 
concernent en particulier les contributions versées à des en-
treprises soumises à des restrictions d'activités par suite de 
pandémie de la COVID dès mars 2020, qu'il s'agisse des 
RHT ou d'autres instruments d'aides COVID. Une partie des 
montants des contributions ainsi versées incombaient aux 
cantons concernés, eux qui n'ont pas les moyens de contrô-
ler toutes les conformités requises. Fort de cette situation et 
des coûts pris en charge par les cantons, les trop-perçus 
constatés devront évidemment être légitimement rétrocédés 
aux cantons lésés dans cette opération d'aides financières. 
Ma question est la suivante : Les finances cantonales juras-
siennes ont-elles été péjorées par des démarches de ce 

type ? Et si oui, à quelle hauteur ? 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Il faut rappeler que l'année passée, la Confédération 
a flexibilisé, a simplifié le système, notamment au niveau 
des RHT, pour que de l'argent frais, très rapidement, arrive 
aux entreprises pour éviter des licenciements, pour leur per-
mettre d'avoir suffisamment de liquidités et passer cette 
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crise dans des bonnes conditions. Effectivement, les can-
tons ont, dans plusieurs instruments, été les acteurs de la 
mise en œuvre, uniquement de la mise en œuvre. Vous par-
lez notamment des RHT, il n'incombait pas aux cantons 
d'avancer l'argent mais de prendre les décisions par rapport 
aux RHT, mais par contre ne pas contrôler. C'est la Confé-
dération qui mène ces contrôles. La Confédération a aug-
menté ses contrôles cette année et a eu plus de 1'000 si-
gnalements. Sur ces 1'000 signalements, 200 révisions au 
niveau national ont eu lieu et 10% des cas ont donné des 
abus établis qui ont conduit à des dépôts et des plaintes pé-
nales. La Confédération, à travers le SECO, continue son 
travail, attend de récupérer 70 millions de francs. Ça peut 
paraître important en tant que tel, mais il faut remettre en 
proportion du montant distribué qui est à hauteur de 15 mil-
liards au niveau des RHT uniquement. Pour l'instant, nous 
n'avons pas de statistique au niveau cantonal étant donné 
le nombre trop restreint. Les finances cantonales ne sont 
pas touchées par ces abus. En revanche, ils causent un 
dommage aux fonds de compensation de l'assurance-chô-
mage, donc à l'ensemble des employeurs et des travailleurs 
assurés, que ce soit en Suisse ou dans le canton du Jura, 
d'où la nécessité de combattre et de corriger ces abus. 

 
M. Pierre Parietti (PLR) : Je suis satisfait. 

 
 

Contrôles par la police de l’application des mesures sa-
nitaires lors de la fête de Muriaux 

Mme Brigitte Favre (UDC) : Lors de la fête de Muriaux, 

qui a eu lieu récemment, le certificat COVID était obligatoire 
pour les personnes voulant y accéder. J'ai appris que la po-
lice y avait effectué un contrôle pour être sûre que les règles 
étaient appliquées correctement, ce qui fait évidemment par-
tie de son travail. Pour cela, paraît-il, des policiers en civil 
voulaient inciter le personnel de contrôle à l'entrée de les 
laisser participer à la fête sans certificat. Les rumeurs disent 
qu'ils ont exercé une pression élevée sur ces personnes et, 
en même temps, du débit et d'argent pour essayer de les 
convaincre. On connaît de telles pratiques des forces de 
l'ordre lors de l'achat d'alcool dans les magasins. Pour cet 
acte précis, il y a des bases légales existantes, chose qui 
n'est, à ma connaissance, pas donnée pour un contrôle de 
l'application des mesures sanitaires. Est-ce que le Gouver-
nement confirme ou au contraire révoque la rumeur du dé-

roulement du contrôle policier lors de la fête de Muriaux ? 

 
Mme Nathalie Barthoulot, ministre de l'Intérieur : Le sa-

medi 16 octobre avait effectivement lieu la fête de Muriaux 
et, dans ce cadre, une patrouille de la Police cantonale, avec 
une voiture de police identifiable comme telle et des agents 
en uniforme a effectivement procédé à un contrôle. Ce con-
trôle a duré dix minutes de 22.15 heures à 22.25 heures. Le 
but bien évidemment était de vérifier si les personnes qui 
pouvaient entrer dans le périmètre de la fête étaient au bé-
néfice d'un certificat COVID comme exigé. 

La patrouille a mis un terme à son contrôle et a quitté les 
lieux après avoir constaté que les certificats COVID et les 
pièces d'identité étaient correctement demandés pour entrer 
dans la salle et que celles et ceux qui n'étaient pas au béné-
fice d'un certificat COVID ne pouvaient pas pénétrer dans 
l'enceinte de la fête. A aucun moment des agents de la Po-
lice cantonale n'ont effectué un contrôle en civil ni même 

proposé de l'argent pour entrer dans le périmètre de la fête. 

Le fait qu'un banal contrôle de police de dix minutes par 
deux agents en uniforme devienne, par le biais de rumeurs 
et de ragots, un contrôle camouflé par des agents civils avec 
une tentative de corruption du service de contrôle, me laisse 
vraiment songeuse. La police remplit depuis de nombreux 
mois une mission délicate et difficile. Elle le fait à satisfaction 
et le fait qu'aujourd'hui on puisse imaginer que des agents 
de police aient opéré un contrôle en civil en tentant de don-
ner des pots-de-vin m'interpelle au plus haut point. Un peu 
de sérieux s'il-vous-plaît ! 

 
Mme Brigitte Favre (UDC) : Je suis satisfaite. 
 
 

Démissions de quatre conseillers de l’exécutif commu-
nal de Montfaucon 

Mme Amélie Brahier (PDC) : Nous avons appris par la 

presse locale que les quatre anciens conseillers commu-
naux de la commune de Montfaucon ont démissionné avec 
effet immédiat suite à leur première séance avec le nouveau 
maire fraîchement élu. Cette séance a apparemment eu lieu 
en présence du chef du Service des communes. Ma ques-
tion est donc la suivante : Le Gouvernement est-il conscient 
de la situation dans laquelle se trouve la commune de Mont-
faucon ? Merci Madame la Ministre pour votre réponse. 

 
Mme Rosalie Beuret Siess, ministre des Finances : 

L'évolution de la situation politique à Montfaucon fait depuis 
le début de l'année l'objet de toute l'attention de l'Etat par 
l'intermédiaire du Département des finances et plus particu-
lièrement du délégué aux affaires communales. L'assem-
blée communale du 1er mars, qui a connu des débats hou-
leux, de nombreux contacts ont eu lieu entre la commune et 
plusieurs services de l'administration cantonale, notamment 
dans le cadre des décisions prises par le Conseil concernant 
la fermeture d'une classe. 

La situation est toutefois restée sensible au sein des 
autorités. Ainsi, dans un souci d'apaisement, le Conseil com-
munal a sollicité la délégation aux affaires communales pour 
participer à une partie de sa séance du 18 octobre dernier. 
Cette séance correspondait en effet à la première pour le 
nouveau maire élu. Comme vous le savez, les événements 
se sont ensuite accélérés avec la démission vendredi passé 
de quatre conseillers communaux. Le jour même, le délégué 
aux communes informait par écrit les autorités encore en 
place des démarches à entreprendre et du calendrier à 
suivre pour remédier à la situation actuelle qui ne permet 
plus au Conseil communal de délibérer valablement. Le 
Gouvernement ne peut dès lors que regretter la situation qui 
prévaut à Montfaucon et, de manière générale, le contexte 
toujours plus difficile dans lequel les élus communaux doi-
vent réaliser leur mandat. Je peux toutefois vous assurer, 
Madame la Députée, que toutes les démarches ont été en-
treprises dans le but de soutenir les autorités de Montfaucon 
et qu'elles puissent retrouver une administration régulière 
dans les meilleurs délais. 

 
Mme Amélie Brahier (PDC) : Je suis satisfaite. 

 
 

Demande de petits permis via l’application JURAC 

M. Nicolas Maître (PS) : Début juillet de cette année, le 

Canton mettait en ligne une nouvelle prestation JURAC qui 
permet la gestion électronique des demandes de permis de 
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construire, petits ou grands. Pilotée via le Guichet virtuel, 
cette application permet de digitaliser les formulaires et les 
processus en permettant à toutes les parties prenantes de 
traiter un dossier de son dépôt jusqu'à la décision. Ce projet 
s'inscrit également dans la mise en conformité de la loi sur 
les permis de construire. Même si, en quelques mois, les 
professionnels du secteur de la construction se sont appro-
priés facilement l'application pour les demandes de grands 
et petits permis, il semble que cela ne soit pas si simple pour 
les particuliers qui déposent plus souvent des petits permis. 
Malgré la documentation, les tutoriels mis à disposition sur 
le site cantonal, ceux-ci demandent souvent de l'aide à l'ad-
ministration communale de leur domicile qui, quant à elle, 
faute de temps pour leur répondre, les renvoie vers des bu-
reaux d'ingénieurs et d'architectes, entraînant de facto des 
tracasseries supplémentaires pour les privés au lieu de leur 
simplifier la vie. D'où ma question au Gouvernement : Est-il 
attentif à cette constatation afin de corriger ou de faciliter 
sans trop attendre l'accès à JURAC pour tous les utilisa-
teurs ? Je remercie le Gouvernement de sa réponse. 

 
M. David Eray, ministre de l'Environnement : Effective-

ment, JURAC est une avancée majeure dans l'administra-
tion plus efficace, plus performante entre les différentes en-
tités, au niveau des communes, au niveau du Canton, au 
niveau des différentes entités, tels que l'Office de l'environ-
nement et l'Etablissement cantonal d'assurances. JURAC 
permet de traiter les permis de construire de manière trans-
parente, efficace. D'ailleurs, j'ai reçu en quelques minutes 
l'information ce matin qu'il y a 231 demandes de grands per-
mis qui ont déjà été déposées avec JURAC et 622 de-
mandes de petits permis. Comment j'ai pu avoir cette infor-
mation ? Simplement grâce à JURAC. Sans JURAC, il aurait 
fallu téléphoner aux 53 communes pour leur demander com-
bien de permis elles ont eu depuis le 1er juillet, respective-
ment le 1er janvier. Sur les 231 demandes de grands permis, 
77 ont déjà bénéficié d'une décision. Sur les 622 petits per-
mis, 394 ont déjà également reçu une décision. On voit que 
le système fonctionne. 

Le Gouvernement est bien évidemment conscient que 
cela demande un petit effort au départ pour se connecter, 
pour introduire toutes les données nécessaires à un petit ou 
à un grand permis mais ceci n'est pas lié à JURAC. Les don-
nées liées à un permis étaient déjà les mêmes qui étaient 
requises avant JURAC. Donc, effectivement, il y a un petit 
obstacle, si je peux le nommer ainsi, de connexion, d'identi-
fication, mais ce n'est pas propre à JURAC, c'est propre à la 
cyberadministration. Qu'on veuille aller sur JuraTax, sur JU-
RAC ou sur tout autre application au travers du Guichet vir-
tuel, il faut s'identifier, et c'est vrai que parfois ce n’est pas 
facile pour certains citoyens. Nous en sommes conscients. 
Mais la situation ne peut pas être améliorée puisque cela 
signifierait que l'on ne s'identifierait plus pour déposer un 
permis, ce qui serait contraire à la loi. 

Voilà un peu le résumé de la situation. Mais le Gouver-
nement reste conscient que tous les avantages de cette so-
lution compensent largement les petits efforts à faire et je 
vous donnerais juste un exemple avant de terminer. Il y a 
certains mandataires qui ont attendu, qui avaient des permis 
à déposer durant le mois de juin, et ils ont volontairement 
attendu le 1er juillet pour pouvoir le faire avec JURAC en sa-
chant que c'était plus rapide, plus performant, plus transpa-
rent et plus efficace pour eux. 

 
M. Nicolas Maître (PS) : Je suis partiellement satisfait. 

Exposition nationale 2027 et soutien du Canton au pro-
jet Svizra27 

M. Raoul Jaeggi (PVL) : La Confédération compte orga-

niser une grande exposition nationale à l'horizon 2028. Dans 
ce cadre, plusieurs associations, j'ignore combien, se sont 
créées en particulier à l'initiative des grandes villes de 
Suisse pour proposer des concepts de manifestations. 
Parmi ces dernières, Svizra27 Expo nationale du Nord-
Ouest de la Suisse a déjà reçu un soutien financier important 
du Canton du Jura. Je m'interroge sur la pertinence d'un tel 
financement, vraisemblablement sans garantie de retour sur 
investissement, car au moins un autre projet d'envergure et 
concurrent pourrait se voir confier l'organisation de l'Exposi-
tion nationale et, dans ce cas, Svizra27 serait écartée et 
notre soutien parti en fumée. Ma question : Le Gouverne-
ment peut-il nous informer des critères retenus pour soutenir 
ce concept et pourquoi celui-là plutôt qu'un autre ? Je remer-
cie le Gouvernement de sa réponse. 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Quatre projets d'exposition nationale sont actuelle-
ment en cours de conception, X27 qui est en lien avec l'aé-
roport de Dübendorf, Montagna qui concerne plutôt les 
Alpes et les zones de montagne, et vous l'avez mentionné, 
une expo qui est portée par les villes suisses et le projet Svi-
zra27 auquel participe le Canton du Jura, qui s'articule au-
tour de la devise « Les gens, le travail, la cohésion ». Si à 
l'avenir, des transformations s'opèrent dans le monde du tra-
vail, la vie et le vivre ensemble changeront en même temps 
et l'Exposition nationale tend justement à réfléchir sur cette 
dimension de la nouvelle organisation. 

Pourquoi le Canton du Jura soutient ce projet Svizra27 ? 
Parce qu'il est porté par les cantons du Nord-Ouest de la 
Suisse dont fait justement partie le Canton du Jura. On joue 
effectivement dans ce projet le rôle de trait d'union entre la 
Suisse romande et la Suisse allemande. Nous sommes le 
seul canton romand à participer à ce projet de par le fait que 
nous sommes membres du Nord-Ouest de la Suisse. 

Le sujet semble au Gouvernement porteur. Il parle bien 
sûr à l'ensemble de la Suisse mais également à une région 
telle que la nôtre qui peut justement y voir également une 
chance pour son développement et quelque part également 
son rayonnement dans toute la Suisse. Le Canton du Jura, 
dès le début, a été associé à ce projet. C'est du reste le pro-
jet qui a demandé le soutien du Canton du Jura. Les villes 
pour l'instant n'ont pas demandé le soutien. Montagna a de-
mandé le soutien du Canton du Jura qui lui a été refusé. 

Les projets, Mesdames et Messieurs les Députés, ne 
sont pas opposés l'un à l'autre, ils ont des dynamiques, ils 
ont des origines différentes mais évidemment qu'il y aura 
une décision de la Confédération à la fin du processus pour 
en sélectionner un. Donc, effectivement, il y a un risque que 
le projet Svizra27 ne soit pas retenu. Mais on espère que 
l'ensemble des acteurs, dont font partie notamment nos 
deux représentants au Conseil des Etats, puissent juste-
ment construire un projet qui répond aux attentes du Canton 
du Jura et qui puisse également convaincre la Confédération 
de retenir ce dernier. 

 
M. Raoul Jaeggi (PVL) : Je suis satisfait. 
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Prix des tests COVID rapides divergents entre les can-
tons 

Mme Francine Stettler (UDC) : Les prix des tests CO-

VID : Zürich 11 francs, Bienne 20 francs, centre de tests CO-
VID Jura 50 francs. On paie donc plus de quatre fois plus 
cher dans le Jura qu'à Zürich. Sachant que les dispositifs 
coûtent 7.70 francs, je me demande ce qui se passe dans 
notre canton. En plus, l'accessibilité aux tests rapides est 
moins bonne dans le Jura qu'à Berne par exemple. Les Ju-
rassiens vont alors se rendre en France où les tests sont à 
moitié prix ou dans les autres cantons. C'est un autogoal 
pour les commerces jurassiens. Cela me rappelle le temps 
quand on se rendait dans les cantons voisins pour manger 
au restaurant. A Delémont, il faudra même rester sur des 
terrasses non chauffées lorsque l'on veut soutenir les res-
taurateurs locaux. Que fait le Gouvernement pour la popula-
tion jurassienne et en particulier pour les jeunes ? Je remer-
cie le Gouvernement pour sa réponse. 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Madame la Députée, je vais répondre comme à 
chaque fois quand on me pose ce genre de questions, ab-
solument rien ! Evidemment, le Gouvernement ne fait rien 
pour la population, surtout dans cette crise depuis une an-
née et demie. Excusez-moi Madame la Députée, vous ve-
nez poser une question à cette tribune en comparant les 
cantons sans mettre un tout petit bémol sur le type de tests 
dont vous parlez. Il y a une différence et un chaos total dans 
l'ensemble des tests actuellement en Suisse. Il y a des tests 
PCR, salivaires, nasopharyngés, il y a des tests uniquement 
naso, il y a des tests salivaires qui se font par visio, etc. Il 
faut comparer ce qui est comparable. Je l'admets, il y a un 
vrai problème de définition du prix par rapport à ces tests. 
Nous sommes en train d'analyser cette situation et la Con-
fédération a notamment mis en consultation un projet pour 
interdire la délivrance d'un pass COVID autre qu'à travers 
des tests PCR et des tests nasopharyngés et le Gouverne-
ment jurassien soutient cette proposition de la Confédéra-
tion. 

 
Mme Francine Stettler (UDC) : Je ne suis pas satisfaite. 

 
 

Permis spéciaux pur ressortissants hors UE pour les 
clubs sportifs 

M. Alain Schweingruber (PLR) : Le Jura a la chance 

d'avoir sur son territoire des clubs sportifs qui jouent en élite 
suisse. Nous avons également des entreprises de très haut 
niveau technologique. Les uns et les autres ont donc ou peu-
vent avoir besoin de personnel provenant de pays hors de 
l'Union européenne. Or, notre canton ne dispose que d'un 
contingent annuel de 17 permis spéciaux, ce qui est évidem-
ment très peu. Le Gouvernement est-il dès lors prêt à inter-
venir auprès de la Confédération afin de faire augmenter ce 
contingent ? 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Permettez-moi tout d'abord de préciser que pour ob-
tenir un de ces permis, il faut que la personne ou l'entreprise 
ou le club qui le demande prouve qu'il n'a pas trouvé de can-
didat ou de profil adéquat en Suisse et dans l'ensemble de 
l'Union européenne. Ça, c'est la première condition et il faut 
ensuite que ce poste amène quelque chose au niveau de 
l'économie. Donc, vous voyez qu'à partir de là on commence 
déjà à devenir un peu limite par rapport aux clubs sportifs, 

mais je ne veux pas ouvrir ce débat-là dans la définition qui 
nous est donnée. 

Aujourd'hui, le contingent global est de 4'000. A peu près 
2'000 sont répartis entre les cantons en fonction de la popu-
lation, ce qui nous donne à peu près ces 17 permis pour le 
canton. Nous sommes intervenus déjà à plusieurs reprises 
sur deux aspects. Premier, bien sûr d'augmenter le contin-
gent, ça nous a été refusé il y a deux ans. Par contre, on a 
toujours la possibilité d'aller dans le 50% du contingent de 
réserve. Par contre là, c'est la Confédération qui donne son 
feu vert et plus le canton. Donc les conditions sont analy-
sées dans le détail et puis on est mis en concurrence avec 
d'autres cantons. 

L'autre aspect que nous avons demandé, c'est que l'on 
différencie une fois pour toute dans le contingent, les sportifs 
et les emplois dans l'économie et que l'on fasse un contin-
gent « sportifs » pour toute la Suisse qui se répartirait en 
fonction du nombre de clubs dans les différents cantons 
pour sortir toute cette problématique qui est une vraie pro-
blématique pour les clubs liés à ces permis extra-Union Eu-
ropéenne. Nous avons répondu ainsi à la consultation qui 
doit être mise en vigueur par la Confédération actuellement. 

 
M. Alain Schweingruber (PLR) : Je suis satisfait. 

 
La présidente : Nous arrivons ainsi au terme des 45 mi-

nutes accordées à ce point. Toutes les personnes inscrites 
ont pu poser leur question. 

 
 

3. Motion interne no 151 
 Une commission d'enquête parlementaire pour ana-
 lyser le traitement des violences domestiques par 
 l'Etat et assurer une meilleure protection des vic-
 times 
 Thomas Schaffter (PCSI) 
 

 Depuis quelques années, le canton du Jura n’échappe 
malheureusement pas à la règle et est le théâtre de drames 
conjugaux et familiaux. Le drame de Courfaivre, qui a coûté 
la vie à une maman en est la terrible illustration, affaire dont 
la presse se fait régulièrement l’écho et qui a conduit la fa-
mille à se battre et à contester les choix et les mesures 
prises par l’Etat. De nombreuses situations se détériorent 
dans le cercle conjugal et familial, et la pandémie que nous 
traversons nous laisse à penser que les choses vont s’ag-
graver. Les statistiques le prouvent et des cas très lourds de 
maltraitance, de menaces et plus largement de violences en 
tous genres, se multiplient à l’égard d’une population fragili-
sée. 

 Est-ce que l’Etat donne les bonnes réponses à ces vio-
 lences domestiques ? En fait-il une priorité dans le dé
 ploiement de son action ? 

 Est-ce que les moyens mis en place sont suffisants pour 
 les gérer au mieux ? 

 Les personnes susceptibles de traiter ces situations très 
 complexes sont-elles suffisamment formées pour ré-
 pondre à ces situations ? 

 Les procédures sont-elles respectées avec rigueur ? 

 Tout est-il fait pour protéger au mieux les victimes ? 
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 L’Etat se doit de tout mettre en place pour protéger au 
maximum les victimes. En sa qualité d’organe de haute sur-
veillance des autorités judiciaires et administratives,  le 
Parlement jurassien doit s’en saisir. 

 Au vu de ce qui précède, le groupe PCSI-PVL demande 
la création d’une commission d’enquête parlementaire vi-
sant à analyser, en particulier, le traitement des violences 
domestiques par les institutions étatiques concernées sur la 
base d’affaires et de drames survenus sur notre territoire, de 
manière à évaluer la pertinence ou non des décisions et pro-
cédures mises en place et, cas échéant, à adapter les dis-
positions en la matière pour assurer une meilleure protection 
des victimes. 
 

M. Thomas Schaffter (PCSI) : La violence domestique 

et ses conséquences souvent dramatiques sont un véritable 
fléau de notre société. Disons-le d'emblée pour estomper les 
doutes. Le but de cette commission d'enquête parlementaire 
n'est pas d'initier des procès d'intention ou parallèles mais 
d'analyser en détail par ce Parlement, au travers d'auditions 
de nombreux acteurs concernés, si le dispositif actuel ré-
pond suffisamment aux besoins exprimés par les victimes 
de violences domestiques. J'en doute ! Mais vous l'aurez 
compris, la démarche se veut constructive. Bien sûr, tout le 
monde garde en mémoire le drame de Courfaivre qui a 
coûté la vie à une jeune femme dans des conditions horri-
fiantes, mais d'autres cas existent quotidiennement, parfois 
dans l'indifférence générale, tant cette problématique reste 
souvent compliquée à gérer pour les pouvoirs publics. Une 
victime est une victime de trop. Bien sûr, le risque zéro 
n'existe pas et il serait illusoire de penser qu'une telle dé-
marche supprimera ces situations de vie dramatiques. Mais 
il est de notre devoir, en tant que Parlement, de se saisir de 
cette épineuse question pour limiter au maximum ces 
drames. 

Le traitement de ces violences exige une approche pu-
blique pluridisciplinaire qui manque cruellement à mes yeux. 
La justice, la police, les services sociaux, les professionnels 
de la santé, les associations, les institutions de prise en 
charge des adultes et des enfants sont autant d'acteurs qui 
sont amenés à traiter cette problématique. Les réponses 
sont-elles toujours coordonnées ? Les dispositions légales 
sont-elles adaptées à ces situations complexes ? Quelle est 
la place de la victime dans notre société ? Est-elle suffisam-
ment entendue ? Disposons-nous de structures suffisantes 
pour les entendre et les protéger ? Disposons-nous égale-
ment de moyens adéquats pour détecter et empêcher les 
conséquences dramatiques potentielles de telles situations 
de vie ? Est-ce que les agents publics sont suffisamment 
formés pour affronter cette problématique ? Autant de ques-
tions auxquelles la commission d'enquête parlementaire sur 
les violences domestiques tentera d'apporter des réponses 
après avoir entendu tous les acteurs concernés, car le but 
est bien de dresser un catalogue de recommandations et 
d'adaptations que notre Parlement aura tout loisir ultérieure-
ment de mettre en application. 

De telles recommandations et éventuelles modifications 
législatives seront, à n'en pas douter, un réel appui aux as-
sociations privées et publiques qui se battent aujourd'hui 
contre ce fléau. Rappelons-le, si la violence domestique 
touche principalement les femmes dans des proportions très 
inquiétantes, j'y reviendrai, toutes les catégories de per-
sonnes peuvent un jour de près ou de loin, être frappées par 
ce type de violence. Je pense ici notamment aux enfants, à 

l'entourage familial, qui sont bien souvent des victimes col-
latérales mais finalement directes d'agissements répréhen-
sibles. 

L'Office fédéral de la statistique produit chaque année la 
statistique détaillée de la violence domestique enregistrée 
par la police en Suisse. En 2020, 20'123 infractions dans le 
domaine de la violence domestique ont été enregistrées par 
la police, ce qui se traduit par une augmentation de 2,3% par 
rapport à l'année précédente. Pour 2020 toujours, 11'508 
personnes lésées ont été enregistrées par la police. La va-
leur des personnes lésées est un peu plus élevée par rap-
port à 2019. La répartition entre les sexes est restée relati-
vement constante par rapport aux années précédentes : 
70,4% de femmes, 29,6% d'hommes. En 2020 toujours, 28 
homicides perpétrés ont été enregistrés dans la sphère do-
mestique, ce qui correspond à la moitié de tous les homi-
cides perpétrés enregistrés par la police en Suisse. Sur ces 
28 homicides, 11 ont eu lieu dans une relation de couple 
dont dix femmes et un homme ont été tués. En d'autres 
termes, mais en moyenne sur 2019 et 2020, une femme dé-
cède dans le cadre d'une relation de couple toutes les quatre 
à cinq semaines. 

Une analyse détaillée réalisée par des médias sur 15 fé-
minicides en 2018 a révélé que la séparation conjugale est 
le moment le plus dangereux pour le couple, les hommes 
passant à l'acte quand ils ont l'impression que tout est perdu, 
qu'il n'y a plus d'espoir, que leur compagne va retrouver sa 
liberté. Du côté jurassien, désormais, le communiqué de 
presse de mars 2021 de la Police cantonale sur les statis-
tiques de la criminalité jurassienne, est éloquent. Je cite : 
« Les violences domestiques sont en nette hausse : +46%, 
passant de 98 infractions en 2019 à 143 infractions en 2020. 
Au niveau suisse, on relève une progression de 2%, dans le 
Jura, 46%. Aucune lésion corporelle grave n'est constatée 
fort heureusement, mais les lésions corporelles simples sont 
en net hausse, +300% en 2020. La situation se détériore à 
la vitesse grand V. Nul doute que les conséquences psycho-
logiques et sociales de la COVID-19, de bien tristes réper-

cussions, aient provoqué des dégâts parfois irréparables. 

Vous avez bien entendu, +46% d'infractions entre 2019 
et 2020 dans la sphère domestique et +300% pour les cas 
recensés avec lésions corporelles simples. Il y a donc bien 
une explosion des cas dans le Jura qui, je le crains, n'est 
que la pointe visible de l'iceberg. Les violences domes-
tiques, ne l'oublions pas, provoquent parfois d'autres types 
de violence et d'incivilité qui ne sont pas ici répertoriées mais 
qui peuvent en découler. D'autres problématiques de vio-
lence peuvent aussi être enrayées dans une analyse appro-
fondie que seule une commission d'enquête peut conduire 
en toute transparence. Le communiqué de la police nous ap-
prend également qu'elle a créé tout récemment une cellule 
de gestion des menaces et de la prévention des violences, 
qu'elle appelle « MPV », afin d'évaluer les violences domes-
tiques. C'est d'ailleurs une exigence de la Confédération qui 
s'est fixée jusqu'en 2024 pour obtenir des informations im-
portantes. Une initiative heureuse qui mérite d'être saluée, 
mais cette cellule d'évaluation ne suffit pas à écarter la né-
cessaire et indispensable analyse pluridisciplinaire que 
seule une commission d'enquête parlementaire peut garan-
tir. 

En effet, une enquête fouillée, parue dans le Monde sur 
près de 120 féminicides perpétrés en France en 2018, met 
en lumière les causes multiples qui peuvent conduire à 
l'émergence de violences domestiques et celles-ci ne sont 
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pas toujours détectables par la police. Si elles sont principa-
lement le fait d'une rupture conjugale, elles peuvent aussi 
être le fait d'une perte d'emploi ou de difficultés financières 
ou encore de l'apparition d'une maladie dans le foyer. Une 
récente étude révèle une autre réalité qui glace le sang. Une 
femme sur cinq en Suisse, est victime de violences domes-
tiques au moins une fois dans sa vie. 40% d'entre-elles sont 
touchées par la violence psychologique. Si le passage à 
l'acte est bien entendu immédiatement médiatisé, il existe 
malheureusement de très nombreux cas où les violences 
demeurent psychologiques et cachées, car il n'est pas rare 
que les victimes s'enferment elles-mêmes dans le déni, par-
fois même dans un sentiment de honte, oubliant qu'elles 
sont les victimes, qu'elles ont des droits et qu'elles doivent 
pouvoir obtenir la protection de l'Etat, tout comme ses en-
fants et son entourage. Face à de telles situations drama-
tiques qui se multiplient, beaucoup de voix s'élèvent pour 
prôner enfin la tolérance zéro. La justice l'applique-t-elle suf-
fisamment ? Dispose-t-elle des bases juridiques suffisantes 
pour le faire ? La question mérite d'être posée. 

Pour rappel, une motion de notre collègue Suzanne 
Maitre, déposée en mai 2019, et une autre en novembre de 
la même année par notre vice-présidente Brigitte Favre, 
avaient obtenu un large soutien de ce Parlement sur cette 
même thématique. Or, force est de constater que rien ou 
peu n'a été fait de manière tangible. En 2021, Mesdames et 
Messieurs les Députés, la Suisse compte déjà 23 victimes 
de féminicides depuis le début de l'année, dont deux hors 
du territoire national. Un féminicide a lieu toutes les deux se-
maines dans notre pays. Cette triste réalité exige de nous 
une réaction adaptée, forte et désormais rapide. Il en va de 
notre responsabilité d'élus à l'égard de toutes les victimes 
que sont principalement les femmes, mais aussi les 
hommes et les enfants de ces violences insupportables et 
n'oublions pas, je cite : « Que la force de la communauté se 
mesure au bien-être du plus faible de ses membres ». Cette 
phrase figure au préambule de notre Constitution fédérale. 
Je vous remercie de votre soutien. 

 
Mme Nathalie Barthoulot, ministre de l'Intérieur : La 

thématique des violences domestiques est une vraie ques-
tion d'actualité et l'Etat en a fait l'une de ses priorités. Ce-
pendant, c'est justement parce que cette thématique sou-
lève beaucoup d'émotions, tout à fait légitimes, qu'il est né-
cessaire de privilégier une approche rationnelle. Il n'y a 
guère de doute que la présente motion interne tendant à la 
constitution d'une commission d'enquête parlementaire est 
plus ou moins liée au drame qui s'est déroulé à Courfaivre à 
la fin de l'année 2019, son dépôt étant intervenu quelques 
semaines après la décision du procureur extraordinaire de 
classer la procédure pénale ouverte suite aux faits. Cette 
décision a par ailleurs, dans l'intervalle, fait l'objet d'un re-
cours qui est toujours pendant devant la Chambre pénale 
des recours. 

Or, Mesdames et Messieurs les Députés, parmi les prin-
cipes qui gouvernent notre action, figure en bonne place ce-
lui de la séparation des pouvoirs, inscrit à l'article 55 de la 
Constitution jurassienne, et celui de l'indépendance des tri-
bunaux mentionné à l'article 101. En vertu de ces principes, 
une commission d'enquête parlementaire ne serait pas auto-
risée à refaire en quelque sorte un procès parallèle en pro-
cédant à un nouvel établissement des faits et à une nouvelle 
appréciation des responsabilités. La justice traite actuelle-
ment la procédure liée à cette affaire de manière compé-

tente et indépendante et il y a lieu de la laisser travailler se-
reinement sans interférer dans ses compétences. 

Une commission d'enquête parlementaire n'est ni un tri-
bunal, ni une autorité disciplinaire. Le Tribunal fédéral l'a 
d'ailleurs rappelé dans un arrêt neuchâtelois du 29 octobre 
2015. Plus généralement, et indépendamment de cette af-
faire, il y a effectivement lieu de se questionner sur ce que 
peut faire l'Etat afin de réduire ce fléau totalement inadmis-
sible qu'est la violence domestique sous toutes ses formes. 
Cette problématique est par nature des plus délicates car, 
comme l'expression employée pour la désigner l'indique, il 
s'agit d'une problématique interne à un foyer, à un couple ou 
à une famille soustraite, bien souvent, aux regards exté-
rieurs. 

Comme pour toute problématique pénale, il y a un volet 
répressif et il y a un volet préventif à prendre en considéra-
tion. S'agissant de l'action répressive, le Gouvernement ne 
peut que réaffirmer sa confiance dans la police et les autori-
tés judiciaires, sachant que celles-ci œuvrent de manière di-
ligente et coordonnée. Dès qu'un signalement leur est 
adressé et afin que les acteurs soient amenés à faire face 
aux conséquences de leurs actes, tout en respectant 
comme il se doit la personnalité des victimes, ces autorités 
agissent de concert pour œuvrer à leur sécurité. Le Minis-
tère public et la Police cantonale traitent plusieurs dizaines 
de cas de violence domestique par année. La très grande 
majorité de ces interventions, pour ne pas dire bien évidem-
ment la totalité, est réalisée avec compétence et efficacité et 
ceci sans que cela ne soit forcément connu des médias ou 
du public. Malheureusement, et quand bien même les colla-
boratrices et collaborateurs de la chaîne pénale mettent tous 
leurs efforts pour traiter au mieux ces situations drama-
tiques, il ne peut malheureusement jamais être exclu qu'un 
individu passe au travers des mailles du système et qu'il 
passe néanmoins à l'acte. Vous l'avez d'ailleurs dit, Mon-
sieur le Député, le risque zéro n'existe pas. 

En ce qui concerne l'aspect préventif qui fait partie des 
prérogatives de l'Etat, celui-ci doit continuellement être amé-
lioré. Cependant, les retombées de toute action préventive 
prennent souvent du temps à être visibles et à se concréti-
ser. Cela étant, laissez-moi mettre en avant les deux axes 
principaux sur lesquels nous travaillons actuellement et que 
vous avez évoqués. Le premier se décline sous l'acronyme 
« MPV » pour menaces et préventions de la violence. Il est 
conduit conjointement par la Police cantonale et le Ministère 
public et implique d'autres acteurs, tels que la déléguée à 
l'égalité entre femmes et hommes, le groupe coordination 
violence ou encore le domaine de probation. Il y a donc bien, 
contrairement à ce que vous avez indiqué, Monsieur le Dé-
puté, un regard interdisciplinaire qui est posé sur ces situa-
tions. Ce projet s'inspire d'expériences menées dans 
d'autres cantons et donne suite à une impulsion de la Con-
fédération et de la Conférence des directeurs cantonaux des 

départements de justice et police. 

En résumé, le but est de détecter en amont des compor-
tements menaçants et/ou déviants, d'agir à titre préventif 
pour apaiser la situation et éviter ainsi que des actes violents 
ne soient commis. Cette action, qui est actuellement en 
phase de démarrage, paraît adéquate et est soutenue par le 
Gouvernement qui voit dans ce projet une manière d'agir de 
manière efficace et préventive lorsqu'une situation à risque 
est identifiée. Il y a encore lieu de préciser que cette action 
vise toute forme de violence, la violence conjugale et do-
mestique faisant partie à part entière du champ d'action de 
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ce nouveau dispositif. 

Le second axe a trait à un avant-projet de loi sur les vio-
lences domestiques qui est en cours de finalisation sous 
l'égide d'un groupe de travail réunissant les différents ac-
teurs institutionnels concernés par la problématique des vio-
lences. Le futur cadre légal aura pour effet de donner une 
assise à certaines mesures déjà en place ou en cours de 
développement et apportera certaines autres améliorations, 
ceci en relation notamment avec la feuille de route de la 
Confédération et des cantons sur la violence domestique 

adoptée en avril dernier. 

A ces deux axes, s'ajoute encore le fait que le Canton du 
Jura a un partenariat avec le Service neuchâtelois pour les 
auteurs de violences conjugales (SAVC) et qu'il y envoie ré-
gulièrement ses prévenus les plus violents dès que les con-
ditions sont remplies, avec des résultats positifs. Sur la base 
de ces éléments, Mesdames et Messieurs les Députés, 
nous pensons que le lancement d'une commission d'en-
quête parlementaire ne serait d'aucun apport. Cela pourrait 
au contraire retarder le déploiement de certaines mesures, 
voire retarder aussi la procédure pénale dans le cas du fé-
minicide de Courfaivre. Comme nous l'avons expliqué, au-
cun dysfonctionnement des autorités n'est démontré par 
l'auteur de la motion, étant rappelé qu'au sujet de l'affaire 
précitée faisant l'objet d'une procédure pénale encore en 
cours, les organes du Parlement ne peuvent refaire l'exa-
men qui relève des autorités judiciaires cantonales, voire fé-
dérales. Enfin, des mesures concrètes ont déjà été mises en 
place de manière proactive sur le plan de la détection des 
menaces et de la prévention des violences. Un projet de loi 
sera soumis au Parlement l'année prochaine au sujet du trai-
tement des violences conjugales. 

C'est sur la base de ces éléments que le Gouvernement 
ne peut que vous encourager à rejeter cette motion interne. 
Elle porte sur des questions qui sont bien évidemment légi-
times, hautement sensibles et résolument très délicates, 
mais elle n'est assurément pas le bon instrument pour y ré-
pondre. Par le rejet de cette motion interne, le Parlement fe-
rait preuve de clairvoyance en refusant de s'immiscer dans 
une affaire pénale qui, je le rappelle, est encore pendante 
devant les tribunaux. Il donnerait enfin un véritable signal de 
sa volonté de respecter un des fondements de notre sys-
tème démocratique qu'est la séparation des pouvoirs. 

 
M. Alain Schweingruber (PLR) : Nous avons vraisem-

blablement tous, je dis bien vraisemblablement tous, dans 
ce canton, été horrifiés par ce qu'il s'est passé à Courfaivre, 
dans le Jura et vraisemblablement aussi à l'extérieur du 
Jura. Ces événements sont, dans toute la mesure du pos-
sible, sinon prévisibles, à tout le moins sont de nature à in-
terpeller les autorités chargées de la sécurité et de la répres-
sion des citoyens. 

La question qui est posée dans la motion interne, ou les 
questions qui y sont posées, nous demandent de désigner 
les députés, béotiens par définition, pour savoir si les pra-
tiques jurassiennes en matière de protection et de répres-
sion sont adéquates et, au cas d'espèce, si elles ont été ap-
pliquées correctement. Je pense que poser ces questions, 
sont pas adéquates par la désignation d'une commission 
parlementaire. Il existe déjà et les praticiens du droit le sa-
vent, ils peuvent le confirmer, de très nombreuses disposi-
tions légales qui sont destinées à protéger les citoyens, voire 
à réprimer les personnes auteures de ce genre d'infractions. 

Il y a le Code civil d'abord, le Code de procédure civile en-
suite qui contient des dispositions qui autorisent les juges à 
prendre des dispositions très contraignantes lorsqu'un 
risque de dommage lui est signalé. 

Les juges jurassiens, je peux vous l'affirmer, je le cons-
tate depuis 41 ans, exercent leurs prérogatives et leur pou-
voir en la matière de manière quasiment systématique, no-
tamment par le biais de décisions super provisionnelles. 
C'est chose courante que de recueillir et d'obtenir du juge 
des mesures super provisionnelles qui permettent aux ma-
gistrats de prendre des mesures immédiates à la seule de-
mande d'un citoyen ou d'une citoyenne, qui rend unique-
ment vraisemblable la plausibilité de ses accusations sans 
entendre la partie concernée. Ensuite, le cas est analysé 
dans le détail. Donc, il existe de par le droit fédéral et uni-
quement sur le plan civil déjà, des dispositions extrêmement 
sévères et qui sont régulièrement appliquées. Il y a aussi 
évidemment le Code pénal et surtout le Code de procédure 
pénale qui est fédéral, et heureusement d'ailleurs, qui ne 
permettent pas aux cantons d'avoir une grande marge de 
réaction lorsqu'un dommage est signalé. 

Je peux vous dire aussi que, dans le canton, les magis-
trats en charge de la justice et de leur exercice appliquent 
fort bien avec diligence et souvent beaucoup de sévérité les 
dispositions du Code de procédure pénale, et la police éga-
lement. Voilà, alors il arrive, il est arrivé, malheureusement, 
il arrive que dans certains cas, toutes les mesures qui seront 
prises, soit par la police, soit par le Ministère public, ne per-
mettent pas toujours de tout prévoir. Et, comme l'a dit Ma-
dame la Ministre avec raison, avec justice, il y a actuelle-
ment une enquête en cours. Une plainte a été déposée, elle 
a été soumise à un procureur extraordinaire hors canton qui 
a décidé de classer l'affaire. Cette décision a fait l'objet d'un 
recours au Tribunal cantonal qui va prochainement statuer. 
Il n'est pas impossible que la décision qu'il prendra soit sou-
mise ensuite au Tribunal fédéral. 

Alors, franchement, que peut faire une commission spé-
ciale de parlementaires, qui, je le répète, est béotienne en la 
matière ? Imaginez que le Tribunal fédéral saisi rende une 
décision et que la commission parlementaire que vous dési-
gneriez en prenne une autre, pas la même, que fait-on ? Ce 
blocage complet et cette commission serait même, à mon 
avis, ridiculisée pas les faits. 

Vous demandez dans votre motion interne, en particu-
lier, d'évaluer la pertinence des décisions prises, entre 
autres, mais c'est la formulation que vous utilisez. Comment 
peut-on imaginer que le Parlement, que les députés puis-
sent évaluer la pertinence de ce qui a été fait ? La doctrine 
juridique en la matière est extrêmement volumineuse. Il y a 
des lois particulières, j'ai évoqué le Code civil et le Code de 
procédure pénale, mais il y a les dispositions sur la LAVI. Le 
Centre LAVI jurassien est constamment sollicité, fait un bon 
travail. Il y a des mesures de protection qui sont prises, bref, 
tout le système existe et il est exercé. 

Alors voilà, il y a malheureusement eu un cas tragique, 
mais je peux vous dire que ça ne vaut pas la peine, pour les 
députés, de s'immiscer dans des dossiers extrêmement 
pointus qui sont en mains des autorités judiciaires pour ju-
ger, pour s'ériger en senseur des autorités judiciaires de 
notre canton, raison pour laquelle et aussi évidemment par 
rapport à la séparation des pouvoirs qui nous est imposée, 
heureusement, par la Constitution, nous ne pourrons pas 
souscrire à la désignation d'une commission parlementaire 
spéciale. 
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M. Nicolas Girard (PS) : Toutes les formes de violence 

nous interpellent. Cette perception se renforce proportion-
nellement quand elle est exercée sur une personne sans dé-
fense. Chaque main levée contre une personne est un acte 
barbare, un geste de trop et ce geste est d'autant plus in-
compréhensible et lâche quand il est commis contre les plus 
démunis et surtout les plus désarmés face à elle. Rien, vrai-
ment rien ne peut justifier la violence vis-à-vis de personnes 
et la règle de la tolérance zéro doit s'appliquer. Le dernier 
féminicide qui s'est déroulé, il y a tout juste deux ans, a bou-
leversé l'ensemble de la population de notre canton. A ce 
stade, il n'est pas nécessaire de se remémorer ce dont cha-
cune et chacun garde en mémoire, tant nous avons été to-
talement bouleversés par ce tragique épisode. Quand un tel 
événement touche une région, c'est sa population en entier 
qui se sent concernée. 

Cependant, au-delà des émotions que cet événement et 
tous les autres ont provoqué dans notre canton, et bien 
conscientes et conscients également des souffrances, des 
interrogations et des attentes des familles en particulier et 
des proches, la motion sur laquelle nous devons débattre 
aujourd'hui nous oblige, tout en gardant ces affaires en mé-
moire, de les traiter sur le fond et avec toute la retenue re-

quise face à cette situation. 

Tout d'abord, il est prématuré de se prononcer ou de se 
positionner sur une affaire encore en cours. Comment pou-
vons-nous aujourd'hui nous prononcer, nous, élus, sur une 
affaire qui est encore en cours de traitement au sein des 
autorités judiciaires ? Comment pouvons-nous prétendre, 
nous, Législatif, créer une commission parlementaire sur 

une affaire qui fait toujours l'objet d'un recours ? 

Attendre le classement de ce recours serait déjà à nos 
yeux la plus logique et la plus fondamentale des choses. 
Bien au-delà des émotions, nous devons également nous 
porter garantes et garants de nos institutions, dont nous 
sommes nous-mêmes l'un des trois pouvoirs, ne l'oublions 
pas. La séparation de ces pouvoirs doit être respectée et 
chaque pouvoir doit pouvoir agir dans sa sphère de compé-
tences qui lui est propre. Mais surtout croire ou même pen-
ser que les membres d'une commission puissent accéder 
aux dossiers judiciaires est illusoire et encore penser qu'une 
telle commission, composée de politiciennes et de politi-
ciens, puisse avoir un quelconque pouvoir l'est également, 
car elle n'apporterait en fait qu'une réponse politique. Penser 
que les membres d'une telle commission seraient meilleurs 
juges à la place des juges ne semble pas conforme ni cor-
rect. 

Cependant, nous ne pourrons malheureusement jamais 
revenir en arrière. Nous devons tout faire pour éviter de tels 
crimes, que de tels crimes se reproduisent. Il est de notre 
devoir et ici aussi de notre responsabilité de donner les outils 
nécessaires aux instances judiciaires pour mettre un niveau 
minimal de risques sur ce genre d'affaires. Quand bien 
même on le sait, et bien malheureusement, le risque zéro 
n'existera jamais, nous devons tirer ici les leçons, et non pas 
seulement de ce qui s'est produit cet automne de 2019 à 
Courfaivre, mais de l'ensemble des violences qui se dérou-
lent jour après jour dans notre pays. Si les féminicides sont 
malheureusement majoritaires, il ne faut pas oublier non 
plus que des enfants et des hommes tombent aussi dans le 
cadre de ces violences domestiques et qu'aucun de ces 
actes ne doit pas être minimisé. 

Le groupe socialiste refusera donc la motion de notre 
collègue Schaffter, car même si elle donne le sentiment de 

répondre à une vraie problématique, elle en constitue une 
réponse inadéquate et peu opportune. Ce n'est pas cette 
commission qui améliorerait significativement la prise en 
charge des victimes. Par contre, il peut s'engager qu'il sou-
tiendra, comme il l'a toujours fait par le passé, toutes les me-
sures à venir permettant de lutter contre les violences do-
mestiques. Poursuivre dans ce sens est aussi notre devoir 
de mémoire pour ne pas oublier les victimes. 

 
Mme Amélie Brahier (PDC) : Le groupe PDC-JDC a pris 

connaissance de la motion interne no 151, déposée par 
notre collègue PCSI Thomas Schaffter. 

Le groupe tient encore une fois à rappeler ici le contexte 
dans lequel cette intervention avait été déposée. Elle avait 
fait donc suite au classement par le procureur extraordinaire 
Aubert de l'enquête ouverte à l'encontre de la justice juras-
sienne et d'un policier dans l'affaire dite de Courfaivre. Cette 
ordonnance de classement a fait donc l'objet d'un recours 
de la famille, procédure qui est toujours en cours, comme l'a 
rappelé Madame la Ministre. Nous sommes également 
d'avis qu'il y a lieu de laisser faire la justice et que la procé-
dure à ce sujet doit se terminer avant d'entreprendre une 
éventuelle constitution d'une commission parlementaire. 
Dans tous les cas, et ainsi que Madame la ministre Barthou-
lot nous l'a rappelé, il est nécessaire, à notre sens, que le 
principe de séparation des pouvoirs soit et continue d'être 
respecté. 

Enfin et comme je le rappelle encore une fois, un plan 
d'action national contre les violences domestiques nous a 
été présenté le 30 avril dernier par Madame la ministre fé-
dérale Karin Keller-Sutter. Des mesures sont en train d'être 
prises également niveau fédéral. Vous l'aurez ainsi compris, 
le groupe PDC-JDC refusera la motion. 

 
Mme Céline Robert-Charrue Linder (VERT-E-S) : Le 

groupe VERT-E-S et CS-POP a étudié avec attention la pro-
position de notre collègue Thomas Schaffter de création 
d'une commission d'enquête parlementaire pour analyser le 
traitement des violences domestiques par l'Etat et assurer 
une meilleure protection des victimes. Cette motion interne, 
touchant au cœur d'une problématique hautement émotion-
nelle, a suscité de nombreux questionnements. Qui 
sommes-nous, nous, députés, pour traiter de questions 
aussi sensibles ? Ne faudrait-il pas plutôt mettre en place 
une commission d'enquête externe et neutre, composée de 
professionnels du domaine ? S'il y a des lacunes en matière 
de connaissances et de traitement des violences domes-
tiques, de manque d'endroits où se réfugier pour les per-
sonnes victimes de violences domestiques ou de durées 
d'expulsion du domicile du conjoint violent, dans ce cas, l'en-
quête ne devrait-elle pas être plutôt confiée au Bureau de 
l'égalité, qui devrait dans ce cas être renforcé pour la gestion 
de cette problématique si sensible ? La création d'une com-
mission d'enquête parlementaire, pose, elle, un problème en 
termes de séparation des pouvoirs. Dans ce cadre, la com-
mission sera-t-elle habilitée à demander une consultation de 
tous les documents utilisés utiles à sa bonne compréhension 
des enjeux en présence ? 

Nous notons également que dans le programme de légi-
slature figure la volonté d'intensifier la lutte contre les vio-
lences domestiques. Cette velléité nécessaire, vitale, ne 
risque-elle pas d'être contrecarrée et retardée par la création 
d'une commission d'enquête parlementaire ? De plus, une 
commission d'enquête ne peut pas modifier les textes lé-
gaux. Au terme de la procédure, cette dernière rendra un 
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rapport ainsi que des recommandations à l'intention du Par-
lement, mais les textes légaux n'auront pas été modifiés. Le 
groupe VERT-E-S et CS-POP s'interroge dès lors sur la per-
tinence de l'outil proposé. Ne faudrait-il pas plutôt créer ra-
pidement une commission spéciale liée au Recueil législa-
tif ? 

Evidemment, toutes ces questions sont légitimes mais 
cela reste des questionnements alors que nous devons pas-
ser à l'action et vite car, pendant ce temps, l'horloge tourne, 
la situation s'aggrave. Nous constatons une hausse sans 
précédent des cas de violences domestiques dans le canton 
du Jura, aggravée encore par la crise COVID et sa longue 
période de confinement, et ce n'est sans doute que la partie 
immergée de l'iceberg. 

La décision de créer une commission d'enquête parle-
mentaire est une décision sérieuse et grave, grave comme 
l'est la situation des violences domestiques de notre canton, 
car chaque cas de violence est un cas de trop, qu'elle con-
cerne une femme, un homme ou un enfant. Chaque femme 
morte sous les coups de son conjoint, chaque féminicide est 
un mort de trop, une vie brisée, une famille anéantie pour 
des générations. La création d'une commission d'enquête 
parlementaire dédiée à cette problématique pourrait servir 
de levier d'action. Elle n'empêcherait sans doute pas la mise 
en place d'autres actions parallèles comme celles citées pré-
cédemment ou de mandater des expertises externes. Par 
contre, ce qui doit être évité à tout prix est la recherche d'un 
éventuel ou d'une éventuelle coupable au sein des ins-
tances judiciaires ou politiques. Le but n'est pas de trouver 
des coupables mais des solutions. Le but n'est pas non plus 
de décrédibiliser les autorités déjà mises à mal en ce mo-
ment, le Ministère public dans ce cas particulier, même si le 
Parlement a un devoir de surveillance sur les autorités ad-
ministratives et judiciaires. 

Vous l'aurez compris, le groupe VERT-E-S et CS-POP 
est profondément touché par la problématique dramatique 
abordée aujourd'hui et souhaite unanimement trouver des 
solutions d'amélioration rapide pour venir en aide aux per-
sonnes dans la détresse. La majorité du groupe reste toute-
fois partagée quant à la pertinence de la création d'une com-
mission d'enquête parlementaire pour y arriver. C'est pour-
quoi la plupart des membres de notre groupe attendra 
d'avoir pris connaissance de l'ensemble des arguments pré-
sentés avant de prendre position en son nom propre. 

 
M. Raoul Jaeggi (PVL) : Je partage les éléments qui ont 

été apportés à cette tribune par mon collègue Thomas 
Schaffter. J’ai rédigé cette intervention pendant vos inter-
ventions respectives au nom du groupe. Je n'avais pas pré-
paré cette intervention, c'est cela que je voulais vous signa-
ler mais je suis, au fil de ce que j'entends, un peu déconte-
nancé.  

Chacun vient à cette tribune et dit avoir étudié, on entend 
la formule consacrée « a étudié avec attention l'intervention 
de » et je me demande si c'est le cas, parce que l'on se fo-
calise sur l'évènement de Courfaivre. Or, on vous demande 
ici la création d'une commission d'enquête dans un sens 
beaucoup plus large. Cette motion de notre collègue Tho-
mas Schaffter, même si elle met en exergue les violences 
domestiques, et pour cause les chiffres qu'il a donnés à cette 
tribune sont consternants, édifiants, elle n'est pas limitée à 
ce thème et encore moins limitée au drame de Courfaivre. 
Je pense que c'est capital et important parce que tout le 
monde s'est focalisé là-dessus. En particulier, pour 

l'exemple, un dossier de pédophilie, je considère qu'il s'agit 
aussi de violences domestiques, sur le Haut-Plateau a été 
classé ou est en phase de l'être. Pour avoir eu accès au 
dossier, j'ai été consterné par certains aspects du fonction-
nement de la justice. Il n'est pas question ici de se mettre à 
la place de juges mais de se poser des questions sur son 
fonctionnement. Je ne peux pas évidemment détailler ici 
pour des raisons évidentes, les thèmes de cette affaire-là. 

Chacun des élus de ce Parlement sait qu'il y a, qu'il y a 
eu, ce n’est pas la première fois qu'on parle de commission 
d'enquête pour la justice, des dysfonctionnements suspec-
tés du fonctionnement de la justice jurassienne et qu'il serait 
utile, pour le moins, de tenter d'y remédier. Je pense que 
pour un thème comme celui-ci on devrait plutôt chercher les 
motifs pour tenter d'y remédier, plutôt que toutes les raisons, 

pas toujours pertinentes, pour dire non. 

Concernant la séparation des pouvoirs abordée par Ma-
dame la Ministre et par d'autres, il n'est pas du tout question 
de faire un procès parallèle à cette affaire mais simplement 
d'exercer le devoir, je crois que c'est un devoir du Parlement, 
le devoir de surveillance du fonctionnement de la justice. Et 
le récent drame de Courfaivre, malheureusement, pose des 
questions à ce propos. 

Je ne reviens pas sur chaque intervention des groupes 
ici, mais j'ai relevé ceci de notre collègue Maître Schwein-
gruber, avocat et bon avocat, comme chacun le sait, qui est 
aujourd'hui encore l'avocat des magistrats, ce qu'il fait tou-
jours très bien. Je lui ai d'ailleurs fait ce compliment à cette 
tribune. J'aimerais bien qu'il nous explique comment le Par-
lement jurassien peut exercer la surveillance sur le fonction-
nement de la justice si à chaque fois qu'il en est question, 
on nous dit : « Il y a une séparation des pouvoirs ». J'aime-
rais bien connaître la méthode dans ce cas pour exercer 
cette surveillance. 

Tous les groupes ont parlé ici de l'affaire tragique de 
Courfaivre. Je le répète, la seule question qui est posée au-
jourd'hui, c'est de vérifier et surveiller le fonctionnement de 
la justice. Je vous rappelle encore une fois que c'est une 
mission du Parlement. A mon avis, on pourrait très bien au-
jourd'hui accepter une commission d'enquête sur le fonction-
nement de la justice et qu'elle ne démarre qu'après le clas-
sement si c'est un souci majeur pour vous, qu'elle ne dé-
marre qu'après le classement de ce recours ou la conclusion 
de ce recours déposé par la famille concernant ce drame de 
Courfaivre qui vous a tous focalisés. 

 
M. Didier Spies (UDC) : Rien n'est moins sûr que la sé-

curité. Est-ce qu'une commission d'enquête parlementaire 
est indispensable pour cela ? En tant qu'ancien policier et 
pas défenseur de la justice en tant qu'avocat, je ne le suis 
pas, je peux vous affirmer que nous devrions intervenir sur 
un grand nombre de cas de violences domestiques, mais, 
malheureusement, chaque affaire, mais vraiment chaque af-
faire, est différente. Nous ne pouvons malheureusement pas 
travailler avec une liste de contrôles comme les pilotes 
d'avions, les plus jeunes comprendront mieux le terme 
check-list, pour traiter ces cas, car en règle générale il y a 
deux ou plusieurs personnes concernées, des êtres hu-
mains, toutes et tous différents, avec un passé ou un vécu 
personnel et surtout des comportements imprévisibles. Par-

fois et malheureusement avec un comportement bestial. 

Alors, on a besoin de quoi ? Je pense à trois points en 
particulier, communiquer ouvertement les situations particu-
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lières et très délicates entre les différents services canto-
naux. Au point deux, former et sensibiliser tous les interve-
nants. Point trois, nous avons besoin d'un cadre légal plus 
strict comme par exemple la motion no 1290 « Violences 
conjugales faites aux femmes pour une meilleure protection 
des victimes » de notre collègue Brigitte Favre et toutes les 
autres mesures qui ont aussi également déjà été proposées. 

Une commission d'enquête n'apportera rien de concret à 
un problème récurrent, la plupart du temps caché et souvent 
truffé d'intrigues familiales et de secrets. Vous l'aurez com-
pris, pour toutes ces raisons, le groupe UDC refusera la mo-
tion interne no 151 et je vous invite à en faire de même. 

 
M. Christophe Schaffter (CS-POP) : La proposition de 

notre collègue Thomas Schaffter suscite pour ma part pas-
sablement d'interrogations sur le fond comme sur la forme 
et je n'arriverai même pas à m'abstenir. J'aimerais tout 
d'abord rappeler ici le sens et la portée d'une commission 
d'enquête parlementaire. Elle permet à notre Parlement 
d'exercer sa haute surveillance sur le fonctionnement de 
l'Etat en général. Elle doit répondre à une certaine urgence 
et ne peut donc être créée que dans des circonstances tout 
à fait exceptionnelles, soit lorsque les institutions sont ou ont 
été mises en danger. On pense ici immédiatement à la sé-
paration des pouvoirs, au fonctionnement ou dysfonctionne-
ment d'un établissement cantonal de droit public par 
exemple, ou au bon exercice de notre souveraineté canto-
nale. Pour d'autres préoccupations de la vie ordinaire, il y a 
d'autres moyens à disposition des élus, tels que la motion 
ordinaire, les questions écrites, le postulat ou encore l'inter-
pellation. Par la motion interne qui nous est proposée, son 
auteur souhaite savoir si notre Etat est capable de donner 
les bonnes réponses aux actes de violences conjugales en 
hausse dans notre région en prenant comme point de départ 
le drame de Courfaivre. 

Si commission d'enquête parlementaire il y a, celle-ci de-
vra pouvoir analyser le traitement des violences domes-
tiques par les institutions étatiques, autorités de police, ser-
vice social, service LAVI, Ministère public pour savoir si le 
travail a été fait correctement par nos institutions. Cette com-
mission devra donc s'immiscer obligatoirement dans le tra-
vail au quotidien des différents intervenants. Première ques-
tion : Où commence et où s'arrête la violence conjugale ? 
Fixer une pension alimentaire trop peu ou pas assez élevée 
peut conduire à de la violence conjugale. Retirer la garde ou 
restreindre un droit de visite à un papa ou à une maman sont 
également des décisions pouvant susciter de la violence. Si 
cette commission est créée, il faudra immanquablement in-
terroger les juges de première instance, de seconde ins-
tance, l'APEA, les médecins, somme toute les autorités qui 
se sont prononcées dans un dossier. Les juges et les méde-
cins vont évidemment refuser de répondre aux questions 
des commissaires. 

Ce qui est gênant également dans cette motion, c'est le 
point de départ, le drame de Courfaivre que l'on veut utiliser 
pour faire croire que les institutions n'ont pas fonctionné. Le 
procureur extraordinaire Aubert, lui qui a vu et qui a pris con-
naissance du dossier bien mieux d'ailleurs que les journa-
listes de Temps Présent à la RTS, lui donc qui a les compé-
tences et l'expérience en la matière, dit exactement le con-
traire. Les institutions ont fonctionné correctement. En plus, 
un recours est pendant devant trois juges du Tribunal can-
tonal et on condamne à l'avance les institutions. Cette pré-
somption de culpabilité est parfaitement détestable et on 
souhaite ici, au niveau politique, s'immiscer encore dans 

cette affaire. C'est à mon sens totalement malvenu. C'est 
comme si on nommait une commission d'enquête parlemen-
taire à chaque fois qu'un juge ou qu'un procureur prend une 
décision mal acceptée par les parties susceptibles de con-
duire à un geste de violence domestique. Dans la vie de tous 
les jours, il y a des actes de folie, c'est vrai, qui échappent 
effectivement aux autorités, c'est malheureux mais c'est 
ainsi. 

Enfin, dernier élément de mon analyse, et sans doute le 
plus pertinent, si cette commission existe et qu'elle fait le tra-
vail demandé par cette motion, va se poser immédiatement 
un obstacle lié à la séparation des pouvoirs et on devra créer 
une deuxième commission d'enquête parlementaire pour 
analyser les travaux de la première et lui interdire d'empiéter 
sur le pouvoir judiciaire et en particulier le Ministère public. 
Cercle vicieux qu'il faut évidemment éviter. Je vous invite 
donc à rejeter cette motion. 

 
M. Thomas Schaffter (PCSI) : J'ai pris le temps d'en-

tendre chacune de vos interventions. Je dois dire que 
comme pour la plupart d’entre-elles, je me suis demandé si 
vous aviez lu en fait le texte que j'avais déposé, parce qu'il 
ne correspond pas du tout à l'analyse que vous en avez faite 
et je me permettrais quand même d'apporter un certain 
nombre de précisions. 

D'une part, cette motion interne pour la création d'une 
commission d'enquête parlementaire, ne dit jamais et je l'ai 
encore précisé dans mon développement, Madame la Mi-
nistre, qu'elle souhaite faire un procès parallèle ou faire des 
procès d'intention à certaines personnes. Donc là, je me dois 
de corriger vos propos. Je rappelle que cette commission 
d'enquête veut traiter l'ensemble des violences domestiques 
qui explosent actuellement. Je vous ai donné les chiffres lors 
de mon développement, donc qui explosent, et permettez-
moi Monsieur le député Schaffter, ce n'est pas une urgence 
que l'on pourrait admettre pour défendre une commission 
d'enquête parlementaire, et bien, malheureusement, nous 
n'avons pas les mêmes appréciations. Les cas explosent et 
pour moi, c'est bien l'urgence, l'urgence d'agir et qui justifie 
une commission d'enquête parlementaire. 

La deuxième chose qui me surprend aussi, c'est la ques-
tion de la séparation des pouvoirs. Mais alors écoutez, mo-
difions la Constitution, le Parlement jurassien ne doit plus 
être l'autorité de surveillance des différentes instances de ce 
canton. Mais c'est inscrit dans la loi que le Parlement juras-
sien est l'autorité de surveillance de l'Etat et de ses institu-
tions. Je crois rêver en entendant cela aujourd'hui dans ce 
Parlement ! Ça veut dire alors tout simplement, venons à la 
prochaine session du Parlement par une motion supprimer 
la possibilité d'une commission d'enquête parlementaire 
parce que, à chaque fois, Mesdames et Messieurs les Dé-
putés, à chaque fois, vous pourrez nous rétorquer la sépa-
ration des pouvoirs. Donc, je pense que les arguments de 
séparation des pouvoirs, de la problématique du Parlement 
qui s’immiscerait dans la justice, ne sont pas recevables 
dans la mesure où ce Parlement est l'autorité de surveillance 
et ça aussi c'est une base de notre démocratie de permettre 
au Parlement jurassien d'être l'autorité de surveillance dans 
des cas précis. Et j'espère que vous êtes toutes et tous at-
tachés, sinon nous devrons modifier la Constitution.  

J'aimerais dire aussi au député Schweingruber que oui, 
nous sommes des béotiens mais on décide et on analyse 
des lois à chaque séance de ce Parlement. Donc pour des 
béotiens, j'espère que vous avez quand même une valeur 
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un petit peu plus augmentée de notre rôle de parlemen-
taires. Et ce travail d'ailleurs, nous le faisons dans les com-
missions permanentes, vous le faites toutes et tous avec le 
même enthousiasme malgré le fait que vous soyez des mili-
ciens. Je n'ai jamais entendu que dans le domaine de l'en-
vironnement, dans le domaine de la santé, dire « je suis un 
béotien, je ne veux pas aller siéger à la commission perma-
nente ». Soyons un peu sérieux ! A partir du moment où ce 
Parlement décide d'une commission d'enquête parlemen-
taire, vous imaginez bien que l'on va solliciter le Bureau, les 
partis politiques pour intégrer cette commission d'enquête 
avec des personnes qui sont à la fois motivées, concernées 

par cette question ou très sensibilisées pour s'y engager. 

J'aimerais aussi dire que le système existe, oui, Maître 
Schweingruber, chers collègues, le système existe, mais les 
violences augmentent. Permettez-moi quand même de 
constater que le système à beau exister, la situation s'ag-
grave de jour en jour et de ne pas réagir est pour moi une 
grave décision dont il faudra aussi quelque part assumer la 

responsabilité. 

J'aimerais aussi finalement vous dire que cette commis-
sion d'enquête, je vous le dis très sincèrement, ne vise pas 
de faire le procès parallèle du drame de Courfaivre, parce 
que ça a été tellement évoqué que je suis obligé d'y revenir. 
Probablement que ça a été un élément déclencheur parce 
que c'est un cas parmi d'autres, un cas dramatique, proba-
blement plus dramatique que les autres. Mais fort heureuse-
ment que l'on tient compte aussi de l'actualité en tant que 
députés pour essayer de faire évoluer les choses. Mais le 
but de cette commission d'enquête, et j'insiste là-dessus, 
n'est pas du tout de faire un procès parallèle. Mais si ce 
risque existe dans vos têtes malgré tout, comme l'a expliqué 
mon collègue député Raoul Jaeggi. On pourrait très bien ac-
tiver cette commission d'enquête parlementaire une fois les 
conclusions juridiques des procédures liées au cas de Cour-
faivre et ainsi vous serez rassurés sur cette question de pro-
cès parallèle qu'il n'est nullement l'intention de faire dans le 
cadre de cette commission parlementaire. 

Pour conclure, on peut trouver toutes les raisons de la 
rejeter, ce n'est pas la bonne forme, ce n'est pas le bon 
texte, il faut faire attention à la séparation des pouvoirs, il 
faut faire attention au caractère milicien des députées et dé-
putés. Je vous mets juste en face d'une urgence, d'une réa-
lité qui est l'explosion de la violence domestique et je crois 
que c'est le rôle d'un député de s'en saisir. 

 
Au vote, la motion interne no 151 est rejetée par 41 voix 

contre 9. 
 
 

4. Programme gouvernemental de législature 2021-
 2025 
 

Mme Nathalie Barthoulot, présidente du Gouverne-

ment : Quel est l'objectif d'un programme de législature dans 
un système collégial tel que nous le pratiquons en Suisse ? 
Un programme de législature est un outil issu de négocia-
tions qui établit les priorités sur lesquelles les membres du 
Gouvernement, formé pour ce qui nous concerne de quatre 
partis, ont pu s'entendre et s'accorder. Il a ainsi pour mission 
de présenter les objectifs que nous nous sommes fixés d'at-
teindre, ou du moins de viser pour les cinq prochaines an-
nées. Il constitue en quelque sorte la feuille de route que 
nous adressons à notre administration. 

Le programme gouvernemental de législature (PGL) 
pourrait revêtir la forme d'une liste à la « Prévert » de tous 
les projets législatifs, programmes ou investissements que 
nous ambitionnons de réaliser. Ce n'est pas ce que nous 
avons souhaité. Nous avons opté pour une approche dyna-
mique et un document synthétique qui présente la vision que 
nous avons de notre canton en 2030, les principes fonda-
mentaux de nos actions et les principaux axes sur lesquels 
nous entendons consacrer nos ressources et notre énergie 
ces prochaines années. 

Certaines politiques publiques se construisent et se dé-
veloppent par elles-mêmes et n'ont pas besoin de se voir 
spécifiquement mentionnées dans un PGL. Ce n'est pas 
pour autant qu'elles sont oubliées, ou que nous ne nous en 
préoccupons pas. D'autres nécessitent qu'on leur insuffle 
plus d'énergie pour les faire aboutir ou les réorienter. Ce 
sont celles que nous avons identifiées dans le programme 
soumis aujourd'hui à votre appréciation. 

Par définition, un programme de législature ne peut sa-
tisfaire tout le monde car il résulte des choix opérés dans un 
contexte donné par les cinq ministres à qui le peuple a confié 
la mission de diriger l'Etat et son administration. Aussi, nous 
ne serons pas surpris que d'aucun d'entre vous trouve ce 
programme frileux, incomplet ou encore manquant d'ambi-
tions sur certains projets et que d'autres estiment encore 
qu'il est orienté dans une mauvaise direction. Nous écoute-
rons avec intérêt vos remarques et ne manquerons pas 
d'intégrer dans nos réflexions et nos démarches celles que 
nous jugerons pertinentes. 

Nous tenons toutefois à relever que ce programme gou-
vernemental a été établi dans une période plus que particu-
lière. En effet, malgré nos espoirs d'en voir le bout, la pan-
démie que nous traversons peut nous réserver encore bien 
des soubresauts et des surprises qui mettent à mal la cons-
truction d'une planification pluriannuelle. Le PGL vise ainsi à 
établir des priorités dans l'utilisation de nos ressources qui 
se trouvent limitées par les difficultés financières qui vous 
sont connues et il s'inscrit par ailleurs dans un contexte qui 
nous oblige à limiter les dépenses et à réduire les emplois 
au sein de la fonction publique. La réalisation du PGL, ap-
pellera donc à des ressorts d'imagination, mais nécessitera 
aussi d'abandonner certains éléments de nos politiques pu-
bliques actuelles ou à tout le moins à en prioriser leur réali-
sation. 

Enfin, et c'est là bien plus réjouissant, derrière les axes 
de ce PGL, sous-tend un objectif majeur de notre législature, 
celui de réussir et d'accomplir de la plus belle des façons et 
dans les meilleurs délais, l'accueil de la ville de Moutier dans 
notre canton. Un projet engageant, un projet passionnant 
mais qui nécessitera lui aussi des ressources importantes. 
Intégrer Moutier sera le défi transversal de cette législature. 

Le vote historique des citoyennes et citoyens de Moutier 
le 28 mars 2021 marque l'accomplissement de dizaines 
d'années d'engagement du peuple jurassien et nous ne pou-
vons pas décevoir ses attentes. Tout sera mis en œuvre afin 
que la ville rejoigne le plus rapidement possible la Répu-
blique et Canton du Jura. Le travail a déjà débuté et le res-
ponsable du projet prend progressivement ses fonctions. Il 
aura pour mission, d'une part, de négocier et conduire les 
discussions avec l'administration bernoise et, d'autre part, 
d'assurer la coordination et la gestion globale du projet en 
travaillant étroitement avec les services de l'administration 
jurassienne. De nombreuses questions seront encore à ré-
gler, que ce soit en ce qui concerne l'organisation de l'école 
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obligatoire et du dispositif de formation du secondaire II, en 
ce qui concerne les structures d'accueil de l'enfance, de la 
fiscalité ou encore, pour aller dans le détail, des nouvelles 
plaques d'immatriculation. Les travaux visant à l'accueil de 
Moutier seront assurément la source d'une nouvelle dyna-
mique pour notre canton et une opportunité de revoir en pro-
fondeur notre manière de délivrer nos prestations. 

La feuille de route formalisant les collaborations entre les 
deux administrations cantonales a été signée le 22 sep-
tembre dernier. Nous préparons désormais les travaux de 
négociation du Concordat qui débuteront incessamment, 
Concordat qui devra être soumis au Parlement, au peuple 
avant une approbation du transfert par l'Assemblée fédérale. 
La population sera d'ailleurs régulièrement informée de 
l'avancée des travaux et, comme cela a été toujours dit, le 
rattachement de la ville de Moutier au canton du Jura va 
clore institutionnellement la Question jurassienne. A terme, 
le Gouvernement souhaite nouer avec le canton de Berne 
des relations semblables à celles qui prévalent avec les 
autres cantons voisins, c'est-à-dire constructives, ouvertes 
et tournées vers l'avenir. Après avoir posé ce contexte, ve-
nons-en aux autres éléments constitutifs de ce programme 
gouvernemental pour la législature 2021-2025, dont le motif 
est de pouvoir vivre ensemble dans un cadre de vie durable 
et dans un Etat qui se consolide. 

Vivre ensemble, disais-je. De manière générale et plus 
particulièrement dans cette phase de pandémie, le Gouver-
nement souhaite favoriser le vivre ensemble dans toutes ses 
dimensions : formation, emploi, santé, sécurité et culture 
sont essentiels à l'individu et plus généralement à la vie en 
communauté. Dans cette optique, le pouvoir d'agir de cha-
cun doit être mis en exergue. Chacune et chacun doit pou-
voir vivre dignement et être en mesure d'exploiter pleine-
ment son potentiel, de faire des choix individuels pour sa 

propre vie et de participer activement à celle du canton. 

L'Etat poursuit son rôle dans la mise en place des condi-
tions cadres indispensables à la réalisation de cet objectif et 
le Gouvernement souhaite porter une attention particulière 
aux plus vulnérables. 

Pour prendre un exemple concret, la jeunesse est asso-
ciée aux actions du programme de législature dans la conti-
nuité du projet « Jura Jeunes 4.0 ». La mise en œuvre de 
l'Agenda Intégration Suisse, l'amélioration du dispositif 
d'aide sociale ou les actions visant à améliorer l'intégration 
des personnes souffrant de troubles psychiques, s'inscrivent 
dans le cadre d'une véritable politique d'inclusion et d'encou-
ragement. La promotion de la santé fait également partie 
des priorités. Les politiques publiques favorisent les condi-
tions cadres comme le soutien à la vie sociale et associative, 
notamment dans le domaine sportif ou l'amélioration des in-
frastructures comme les pistes cyclables et les voies pié-
tonnes. L'école poursuit sa mission d'éducation à la citoyen-
neté et va développer son plan d'action numérique. Pour 
exercer pleinement sa citoyenneté, chaque individu doit être 
en mesure d'exercer ses droits et ses devoirs au sein de la 
société de façon autonome, indépendante et responsable. 

Or, cette capacité est depuis quelques années de plus 
en plus dépendante de la maîtrise et de la compréhension 
d'outils, d'usages et de modes de communication nouveaux. 
L'école a un rôle essentiel à jouer dans l'acquisition de la 
culture numérique. Le Plan d'action numérique que l'école 
jurassienne souhaite mettre sur pied repose sur quatre axes 
incluant l'élève, le formateur ou la formatrice, l'équipement 

ainsi que la sécurité et le respect de l'environnement. Il com-
plétera ainsi judicieusement le cursus de formation et le ni-
veau général des compétences mais il donnera aussi et sur-
tout des outils nouveaux et adaptés aux jeunes jurassiennes 
et jurassiens appelés à évoluer dans un environnement qui 
change et qui se transforme constamment, notamment avec 
la prééminence des nouveaux médias et autres réseaux so-
ciaux. 

Sur le plan économique, l'accent continue à être porté 
sur l'innovation pour diversifier l'économie jurassienne. L'an-
tenne jurassienne du Parc suisse d’Innovation constitue à 
cet effet un outil significatif pour dynamiser l'économie juras-
sienne et créer de nouveaux emplois. Avec une concurrence 
internationale et nationale très forte sur fond d'incertitudes 
dans les relations avec l'Union européenne et notamment 
parce que le Jura est un canton industriel, l'innovation est un 
outil indispensable pour accompagner les entrepreneurs 
déjà engagés dans la diversification. 

L'innovation passe par la mise en valeur des compé-
tences pointues des entreprises jurassiennes dans de nou-
veaux domaines, comme celui des soins de santé qui va 
bien au-delà des seules technologies médicales, mais l'inno-
vation passe aussi et surtout par la recherche située dans 
des pôles urbains et universitaires. Il s'agit de renforcer dans 
ce cadre le rôle de la HE-Arc en tant que partenaire clé de 
notre tissu industriel, notamment par une implantation d'un 
de leurs sites au sein du Parc suisse d’Innovation. La con-
solidation de son ancrage passe par la recherche et le dé-
veloppement mais surtout par des collaborations renforcées 
avec nos entreprises. Le but est que les partenaires entre 
l'économie et la recherche deviennent la règle et non plus 
l'exception. 

Renforcer ces partenariats est précisément le but visé 
par la marque Switzerland Innovation au niveau national et 
par le Parc BaselArea et son site de Courroux à l'échelle 
régionale. Accélérer l'innovation est un des objectifs à pour-
suivre avec le site de BaselArea sur le site de Courroux dans 
le domaine des soins de santé et de l'industrie 4.0. L'inno-
vation et la recherche permettent de développer de nou-
veaux produits mais aussi d'offrir des emplois à haute valeur 
ajoutée et d'attirer des compétences nouvelles sur le terri-

toire cantonal. 

L'Etat est impliqué dans l'adaptation des conditions 
cadres de l'emploi au marché actuel et futur. Il lui importe 
que la population adulte accède à la formation continue, no-
tamment dans le domaine du numérique. Cela passe par 
des actions concrètes qui visent à la fois les entreprises et 
les employés. L'égalité salariale entre femmes et hommes 
fait aussi partie intégrante des mesures d'amélioration des 
conditions cadres de l'emploi. Les adaptations législatives 
qui sont déjà entre vos mains et le suivi de leur application 
s'avèrent aujourd'hui indispensables et nécessaires. 

Enfin, les structures d'accueil doivent continuer de 
s'ajuster aux besoins des parents, plus particulièrement 
pour les écolières et les écoliers. En matière culturelle, le 
Théâtre du Jura est un atout pour de nombreux acteurs can-
tonaux et les milieux culturels sont appelés à collaborer pour 
dégager des synergies. Il s'agit pour eux de proposer une 
offre cohérente et de donner la possibilité aux jeunes formés 
aux arts de la scène d'offrir des spectacles juste chez nous. 
Le nouveau théâtre permet d'accueillir une plus grande di-
versité de représentations qui attireront immanquablement 
un nouveau public. Il s'agit ainsi de l'inscrire durablement 
dans le paysage culturel jurassien et régional. Toujours au 
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niveau culturel, pour marquer les 50 ans du plébiscite du 23 
juin 1974, une exposition sera organisée pour susciter la ré-
flexion sur l'avenir du Jura. La construction en 2023 du 
Centre de recherches et de conservations des collections 
archéologiques, paléontologiques et d'histoires naturelles à 
Porrentruy permet de préserver et de valoriser les vestiges 
mis à jour lors des travaux de l'A16. 

Venons-en à présent au cadre de vie durable. Les con-
séquences parfois brutales du dérèglement climatique se 
font déjà ressentir sur l'ensemble du territoire cantonal et 
vont certainement encore s'accentuer bien malheureuse-
ment ces prochaines années. L'état des forêts, les périodes 
d'étiage sévères dans les cours d'eau et les déficits en eau 
potable, sans oublier les inondations de cet été, démontrent 
à quel point le canton est exposé. A cela s'ajoute une dimi-
nution de la biodiversité malgré les efforts menés dans tous 
les secteurs économiques pour une meilleure prise en 
compte de l'environnement. Le Gouvernement entend ainsi 
accroître ses actions en faveur de la durabilité du cadre de 
vie. Les mesures conduites durant la dernière législature 
doivent se poursuivre, notamment dans les domaines des 
cours d'eau, de la forêt ou encore de l'approvisionnement en 
eau pour les villages et les domaines agricoles. Il s'agit de 
combiner des projets ponctuels, comme peut l'être un projet 
de réaménagement de cours d'eau pour éviter les crues et 
lui redonner plus de vie, ainsi que des travaux plus réguliers 
comme le sont les soins aux jeunes forêts. 

Le Jura ne doit pas seulement s'adapter, il doit aussi ré-
duire ses émissions et contribuer à la protection du climat. 
Le Plan Climat cantonal constituera le fil rouge des mesures 
à mener. Un fonds cantonal pour le climat devrait permettre 
de financer les actions contribuant à réduire les émissions 
de carbone dans le canton. 

La mobilité, qui représente le tiers de la consommation 
énergétique, est également un domaine d'action prioritaire. 
L'Etat va continuer à engager des moyens importants pour 
le développement des transports publics, plus particulière-
ment pour l'augmentation de l'offre, notamment au niveau 
des cadences, avec pour objectif d'augmenter la part mo-
dale de ces dernières. 

Les bâtiments sont, on le sait, des consommateurs 
d'énergie importants. L'amélioration de l'isolation et le rem-
placement des chauffages à énergies non renouvelables 
constituent un autre levier important sur lequel l'Etat s'en-
gage par des aides financières appréciées des propriétaires. 
Il s'agit encore d'encourager de nouvelles constructions éco-
nomes en énergie et privilégiant l'utilisation du bois local. La 
production d'énergie renouvelable locale doit en outre être 
améliorée. Le programme de législature entend mettre en 
valeur les atouts naturels du Jura qui font la qualité de vie 
de ses habitants et des visiteurs. Il met au premier plan le 
travail fourni chaque jour par les propriétaires fonciers et les 
fermiers sur les surfaces agricoles et forestières. Il s'agit de 
soutenir ces acteurs pour qu'ils continuent de soigner leurs 
biens et de produire une alimentation locale, le tout dans un 
contexte de multifonctionnalité d'emploi et de durabilité. Les 

circuits courts doivent à ce titre être encouragés. 

Des mesures de revitalisation importantes sont à pren-
dre en faveur de la biodiversité et du paysage qui contri-
buent à l'activité touristique de la région. Des projets consé-
quents sont ainsi prévus à Saint-Ursanne et à la Gruère pour 
valoriser le cadre naturel et patrimonial de ces deux sites 
rares. 

Tout cela dans un Etat qui se consolide. Nous l'avons 
déjà évoqué, la maîtrise des finances publiques constitue un 
enjeu majeur de cette législature. Les baisses cumulées de 
certaines recettes modifient de manière assez fondamentale 
la situation financière de l'Etat. Je ne reviendrai pas ici sur 
les explications financières détaillées dans le message que 
le Gouvernement vous a transmis début octobre sur le Plan 
équilibre 22-26. Les conséquences de la RFFA, de la RPT 
ou encore de l'initiative « Plaques moins chères », expli-
quent notamment les baisses de rentrées attendues. Les 
charges propres à l'Etat sont globalement bien maîtrisées 
mais les charges de transfert, soit les aides financières sur 
lesquelles nous n'avons que peu de maîtrise, augmentent 
régulièrement. Des analyses approfondies doivent être me-
nées pour déterminer ce qu'il est possible de faire ou pas au 
plan légal notamment, mais aussi en anticipant des déci-
sions prises au niveau fédéral. Les échanges entre le Gou-
vernement et les élus jurassiens à Berne prennent dans ce 
cadre tout leur sens. 

Face à ces baisses de recettes qui ne permettent plus 
d'équilibrer les budgets pour garantir des finances saines 
nécessaires au bon fonctionnement de l'Etat et pour main-
tenir une capacité d'investissements suffisante, et vu le mé-
canisme du frein à l'endettement qui nous est imposé, des 
mesures devront être mises en place pour retrouver l'équi-
libre budgétaire. C'est le but du Plan équilibre 22-26 dont les 
objectifs et la structure vous ont été soumis. Les prestations 
délivrées par l'Etats doivent être analysées dans la perspec-
tive de les prioriser et d'effectuer les choix nécessaires. 

La numérisation des services va se poursuivre selon un 
cadre de transformation précis, de même que l'offre de pres-
tations du Guichet virtuel. La transformation digitale doit ga-
gner la confiance des citoyennes et citoyens qui doivent être 
accompagnés afin de limiter la fracture numérique. Fort des 
expériences vécues durant la pandémie, la politique des res-
sources humaines va être modernisée afin d'encourager les 
nouveaux modèles d'organisation du travail et de renforcer 
l'efficacité collective des activités. 

La collaboration entre l'Etat et les communes est à ren-
forcer dans l'intérêt général de la population. Il importe 
qu'elle soit pleinement intégrée aux nombreux projets déve-
loppés au niveau cantonal. Dans un contexte d'interdépen-
dance, il s'agit d'intensifier le développement des processus 
de communication, de redéfinir de manière permanente les 
rôles et les compétences de chacun en fonction de l'évolu-
tion des besoins de la société. Le projet de nouvelle réparti-
tion des tâches entre le Canton et les communes est à re-
prendre de manière sectorielle d'entente avec l'Association 
jurassienne des communes. Il s'agira aussi d'adopter un 
nouveau concept de fusions de communes basé notamment 
sur le socle de base de prestations qu'une commune doit 
être en mesure de fournir. 

Vous l'aurez constaté, les projets et les défis ne man-
quent pas pour cette législature et, pour les réussir, iIs ap-
pelleront à une contribution forte de chacune et chacun 
d'entre nous dans nos rôles respectifs et dans un esprit 
constructif et collaboratif. Madame la Présidente, Mes-
dames et Messieurs les Députés, le Gouvernement en est 
persuadé, nous sommes au début d'une législature char-
nière pour notre canton qui définira un nouveau mode de 
vivre ensemble pour les 20 ou 30 prochaines années. Cela 
appellera sans nul doute des débats politiques forts intéres-
sants, parfois vifs, mais nous devrons absolument veiller 
qu'ils n'aboutissent pas à une situation de blocage, voire une 
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crise institutionnelle qui serait tout simplement désastreuse 
pour l'image et l'avenir du canton du Jura. Mais gageons que 
nous saurons toutes et tous viser ensemble l'intérêt collectif 
et œuvrer dans un même état d'esprit républicain pour le 
bien des citoyennes et des citoyens qui nous ont élus, res-
pectivement qui ont manifesté le souhait de nous rejoindre 
tout tantôt. Je vous remercie pour votre attention et me ré-
jouis, avec mes collègues du Gouvernement, d'entendre vos 

prises de position. 

 
M. Didier Spies (UDC) : Commençons par la vision du 

Gouvernement car, oui, il s'agit bien et peut-être que d'une 
vision. Pour mieux comprendre cela, il suffit de lire les 
quelques paragraphes du chapitre conclusion à la page 52. 
Nous parlons bien d'un programme gouvernemental de légi-
slature pour 2021 à 2026. Voici, un programme gouverne-
mental d'un canton voisin, avec la table des matières. En ne 
lisant que cela, on remarque déjà rapidement la structure et 
la construction du programme et nous retrouvons très rapi-
dement dans les titres qu'il y a des objectifs bien précis à 
atteindre, si possible. On ne peut pas toujours les atteindre, 
mais ils sont bien précisés et cela a été défini par l'Exécutif. 
Il y a aussi, et bien détaillé, un plan financier pour la législa-
ture. Effectivement, on a reçu un document pour cela mais il 
serait bien de l'incorporer dans un programme gouverne-
mental d'un canton. 

Le groupe UDC est plutôt déçu du contenu du pro-
gramme proposé par le Gouvernement. Nous nous deman-
dons bien où l'Exécutif cantonal aimerait donc être à moyen 
terme ? Vu que, je cite : « Le programme de législature 
constitue un jalon intermédiaire qui contient toujours en fili-
grane les objectifs visés à l'horizon 2030 ». 

Aucune phrase sur le fonctionnement de l'administration 
cantonale. Voulons-nous continuer ainsi ces cinq pro-
chaines années ou plus ? Acceptez-vous simplement le fait 
que l'administration continue de fonctionner tout simple-
ment ? Quels objectifs sont prévus dans les différents dé-
partements ? Avez-vous un plan ou une stratégie de la poli-
tique du personnel ? Personne n'a posé la question où il fal-
lait être plus efficace. Eventuellement faire des économies ? 
Trouver des synergies entre les services ou les départe-
ments ? N’avons-nous aucun objectif à atteindre dans notre 
canton ? 

Vous ne prévoyez que des mesures qui ont déjà été dé-
cidées, en grande partie dans certains cas comme par 
exemple au chapitre « La culture et le patrimoine sont mis 
en valeur ». Mesure no 1 : Inscrire durablement le Théâtre 
du Jura dans le paysage culturel jurassien régional. Mesure 
no 2 : Mettre sur pied l'exposition Jura 2024. Mesure no 3 : 
Ouvrir le Centre de recherches et de conservations des col-
lections. Concrètement, les acteurs au niveau culturel doi-
vent s'attendre à quoi ? Aucune vision concrète sur le prin-
cipe et avec le principe smart, donc spécifique, mesurable 
atteignable, réalisable et temporellement définie. On parlait 
ce matin, lors des questions orales, de chaos au niveau des 
tests. Mais que font donc nos dirigeants ? Je l'ai déjà dit et 
surtout maintenant, nous devons avoir des objectifs très pré-
cis. Il faut oser prendre des décisions et avancer. Parfois, 
des décisions prises seront fausses, alors il faudra ap-
prendre de ses erreurs et recommencer. C'est comme un 
bébé qui apprend à marcher, il chute des centaines de fois, 
mais il se relève et, un jour, il marchera fièrement. 

Pour terminer, j'aimerais tout simplement apporter deux 
choses. Mesdames et Messieurs les Ministres, gouverner, 

vous l'avez déjà entendu x fois, gouverner, c'est prévoir. Ne 
pas l'oublier ! Et un point encore important, le seul endroit 
où le succès vient avant le travail, c'est dans le dictionnaire. 
Alors, chers membres du Gouvernement, et cela est égale-
ment valable pour les membres du Parlement, retroussons-
nous les manches et mettons-nous au travail. Il y a encore 
beaucoup de défis qui nous attendent. Nous le devons à la 
population de notre beau canton. 

 
M. Gabriel Voirol (PLR) : Le groupe PLR a pris connais-

sance du message du Gouvernement accompagnant le pro-
gramme de législature 2021-2025 de l'action gouvernemen-
tale et, disons-le d'emblée, n'a pas trouvé la ligne directrice 
majeure qui servirait de marqueur de celle-ci. Un texte 
quelque peu philosophique sur l'idéal de vie des Juras-
siennes et des Jurassiens, un idéal très généraliste qui, au 
demeurant, et nous l'espérons bien, ne peut qu'obtenir l'ac-
cord évident de tout un chacun. Mais un programme de lé-
gislature se devrait d'être le texte fondamental, politique 
pour aider et guider les collaboratrices et collaborateurs de 
l'Etat ainsi que les instances décisionnelles à s'y retrouver 
et appliquer la ligne directrice choisie pour l'action majeure 
gouvernementale. Or ici, force est de constater que l'on s'y 
perd quelque peu et ce pour plusieurs raisons. 

Tout d'abord la vision. Lorsque l'on parle vision, on s'at-
tend à retrouver une phrase condensée, claire ou qui, en 
quelques lignes, définit l'image directrice de ce qui devrait 
être la République et Canton du Jura dans l'espace-temps 
d'une législature. Elle permet, comme déjà dit, de guider, 
d'orienter les services dans une direction partagée et unie. 
Dans la vision développée par le Gouvernement, contraire-
ment à ce que l'on pourrait espérer, on retrouve un décou-
page clairement départemental, en lieu et place d'une vision 
globale qui serait partagée et qui se déclinerait ensuite dans 
des actions au niveau des différents départements. Le texte 
utilisé pour présenter la vision gouvernementale se rap-
proche plus d'une définition du vivre ensemble pour la popu-
lation et/ou d'une longue liste de souhaits. Une vision pour-
rait ou devrait se traduire par un ou éventuellement quelques 

grands projets. 

Et qui dit projets forts ne dit pas nécessairement cons-
truire un monument ou une infrastructure mais plutôt cons-
truire un projet de société qui permet à l'Etat de se position-
ner, de faire du marketing et de penser aux générations fu-
tures. Il y a parfois des projets forts qui suscitent d'emblée 
l'enthousiasme, mais aussi des projets forts, moins clin-
quants au premier regard, mais qui néanmoins forcent le 
respect, par exemple celui d'un projet qui mettrait en son 
centre le souci du bien des générations futures, qu'il soit en-
vironnemental, sociétal ou économique. Nous sommes à cet 
égard fort étonnés de ne plus voir apparaître une action que 
nous qualifions de forte et qui devait normalement trouver 
une place prépondérante en regard de la situation actuelle 
et aussi dans une vision d'avenir, « Repenser l'Etat ». Et 
pourtant, nous avons le grand bonheur et la joie de pouvoir 
accueillir la commune de Moutier. Nous avons aussi des 
communes qui s'interrogent sur la gouvernance du futur 
pour les communes. Sur la vision du Jura politique de de-
main, nous avons également un projet de répartition des 
tâches et des charges Etat-communes, mort-né, mais qui 
devra néanmoins immanquablement refaire surface sous 
une autre forme. Nous avons des citoyennes et des citoyens 
qui attendent plus de transversalité Etat-communes. 

Nous avons à mettre en place une administration délo-
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calisée, qui s'appuie sur les principes modernes de la ges-
tion du personnel et des défis environnementaux. Nous 
avons de nouveaux enjeux à relever avec le développement 
du télétravail. Nous nous devons aussi de tout faire pour 
moins dépendre financièrement des aides extérieures. Dans 
ce programme, on ne parle plus du développement de la po-
pulation jurassienne, à croire que l'arrivée de Moutier suffit 
à elle seule pour couvrir les attentes exprimées sur le sujet 
par le passé. On ne parle pas assez des défis offerts par la 
révision de la Constitution en lien avec l'arrivée de Moutier. 
Bref, on pourrait allonger la liste des remarques mais l'ob-
jectif n'est pas là. Il nous manque un grand message qui 

s'appliquerait transversalement à tous les services de l'Etat. 

On pourrait aussi évoquer la question environnementale 
qui est essentielle à nos yeux et qui ne doit pas se concevoir 
comme une multitude d'actions séparées mais comme une 
valeur précisément transversale et qui doit devenir une sorte 
de réflexe politique de base à appliquer à l'ensemble des 
projets cantonaux, l'Etat se devant être exemplaire s'il veut 
que la société civile applique les mesures que lui impose 
l'Etat. Le programme de législature traite de la digitalisation, 
ce qui est une excellente chose, mais l'Etat souhaite-t-il en 
faire une action majeure ? Y-a-t-il un objectif derrière l'inten-
tion ? La question se pose aussi pour d'autres thèmes. C'est 
précisément la vision qui devrait, ou devait en donner l'orien-
tation. 

S'agissant des mesures, ce sont souvent plus des décla-
rations d'intention que des mesures tangibles. On se de-
mande souvent comment ces déclarations vont se traduire 
en réalisations concrètes et c'est pour ça l'essentiel. Le cha-
pitre vivre ensemble est une illustration de tout ce qui pré-
cède. L'innovation, l'environnement, l'arrivée de Moutier, la 
digitalisation, le rétablissement de l'équilibre budgétaire, le 
placement du canton dans le paysage suisse, et bien 
d'autres thèmes, sont autant de projets qui auraient pu, au-
raient dû faire l'objet d'une forte traduction transversale dans 
ce programme de législature. Il n'appartient pas au Parle-
ment de valider le programme mais force est de constater 
que, sous cette forme, on peut rester dubitatif sur la perti-
nence de produire un document politique qui devrait pour-
tant fixer la vision, et donc l'image du Jura au terme de la 
présente législature. Le groupe PLR reste donc plutôt sur sa 
fin à la lecture de ce programme de législature. 

 
Mme Amélie Brahier (PDC) : Le groupe PDC-JDC s'est 

penché attentivement sur le programme gouvernemental de 
législature établi par notre Gouvernement. Si la présentation 
d'un programme politique en début de législature est impo-
sée par l'article 92 de notre Constitution, le document com-
posé de 52 pages, dont 20 photos, nous a quelque peu 
déçu. Je dirais même qu'heureusement qu'il n'est pas sou-
mis au vote car il n'aurait pas obtenu la majorité du groupe. 

Un Jura renouvelé, consolidé et résolument tourné vers 
l'avenir. Ce sont les mots utilisés par le Gouvernement pour 
nommer son programme composé de quatre axes princi-
paux : l'accueil de Moutier, la sortie de crise des secteurs 
durement touchés par la crise COVID et vivre ensemble, 
œuvrer dans un cadre de vie durable et enfin garantir de 
meilleures perspectives financières. Rien de bien neuf ni de 
révolutionnaire. Le premier axe concernant l'accueil de Mou-
tier dès 2024 dans la République et Canton du Jura sera l'un 
des éléments marquants de cette législature. Il le rythmera 
et permettra également à notre canton de se questionner, 
notamment sur ses institutions. A cet égard, le groupe PDC-
JDC s'étonne de ne voir figurer nulle part dans le programme 

de législature un point concernant « Repenser l'Etat » qui 
était, est et sera encore une réalité importante. 

Quant au deuxième axe, nous le savons, la crise liée à 
la COVID a durement touché nos citoyennes et citoyens 
ainsi que nos entreprises. Cette crise nous a montré que 
nous étions encore tous quelque part dépendants des uns 
des autres. Ainsi, il est important pour notre canton de con-
tinuer à intensifier ses relations avec nos voisins. Mais cette 
crise nous a aussi montré qu'avec l'essor du télétravail, 
notre canton à vocation plutôt rurale avait repris de l'attrait, 
non seulement au niveau de l'habitat mais également au ni-
veau du tourisme. Il est dès lors nécessaire que les atouts 
de notre République et Canton du Jura soient mis en valeur, 
notamment comme l'étang de la Gruère pour les atouts na-
turels et culturels comme le Théâtre du Jura. 

Le troisième axe, œuvrer dans un cadre de vie durable. 
Alors que la rue ne cesse de nous rappeler, du moins pour 
ceux qui ne l'auraient pas remarqué, que le climat change 
rapidement et qu'il y a lieu d'agir sans retard, le groupe PDC-
JDC aurait souhaité que ce chapitre soit abordé par le Gou-
vernement, notamment afin de nous indiquer son apprécia-
tion et les axes qu'il entend mettre en place dans ce do-
maine. Ceci aurait ainsi permis de créer des liens avec la 
planification financière, cette dernière devant être une résul-
tante du programme de législature. Or, nous avons des 
doutes que le programme ainsi rédigé permette de dégager 
des priorités climatiques nécessaires aux moyens financiers 
limités de notre canton. 

Quant au dernier axe, garantir de meilleures perspec-
tives financières, nous serons rapidement amenés à le 
mettre en œuvre. En effet, lors de notre prochaine séance, 
nous aurons à traiter le budget 2022 ainsi que la planification 
financière 2022-2026 et, le moins que l'on puisse dire, c'est 
que les comptes des prochaines années s'annoncent rouge 
vif. Parler de viser l'équilibre budgétaire au plus tard dès 
2026 est dès lors un doux euphémisme, il sera plus qu'indis-
pensable de prendre des mesures restrictives pour assainir 
les finances de l'Etat. Le groupe PDC-JDC est toutefois 
d'avis que le Gouvernement n'a pas à se prononcer dans un 
tel programme sur l'éventuelle dérogation au frein à l'endet-
tement. Dans ce contexte, il sera particulièrement important 

d'analyser, de prioriser les prestations de l'Etat. 

Le Canton doit également continuer de mettre en place 
sa transition vers le numérique. Cette dernière doit notam-
ment permettre aux différents services de l'Etat de se re-
mettre en question sur la manière dont ils dispensent leurs 
prestations. Enfin et dans sa perspective de moderniser sa 
politique des ressources humaines, le Canton doit faire fi-
gure d'exemple et également permettre et promouvoir le tra-
vail à temps partiel pour ses employés, et tendre ainsi à une 
égalité hommes femmes dans ce domaine. 

Au vu de la situation actuelle, le groupe PDC-JDC aurait 
souhaité avoir un programme contenant de vraies mesures 
et non uniquement des objectifs généraux. Notre canton se 
doit d'être renouvelé, consolidé et résolument tourné vers 
l'avenir mais nous sommes conscients que cela impliquera 
la prise de mesures fortes dans les années à venir. 

 
M. Thomas Schaffter (PCSI) : Je serai plus court que 

ma prédécesseure à l'image du programme de législature 
du Gouvernement. La rédaction d'un programme de législa-
ture d'un Gouvernement pluraliste constitue sans aucun 
doute un exercice d'équilibrisme où chaque sensibilité s'ex-
prime. Mais un programme de législature doit être avant tout 
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une vision commune, un regard concerté sur le Jura des 
cinq, mais surtout vingt prochaines années, dessinant clai-
rement les contours de son futur. 

Si l'on peut admettre des actions posées sur différentes 
thématiques d'actualité comme l'environnement, l'économie, 
la cohésion sociale, les députés PCSI restent sur leur faim 
sur le plan institutionnel. En effet, l'arrivée de la ville de Mou-
tier dans sa famille jurassienne est une occasion unique et 
historique de redéfinir le Jura de demain. Osons bousculer 
les structures actuelles, c'est maintenant ou jamais. En effet, 
la situation financière très délicate de l'Etat et le défi des 
perspectives des années à venir exigent de notre exécutif 
des options fortes, une ligne directrice claire, une voie à 
suivre. Or, nous avons plutôt l'impression que ce travail est 
laissé au législatif, par délégation à la lecture de ce pro-
gramme de législature. Sans aucun doute que le Parlement 
a son rôle à jouer en tant que législateur, mais il revient au 
Gouvernement de poser des objectifs clairs et ambitieux de 
manière à ouvrir le débat dans un cadre prédéfini exprimant 

une volonté politique affirmée et courageuse. 

Notre message est donc clair au Gouvernement. Au-delà 
du document présenté ce jour, nous attendons un projet 
d'avenir et une réforme structurelle en profondeur de l'Etat 
jurassien pour qu'il puisse affronter l'avenir avec ambition, 
force et détermination. D'un Gouvernement gestionnaire et 
pluraliste, nous attendons un Gouvernement visionnaire et 
déterminé. 

 
M. Baptiste Laville (VERT-E-S) : Les programmes de 

législature se suivent et se ressemblent. L'exercice n'est pas 
simple car, à chaque législature, il faut réactualiser un dis-
cours que l'on connaît bien, il faut faire des économies, il faut 
satisfaire les plus aisés, il faut contenir les velléités des plus 
modestes et tout de même aussi annoncer quelques efforts 
pour l'environnement, car il faut bien vivre avec son temps. 
Les programmes de législature ressemblent malheureuse-
ment trop souvent à des chefs-d’œuvre de l'art politique où 
la rhétorique et les nombreux éléments de langage côtoient 
de temps en temps quelques idées. L'établissement de ces 
programmes de législature n'est donc vraiment pas un exer-
cice simple mais apparemment le Gouvernement se dis-
tingue dans ce domaine. Vous l'aurez compris, le groupe 
VERT-E-S et CS-POP a pris connaissance du programme 
gouvernemental législature 2021-2025 avec intérêt mais 
aussi avec un scepticisme très certain. 

Commençons par le titre « Un Jura renouvelé, consolidé 
et résolument tourné vers l'avenir ». Oui, le Jura doit se re-
nouveler. Mais a-t-il seulement le choix de faire autre 
chose ? Oui, un Jura tourné vers l'avenir est toujours plus 
attractif qu'un Jura qui regarde en arrière, c'est une évi-
dence. Honnêtement, le titre de ce programme n'est pas un 
bon départ car il est bien vide de sens. Passé cette première 
déception, c'est ensuite l'incrédulité qui se manifeste au cha-
pitre de la vision du Gouvernement pour 2030. Le Gouver-
nement n'est tout de même pas assez naïf pour penser 
qu'en 2030 et, je le cite : « L'ensemble de la population sera 
en bonne santé, qu'elle se sentira bien au quotidien et que 
les Jurassiennes et Jurassiens occuperont toutes et tous 
l'emploi qui leur convient ». 

De plus, à l'heure de la COP26 où des actions concrètes 
doivent être absolument entreprises pour réduire de moitié 
les émissions de gaz à effet de serre jusqu'en 2030, le Gou-
vernement a oublié de mentionner les Accords de Paris qui, 
justement, ont des objectifs pour 2030 et se contente dans 

ce programme d'annoncer laconiquement que les Juras-
siens limitent leur empreinte carbone. Ce n'est simplement 
pas suffisant. Cela signifie, ici, que la communauté interna-
tionale est capable d'être plus ambitieuse que notre canton. 
En arriver à ce point-là, on ne parle plus d'une vision mais 
d'une rétrovision. 

Passons ensuite aux principes fondamentaux esquissés 
en page 10 : transparence, collaboration, innovation, res-
pect, égalité et efficacité. Ces principes sont très clairement, 
et certes tous tout à fait louables, mais de tels concepts si 
brièvement présentés en désordre et sous une forme vi-
suelle de liste à la Prévert sonnent malheureusement à cette 
page 10 terriblement creux. Ne comprenant pas bien les te-
nants et aboutissants d'une liste aussi disparate, on se de-
mande donc pourquoi la liste ne comprend pas d'autres 
mots qui pourraient être complétés par solidarité, résilience, 
sobriété, qualité, durabilité. Il y en aurait tellement, on ne 
comprend pas cette liste. 

J'en viens désormais aux quatre enjeux primordiaux. Si 
l'intégration de Moutier est évidemment un enjeu très impor-
tant de la législature, on ne peut donc que regretter que le 
Gouvernement ne fasse aucune allusion à l'avenir de Bel-
prahon et du Jura Sud. Ensuite, les descriptions des autres 
enjeux : vivre ensemble, dans un cadre de vie durable, dans 
un Etat qui se consolide, surprennent par le côté vraiment 
très abstrait des nombreuses mesures proposées et par l'ab-
sence de délai de réalisation, comme l'a mentionné Mon-
sieur Schweingruber. On note au détour qu'une feuille de 
route un tant soit peu contraignante, comme existante dans 
les programmes précédents, n'est malheureusement plus 

présente. 

D'autre part, le groupe VERT-E-S et CS-POP s'interroge 
fortement sur certaines mesures phares que le Gouverne-
ment souhaite mettre en place, par exemple, la volonté du 
Gouvernement d'intensifier l'agriculture et de promouvoir de 
grosses structures agricoles par le développement de nou-
veaux remaniements parcellaires nous semble aller à l'en-
contre d'une évolution vers des pratiques plus durables, plus 
que de se lancer dans une modernisation vers l'agritech ou 
l'agriculture 2.0. Ce sont surtout les petites structures tradi-
tionnelles qui souffrent actuellement et qu'il serait bon d'ai-
der. De même, la fuite en avant vers la numérisation des 
services de l'Etat fragilisera non seulement le fonctionne-
ment de l'Etat face à des pannes, des attaques ou des 
hausses de prix, mais elle fragilisera aussi une partie de la 
population. Malgré tout, il faut bien dire qu'en cherchant 
bien, on sent aussi quelques envies, quelques envies con-
crètes, comme faire adopter la loi en matière de lutte contre 
les violences domestiques, inscrire durablement le Théâtre 
du Jura, ouvrir le Centre de recherche et de conservation 
des collections, étendre la desserte ferroviaire, élaborer un 
Plan Climat, etc. 

Si ces quelques mesures concrètes rassurent un peu, 
ces éphémères lueurs d'espoir se dissipent vite quand on 
aborde le chapitre dédié aux démarches entreprises pour 
garantir la maîtrise des finances publiques. A la lecture de 
ce texte, on comprend mieux aux pages précédentes toute 
la timidité du Gouvernement à s'engager pour le social, l'en-
vironnement et les services à la population. On comprend 
que le Gouvernement orientera ses forces à l'assainisse-
ment des finances cantonales. Le groupe VERT-E-S et CS-
POP avait pourtant bien alerté le Gouvernement à de nom-
breuses reprises quant aux effets néfastes de la réforme 
RRFA, qui se chiffre désormais à plus de 50 millions pour 
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les cinq années à venir de législature. Pour cette faute poli-
tique, partagée par l'ensemble des partis gouvernementaux 
ici présents, pas de mea-culpa, pas de volonté de revenir en 
arrière sur cette malheureuse réforme. In fine, la facture sera 

finalement payée et fatalement payée par la population et 
par l'environnement. 

Face aux défis sociétaux, environnementaux et écono-
miques qui s'annoncent pour l'avenir du canton, le pro-
gramme esquissé ici par le Gouvernement n'est pas assez 
ambitieux. Il est bien trop évasif et ressemble malheureuse-
ment terriblement à une coquille vide que le Gouvernement 
espère remplir malheureusement non pas d’idées vision-
naires ou galvanisantes mais simplement d'argent. En lisant 
ce programme, je ne peux m'empêcher de penser au sketch 
de Raymond Devos « parler pour ne rien dire », dans lequel 
il affirmait : « Moi, quand je n'ai rien à dire, je veux qu'on le 
sache ». 

 
M. Fabrice Macquat (PS) : Le groupe parlementaire so-

cialiste a examiné le programme gouvernemental de législa-
ture avec toute l'attention requise. Notre groupe doit bien 
avouer qu'il reste quelque peu sur sa faim et qu'il regrette le 
manque d'ambitions du Gouvernement quand à ce qu'il vou-
drait que soit le Jura en 2030. Comme le Gouvernement 
l'indique dans son préambule, le programme de législature 
est censé tracer les grandes lignes de son action. Il élargit 
d'emblée à une vision de plus long terme, c'est-à-dire jus-
qu'en 2030, un espace-temps retenu, sans autre explication 
de l'Exécutif cantonal. Un choix que nous ne lui contestons 
pas cependant. A la lecture de ce document, le groupe so-
cialiste se demande si le Gouvernement s'interroge sur la 
nécessité de produire un programme de législature réduit à 
un simple cahier d'intentions générales, sans effet contrai-
gnant sur l'action étatique puisque qu'aucun vote ne le va-
lide. On sait qu'une telle interrogation s'empare de nombre 
de gouvernements cantonaux, le nôtre visiblement ne fai-
sant pas exception. Nous pensons qu'il est inutile de nous 
extasier devant telle ou telle orientation qui s'inscrit d'ores et 
déjà non seulement dans la volonté parlementaire et gou-
vernementale, mais dans les faits et obligations auxquels 
tous les Etats, petits ou grands sont confrontés. 

S'agissant de la première priorité, l'accueil de Moutier, 
chacun sait, Gouvernement et Parlement, ce qui lui reste à 
faire pour que le transfert de la cité prévôtoise se réalise 
dans les meilleurs délais et soit une réussite. Une réussite 
pour l'avenir, qui force le regard régional à s'élever vers elle, 
à se réjouir et à constater que l'intérêt des Jurassiens du 
Nord comme du Sud se trouve à terme dans la restauration 
de leur unité. Même s'il n'est pas fait mention de l'abrogation 
des articles 138 et 139 de la Constitution, nous savons que 
le Concordat intercantonal sur le transfert de Moutier, sou-
mis ultérieurement à notre approbation, portera aussi sur 
cette abrogation. Il s'agira alors de faire preuve de sang-froid 
et de privilégier le pragmatisme avec un seul objectif, le rat-
tachement rapide et sans heurt de Moutier au canton du 
Jura, si possible dès 2024, au plus tard pour le 1er janvier 
2026. Toute surenchère ou toute posture quant à l'approba-
tion de la politique gouvernementale à ce sujet est néfaste 
et contraire à l'intérêt général. Dire cela ne signifie pas lâ-
cher prise sur les principes que nous considérerons légiti-
mement comme irrécusables, ni de baisser la garde contre 
toute nouvelle intrusion bernoise mal intentionnée dans 
l'avènement du Concordat. Nous ne ferons la moindre con-
cession à quelques exigences bernoises malhonnêtes dans 
le déroulement du processus en cours. 

L'axe du cadre de vie durable est un défi indéniable, tant 
la protection de l'environnement ou encore la lutte contre le 
réchauffement climatique apparaissent, ou devraient appa-
raître, comme des évidences non discutables. Dans ce 
sens, l'élaboration du Plan Climat et de ses mesures prend 
toute son importance et sa nécessité. Un autre acte de ce 
programme est le vivre ensemble, censé recouvrir l'esprit de 
solidarité et les mesures qui le façonne, la promotion de la 
santé, l'éducation, la citoyenneté ou encore la mise en va-
leur de l'expression culturelle et du patrimoine. Tout ce cha-
pitre n'appelle aucune surabondance d'approbations tant 
qu'il nous paraît primordial. La réalisation des mesures de 
cet axe d'actions devra être effective car elle porte sur l'es-
sence même d'un canton, ses citoyennes et citoyens. Nous 
apprécions particulièrement que le Gouvernement relève et 
déclare qu'il portera une attention particulière aux plus vul-
nérables de notre société. Soyez sûr que le groupe socia-
liste veillera à l'application concrète de cette intention. 

Plus généralement, nous pourrions épiloguer durant des 
heures et des pages sur les axes de l'action publique que le 
Gouvernement entend suivre. Ne perdons pas de vue que, 
comme les autres cantons, nous sommes confrontés à des 
crises multiples. La crise environnementale marquée par le 
dérèglement climatique et la chute dramatique de la biodi-
versité exigent des mesures fortes. Certaines sont prévues 
aux côtés des plus anecdotiques et on sait déjà qu'elles se-
ront insuffisantes pour remplir pleinement notre devoir à 
l'égard de la nature. La crise énergétique, si elle ne nous 
frappe pas encore de manière significative, risque de nous 
conduire à une impasse. La dernière annonce du Conseil 
fédéral, liée à une éventuelle et possible rupture de l'appro-
visionnement électrique du pays, est là pour nous le rappe-
ler. La crise sociale, qui ne veut pas dire son nom, mais qui 
concerne une part importante de notre population, le récent 
rapport social le prouvant. Le programme de législature 
passe à côté de cette question puisqu'il ne propose rien ou 
presque rien pour combattre les bas salaires, se contentant 
d'évoquer le terme de conditions-cadres de l'emploi. La crise 
financière, enfin à laquelle le Parlement et le Gouvernement 
sont confrontés avec l'obligation d'assumer collectivement et 
solidairement les responsabilités qui incombent à l'Etat. 

Sur le plan financier justement, le Gouvernement a pour 
objectif de maîtriser les finances publiques. Personne ne lui 
reprochera ses intentions à ce propos. Nous avons d'ailleurs 
à le soutenir dans sa démarche et non à le démolir sans rai-
son comme certains semblent intéressés à le faire. Nous 
vaincrons nos difficultés financières actuelles, augmentées 
considérablement sous l'effet de la crise sanitaire, à la seule 
condition de ne pas sans cesse montrer du doigt le Gouver-
nement comme s'il en était l'unique responsable. Pour ter-
miner, le groupe socialiste regrette quelque peu que sur les 
48 mesures, un nombre très restreint concerne de nouvelles 
constructions d'envergure pour notre canton et son rayon-
nement. 

 
Mme Emilie Moreau (PVL) : C'est un grand honneur 

pour moi parlementaire néophyte de m'exprimer devant 
vous aujourd'hui pour un exercice somme toute difficile au 
nom des PVL, parti tout nouvellement entré sur l'échiquier 
politique cantonal au début de cette législature, soucieux de 
proposer un projet progressiste mais bien conscient des ob-
jets très pragmatiques, tel que le programme de législature. 

Les PVL tiennent tout d'abord à remercier le Gouverne-
ment pour ce dernier. Il faut relever que c'est un travail im-
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portant qu'il convient de saluer. N'est-il pas plus aisé de cri-
tiquer que de proposer ? C'est pourquoi il est de notre devoir 
de rester constructif. Entendez toutes nos remarques 
comme telles, comme constructives et ce afin de ne jamais 
oublier ce pourquoi nous nous engageons tous, l'avenir de 
notre canton, des Jurassiennes, des Jurassiens et de nos 
enfants. 

Sur la forme, il n'y a pas grand-chose à dire, le document 
est plaisant, clair, synthétique, à la portée de tout un chacun. 
Mais sur le fond, qu'en est-il vraiment ? L'enjeu majeur de la 
législature sera l'intégration réussie de la ville de Moutier 
dans un contexte financier pour l'Etat jurassien particulière-
ment délicat. Il faudra anticiper les blocages et limiter leurs 
impacts, veiller à ne pas laisser se fissurer le pacte social, la 
fameuse promesse du vivre ensemble à la première diffi-
culté, à l'instar, par exemple, du débat actuel sur la suppres-
sion des articles 138 et 139. Il sera de notre devoir de parle-
mentaires d'éviter les pièges insidieux et de construire un 
Jura unifié, solide et solidaire. Nous pensons qu'une priorité 
absolue doit être donnée à la jeunesse jurassienne. Nos 
jeunes sont certainement ceux qui ont le plus souffert de la 
pandémie, privés par moment d'école, privés de liens so-
ciaux, confrontés pour certains à un cercle familial dysfonc-
tionnant et privés de perspectives. Nous devons veiller à leur 
donner goût à la vie, la vraie vie, pas celle de tiktokeurs et 
autres instagrameurs qui leur vendent du rêve sponsorisé 
par les GAFA. Par une instruction et une formation de qualité 
qui leur permettent d'appréhender les nouveaux outils digi-
taux tout en les protégeant de leurs dérives, nous devons 
veiller à cultiver leur sens critique face à la société du tout 
numérique dans laquelle nous vivons. Nous devons leur dé-
livrer un message d'espoir, il faut avoir des rêves suffisam-
ment grands pour ne pas les perdre de vue en les poursui-
vant.  

Rêve-ton suffisamment grand pour le canton du Jura à 
la lecture du programme de législature ? Permettez-nous 
d'en douter. Soucieux de proposer des mesures faciles à ré-
aliser, consensuelles et économes, le Gouvernement 
semble avoir oublié tous les fabuleux et prometteurs thèmes 
de campagne de chaque formation politique mis en avant 
lors des dernières élections cantonales. Nous n'allons pas 
faire une liste exhaustive de tout ce qui, à notre avis, devrait 
figurer dans le programme de législature qui nous paraît in 
fine quand même manquer d'une grande vision, d'objectifs 

clairs et de substance. 

Pour illustrer notre propos avec un thème particulière-
ment cher au PVL, nous regrettons profondément qu'il n'y ait 
aucune mesure concrète en lien avec la transition énergé-
tique, d'une part, en lien direct avec le développement éco-
nomique, tant les opportunités sont nombreuses et même 
parfois évidentes. Il n'y aura pas d'écologie sans engage-
ments économiques et innovants et, d'autre part, comme 
point à part entière dans ce programme, au motif que le 
monde entier semble-t-il, sauf le canton du Jura, s'en préoc-
cupe de manière prioritaire. Le Blick du 24 octobre dernier, 
titrait : « L'approvisionnement en électricité de la Suisse est 
en péril ». La faute à la querelle sur l'accord-cadre avec l'UE 
et à une farouche opposition aux projets énergétiques. Fer-
mer des centrales nucléaires, c'est bien mais rien ne suit. Le 
canton du Jura n'échappe pas à la règle, on met des bâtons 
dans les roues au biogaz, on rechigne à donner des permis 
pour des installations solaires, on traîne les pieds pour 
chaque implantation d'éolienne et on abandonne le terrain 
de la géothermie. Il y a peut-être une lueur d'espoir à ce sujet 

à travers l’impact énergétique qui pourra, je l'espère, ras-
sembler les acteurs locaux derrière l'intérêt commun, au-
delà des clivages claniques, des lobbys et des ambitions 
partisanes. 

Il y aurait encore bien à dire, mais je m'arrêterai ici dans 
l'espoir que l'on ira finalement plus loin dans les actes que 
dans les intentions de ce document. La jeunesse en particu-
lier, dont je parlais au début de mon propos, attend des ac-
tions fortes et compte sur nous et compte sur vous ! 

Et, pour conclure, j'aimerais citer le pertinent Jacques 
Froidevaux du collectif Plonk & Replonk, que certains d'entre 
vous ont eu la chance d'entendre samedi dernier à Porren-
truy lors de l'inauguration de la nouvelle exposition tempo-
raire au Musée du Pire intitulée « Le monde d'après », le fa-
meux après COVID que tout le monde attend, je cite : « En 
ces temps troublés et parfois absurdes, il faut veiller à ne 
pas continuer d'avancer à reculons en regardant dans le ré-
troviseur ». 

 
Mme Nathalie Barthoulot, présidente du Gouverne-

ment : L'exercice auquel on vient de se prêter est toujours 
intéressant et j'ai recherché dans les journaux des débats 
des derniers débuts de législature. Un bout de l'exercice au-
quel on est en train de procéder ressemble quelque part fu-
rieusement à d'autres exercices déjà connus. Je dois vous 
dire qu'a priori le Gouvernement jurassien ne s'attendait pas 
à ce que vous soyez complètement éblouis à la présentation 
de ce programme de législature. Que de regrets, que de dé-
ceptions, que de doutes, que d'incompréhensions exprimés 
à cette tribune. Je ne reviendrai pas sur les interventions de 
chacune et chacun que je remercie par ailleurs pour amener 
le débat. Je pense que c'est important qu'on puisse se dire 
les choses mais, quelque part, j'en discutais tout à l'heure 
avec mes collègues, j'espère que dans nos actions, on ne 
pourra, comme on le dit volontiers, « que vous décevoir en 
bien ». 

Par rapport à tout ce qui a été dit, je peux vous dire ici 
que le Gouvernement a entendu les remarques et en a pris 
note, mais je tiens quand même à rappeler que ce pro-
gramme de législature est le résultat de choix opérés par les 
membres du Gouvernement qui doivent malheureusement 
prendre en compte le contexte, les opportunités mais aussi 
les freins pour l'action de l'Etat sur ces prochaines années. 
On a souvent critiqué les programmes de législature des 
gouvernements précédents qui résultaient en une sorte de 
catalogue très large, sans véritable choix, sans projet, tout 
en sachant d'avance qu'il n'y aurait pas la possibilité de tout 
réaliser. Ici, le Gouvernement a fait des choix, certes, certai-
nement pas suffisamment clinquants, pas suffisamment mo-
tivants, pas suffisamment enthousiasmants dans la conti-
nuité de ce qui a été réalisé avec le souhait d'un développe-
ment dit qualitatif. Le Gouvernement a fixé des lignes de ce 
programme de législature qui tiennent compte des urgences 
qui se présentent pour le canton. Le Gouvernement, s'est 
aussi voulu pragmatique, un PGL ne doit pas être un miroir 
aux alouettes. Nous avons travaillé avec cohérence dans la 
définition de ce programme de législature. On ne peut pas à 
la fois nous obliger à réduire les ressources, à limiter les dé-
penses et vous annoncer que nous allons développer des 
projets à tout va. 

En résumé, et quoique vous en pensiez, et même si on 
peut certainement toujours faire mieux, mais il faut des 
moyens pour faire mieux, il faut aussi des moyens pour avoir 
beaucoup d'ambitions, le Gouvernement s'est montré clair 
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en termes stratégiques et surtout conséquent par rapport au 
contexte dans lequel nous évoluons et par rapport aux res-
sources sur lesquelles nous pourrons compter. 

Espérons que vous saurez mettre autant d'énergie à ac-
compagner notre action que celle que vous avez mise à cri-
tiquer ce programme de législature car nous le martelons 
une fois encore, les défis qui attendent notre canton ces cinq 
prochaines années et les suivantes appelleront à un travail 
concerté entre les diverses autorités, à un dialogue serein et 
constructif. Gageons que passé ce travail exutoire qu'est le 
débat sur le programme de législature, nous puissions tous 
ensemble travailler à la réalisation de ces grands projets 
dans l'intérêt du canton et de sa population surtout. 

 
La présidente : Comme mentionné à l'article 34, le dé-

bat concernant le programme gouvernemental de législature 
n'est pas clos par un vote.  

 
 

7. Modification de la loi portant introduction de la loi 
 fédérale sur le service de l’emploi et la location de 
 services et de la loi fédérale sur l’assurance-chô-
 mage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité 

 (deuxième lecture) 
 

Le Parlement de la République et Canton du Jura 

arrête : 
 
I. 

 La loi 6 décembre 2000 portant introduction de la loi fé-
dérale sur le service de l’emploi et la location de services et 
de la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’in-
demnité en cas d’insolvabilité est modifiée comme il suit : 
 
Article 3 (nouvelle teneur) 

Article 3 

 Le service public de l’emploi comprend le Service de 
l’économie et de l’emploi, les Offices régionaux de place-
ment, la Logistique des mesures du marché du travail et la 
commission tripartite. 
 
Article 4, alinéa 3 (nouvelle teneur) 
 3 Il exerce la surveillance sur les Offices régionaux de 
placement, sur la Logistique des mesures du marché du tra-
vail et veille à la formation et au perfectionnement de leur 
personnel. 
 
Article 7, alinéa 3bis (nouveau) 
 3bis Les Offices régionaux de placement procèdent à l’ins-
cription en vue du placement au sens de l’article 17, alinéa 
2bis, de la loi fédérale sur l’assurance-chômage. 
 

Article 9, alinéa 1 (nouvelle teneur) 

Article 9 
 1 Le Gouvernement peut instituer une Logistique des me-
sures du marché du travail conformément à l’article 85c de 
la loi fédérale sur l’assurance- chômage. 
 
Article 11, alinéa 1 (nouvelle teneur) 

Article 11 

 1 La commission tripartite se compose de douze 
membres comprenant quatre représentants des em-
ployeurs, quatre représentants des travailleurs et quatre re-
présentants de l’autorité du marché du travail, dont un repré-
sentant du Service de l’économie et de l’emploi. Un repré-
sentant de la Caisse de chômage du Jura et un représentant 
du Service de la formation postobligatoire y siègent avec 
voix consultative. 
 
Articles 14 et 15 (abrogés) 
 
Article 20 (abrogé) 
 
Article 24 (nouvelle teneur) 

Article 24 

 Dans les limites de leurs compétences financières, le 
Parlement, le Gouvernement et le département auquel est 
rattaché le Service de l’économie et de l’emploi arrêtent les 
dépenses du fonds. 
 
Article 26 (nouvelle teneur) 

Article 26 
 1 Les décisions prises en matière de service de l’emploi 
sont sujettes à opposition auprès de l’autorité qui a statué et 
à recours auprès de la Cour administrative du Tribunal can-
tonal. 
 2 Les décisions en matière d’assurance-chômage sont 
sujettes à opposition auprès de l’autorité qui a statué et à 
recours auprès de la Cour des assurances du Tribunal can-
tonal. 
 
II. 

 Dans l’ensemble de la loi, les termes « Service des arts 
et métiers et du travail » sont remplacés par « Service de 
l’économie et de l’emploi ». 
 
III. 

 1 La présente modification est soumise au référendum 
facultatif. 
 2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la pré-
sente modification. 
 
 La présidente : Le secrétaire général :  
 Katia Lehmann Jean-Baptiste Maître 

 
 
La présidente : L'entrée en matière ayant été acceptée 

lors du dernier plénum, elle est d'office acquise pour la deu-
xième lecture. Selon l'alinéa 5 de l'article 21, si aucune pro-
position n'est faite et que la discussion n'est pas demandée 
lors de la deuxième lecture, on procède directement au vote 
final. Quelqu'un souhaite-t-il dès lors ouvrir la discussion ? 
Ce n'est pas le cas.  

 
Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est 

adoptée par 54 députés. 
 
 

8. Arrêté portant octroi d’un crédit d’engagement au 
 Service de l’économie et de l’emploi pour le finance-
 ment du contrat de prestations entre le Répu-
 blique et Canton du Jura et l’association « Basel-
 Area » pour les années 2020-2023 
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Le Parlement de la République et Canton du Jura, 

 vu la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur la politique régio-

 nale, 

 vu l’article 84, lettre g, de la Constitution cantonale, 

 vu les articles 45, alinéa 3, et 49 à 51 de la loi du 18 
 octobre 2000 sur les finances cantonales,  

 vu la loi du 26 octobre 1978 sur le développement de 
 l'économie cantonale, 

 vu l’arrêté du 27 novembre 2013 relatif au sixième pro-
 gramme de développement économique 2013-2022 
 (étape 2 : 2018-2022), 

 vu la loi du 21 mai 2008 portant introduction à la loi fédé-

 rale sur la politique régionale, 

 vu le programme de mise en œuvre de la politique régio-
 nale de la Région Bâle-Jura 2020-2023 et la convention-

 programme liée à celui-ci, 

arrête : 

 
Article premier 

 Un crédit d’engagement de 3'364'000 francs est accordé 
au Service de l’économie et de l’emploi. 
 
Article 2 

 Ce montant est imputable aux budgets 2020 à 2023 du 
Service de l’économie et de l’emploi, rubriques 305.3635.00 
et 305.3635.03. 
 
Article 3 
 1 Il est destiné au financement du contrat de prestations 
entre la République et Canton du Jura et l’Association « Ba-
selArea » pour les années 2020-2023. 
 2 Le Gouvernement est compétent pour conclure le con-
trat de prestations entre la République et Canton du Jura et 
l’Association « BaselArea ».  
 3 Les décisions du Parlement relatives au budget de 
l’Etat sont réservées.  
 
Article 4 

 Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 
 
 La présidente : Le secrétaire général : 
 Katia Lehmann Jean-Baptiste Maître 
 
 

M. Ivan Godat (VERT-E-S) : Nous demandons que ce 

point soit reporté à la séance du Parlement de novembre. 
Des bruits courent en effet que certains groupes s'apprêtent 
à refuser le budget 2022. Il nous semble important que ce 
point ci, qui engage des montants financiers relativement im-
portants, puisse être traité après le budget. On demande 
donc que ce point concernant l'arrêté BaselArea soit traité à 
notre prochaine séance de Parlement. 

 
La présidente : J'ouvre dès lors la discussion sur cette 

motion d'ordre. Quelqu'un souhaite-t-il s'exprimer ? Ce n'est 
pas le cas. Je ferme la discussion. Monsieur le Ministre sou-
haite-t-il s'exprimer sur cette motion d'ordre ? 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Ce genre de motion d'ordre peut s'appliquer absolu-
ment chaque année, dans la perspective de l'acceptation ou 

non du budget de l'année d'après. A mon avis, elle n'a pas 
lieu d'être, sachant que dans tous mandats de prestations 
signés avec des structures extérieures à l'Etat, il y a de toute 
façon un article qui mentionne « sous condition des déci-
sions du Parlement dans le cadre budgétaire ». Donc, si le 
Parlement, en décembre, vient à dire qu'il n'y a pas de bud-
get ou réduit l'enveloppe en question, ce sera mis en appli-
cation. Il y a dans tous nos contrats de prestations, et on l'a 
déjà mis en application, un article qui met cette restriction. 
Donc, le débat pour moi peut avoir lieu et la décision peut 
être prise par votre assemblée aujourd'hui. 

 
La présidente : Merci Monsieur le Ministre. Nous allons 

désormais nous prononcer sur cette motion d'ordre. 
 
(Une deuxième motion d’ordre est demandée.) 

 
La présidente : Est-ce que quelqu'un souhaite s'expri-

mer sur cette deuxième motion d'ordre ? Ce n'est pas le cas. 
Je vous accorde cette suspension de séance de cinq mi-

nutes. 

Nous allons nous prononcer à présent sur cette motion 
d'ordre. Pour rappel, elle demande à ce que ce point soit 
reporté au prochain plénum.  

 
Au vote, la motion d’ordre est refusée par 40 voix contre 

10. 
 
La présidente : Je passe la parole à la présidente de la 

commission, Madame la députée Anne Froidevaux, pour 
l'entrée en matière. 

 
Mme Anne Froidevaux (PDC), au nom de la commis-

sion de l’économie et présidente d’icelle : L'arrêté qui nous 
est soumis aujourd'hui concerne le contrat de prestations qui 
règle la poursuite de la participation du Canton du Jura au 
système d'innovation régionale Bâle-Jura (RIS Bâle-Jura) et 
ainsi permettre à BaselArea de continuer à offrir des presta-
tions aux entreprises jurassiennes, ceci dans le cadre de la 
promotion de l'innovation, avec notamment la possibilité de 
développer de nouveaux produits, de nouer des partenariats 
et de mieux valoriser leurs compétences à l'échelle interré-
gionale, nationale et internationale. Il remplacera le contrat 
de prestations qui prévalait depuis 2016 et qui a pris fin le 
31 décembre 2019. 

La poursuite et le renforcement de ce contrat de presta-
tions ont été plébiscités par les Cantons de Bâle-Campagne, 
Bâle-Ville et du Jura ainsi que la Confédération. Ce renfor-
cement s'est concrétisé sous la forme d'un deuxième pro-
gramme de mise en œuvre 2020-2023 intercantonal, sou-
tenu par la Confédération au titre de la loi fédérale sur la 
politique régionale. La convention-programme y relative a 
été ratifiée par les quatre partenaires en juin 2020. 

La participation à BaselArea vise notamment la diversifi-
cation de l'économie jurassienne, diversification régulière-
ment prônée par le politique et de notre canton. Les objectifs 
généraux pour la période 2020-2023 consistent à consolider 
le RIS Bâle-Jura et, par conséquent, pérenniser, améliorer, 
voire renforcer les prestations de base fournies par Base-
lArea aux entreprises jurassiennes dans le cadre de la pro-
motion de l'innovation et assurer la pérennisation et le res-
pect des critères d'accréditation nationaux du site jurassien 
du SIP BaselArea. 

Pour ce faire, les prestations de BaselArea sont prévues 
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en trois axes principaux. Le premier consiste en la promotion 
de l'innovation. BaselArea représente un réseau de 20’000 
à 30'000 personnes consistant en entreprises, experts et re-
présentants d'instituts de recherche. Le travail est axé sur 
les événements ou à l'accompagnement de projets. Cette 
promotion de l'innovation est surtout ciblée sur des do-
maines comme les technologies médicales, les technologies 
de soins de santé et la transformation industrielle. Pour cette 
prestation, le financement du Canton du Jura reste stable 
pour la période 2020-2023. 

Le deuxième volet concerne la promotion à l'étranger, 
appelée promotion exogène par le passé. Les deux cantons 
bâlois supportent l'essentiel de la promotion sur les marchés 
coréens, anglophones et autres. Le Jura étant francophone, 
il cible les marchés linguistiques correspondants. Pour les 
quatre prochaines années, le financement du Canton du 
Jura pour cette prestation est renforcé à hauteur de 320'000 
francs. 

Comme expliqué dans le message qui nous a été trans-
mis, pour ces deux prestations dès 2020, le temps de travail 
de deux collaborateurs du secteur Promotion économique 
du Service de l'économie et de l'emploi est valorisé pour un 
montant d'environ 1 million de francs. Il ne s'agit pas ici de 
deux collaborateurs supplémentaires mais de valoriser le 
travail des collaborateurs existants qui ont, depuis le début 
de la collaboration avec BaselArea, œuvré dans le domaine 
du suivi des prospects provenant de l'étranger et qui, depuis 
2020, assument, entre autres, le rôle du point d'entrée du 
RIS Bâle-Jura. Les tâches dévolues à ce point d'entrée sont 
principalement d'être l'antenne cantonale du RIS pour les 
entreprises jurassiennes qui veulent faire appel aux presta-
tions de BaselArea. Il s'agit d'un rôle qui a été repris de Crea-
pole SA et qui vient consolider le guichet unique du Service 
de l’économie et de l’emploi en faveur des entreprises. En 
outre, cette comptabilisation du temps de travail permet 
d'obtenir une équivalence de financement entre les trois 
cantons de Bâle-Ville, Bâle-Campagne et du Jura. 

Enfin, la troisième prestation consiste en l'animation du 
site jurassien du Parc d'innovation, tâche spécifiquement ju-
rassienne qui n'existait pas durant la période précédente, le 
Parc ayant été inauguré fin 2019. Elle représente un enga-
gement de 520'000 francs. Dès 2022, ce montant pourra 
être valorisé au titre de la LPR dans le cadre du projet 
DayOne Tech qui sera brièvement abordé ultérieurement et 
qui fera l'objet d'un message séparé à notre Parlement. 

Concernant les augmentations de coûts évoqués, liées 
à certaines prestations, une partie des hausses a été com-
pensée par des diminutions ailleurs afin que l'enveloppe glo-
bale reste relativement stable. Le crédit d'engagement qui 
nous est soumis s'intègre dans la réflexion du programme 
global et du partenariat avec les deux Bâle. 7,7 millions sont 
financés par les cantons bâlois, 4,3 millions par la Confédé-
ration et le solde, pour atteindre 15 millions, par le Canton 
du Jura. 

Précisons que par le passé deux structures parallèles 
étaient prévues, BaselArea d'un côté, le Parc d'innovation 
de l'autre. Le départ du directeur du Parc a créé l'opportunité 
de réunir les deux structures en chargeant BaselArea d'ani-
mer et de faire vivre la structure du Parc d'innovation. Il s'agit 
d'une organisation unique qui permet d'optimiser au mieux 
tous les moyens à disposition puisqu'à titre de comparaison 
les trois prestations confiées à BaselArea représentent à 
peu près 17 organisations différentes dans l'espace romand, 

avec chacune des statuts différents. 

Le Service de l’économie et de l’emploi, dans son mes-
sage, indique qu'une évolution très positive de l'impact sur 
le tissu économique jurassien du RIS Bâle-Jura peut être 
observée, ceci grâce au développement de la dynamique 
entre les centres régionaux et le grand centre urbain bâlois. 
Un point de vue étayé par les résultats d'un audit externe du 
RIS Bâle-Jura réalisé en 2018-2019 par le bureau INFRAS. 

La question du retour sur investissement pour le Canton 
du Jura et des indicateurs de performance a été passable-
ment abordée au sein de la commission de l'économie par 
l'ensemble des groupes parlementaires. Il nous a été indi-
qué que ce qui touche à la promotion et à l'innovation émane 
d'une vision à long terme, voire très long terme. L'adhésion 
du Canton du Jura à BaselArea date de 2016, une période 
donc relativement courte pour ancrer des indicateurs et ré-
sultats précis, également en lien avec l'ouverture récente de 
l'antenne jurassienne du Parc de l'innovation. La question 
d'indicateurs pertinents se pose également. Faut-il parler de 
nombre d'événements ? De la fréquentation à ces événe-
ments ? Du nombre de projets accompagnés ? Du nombre 
d'entreprises implantées ? Du nombre d'emplois créés, sa-
chant que certains sont compris dans les statistiques des 
secteurs existants selon le contexte ? Faut-il parler du taux 
d'occupation des locaux ? Bref, de nombreuses pistes qui 
seront certainement abordées plus concrètement à la fin de 
la période 2020-2023, l'ensemble des groupes s'étant pro-
noncé favorablement à l'arrêté soumis ce jour en demandant 
plus de précisions à ce sujet en 2023 lorsqu'un nouvel arrêté 
serait soumis à notre Parlement. 

La thématique des alternatives existantes à BaselArea a 
également été abordée par les commissaires. Il nous a été 
expliqué qu'à ce jour deux autres options pourraient être en-
visagées, à savoir en première solution l'ouverture d'une an-
tenne avec bureau du CSEM, le Centre suisse d'électro-
nique et de microtechnique dans le Jura, avec un coût de 
500'000 francs par année à la charge du Canton, sachant 
qu'un équipement plus conséquent avec par exemple un la-
boratoire coûterait 1 à 2 millions de plus par année. Deu-
xième solution, travailler avec une université ou une haute 
école pour développer un centre de recherche. Pour qu'un 
tel centre soit compétitif au niveau national et international, 
il faut une à deux chaires de professeurs, des doctorants, 
des chefs de travaux, voire des professeurs assistants, sans 
parler du coût des équipements scientifiques et des locaux, 
coût total estimé de 6 à 8 millions par an. Dans les deux cas, 
la réussite ne serait pas acquise d'emblée car il faut que les 
entreprises régionales adhèrent au projet. La solution pro-
posée avec BaselArea permet le meilleur rapport qualité/prix 
pour notre canton en vue du développement d'un écosys-
tème de recherche et développement, soutenir les entre-
prises dans leurs démarches, voire trouver des finance-
ments de tiers, des collaborations étant incontournables 
dans le domaine. 

Il a été également relevé par les groupes, que pour un 
large tissu de l'économie jurassienne, l'activité de BaselArea 
est plutôt méconnue et qu'ils pouvaient ainsi ressentir un 
manque d'ancrage, voire d'identification au projet. Le 
Medtech étant un secteur assez spécifique, il s'adresse ef-
fectivement à un pan particulier de l'économie. Cependant, 
la représentation de la Chambre d'économie et d'Industrie 
du Jura au sein de BaselArea permet de garantir la repré-
sentation et le lien avec ses membres au sein de l'associa-
tion. Depuis la nouvelle répartition des tâches liées à Crea-
pole, celle-ci apporte une expertise bienvenue pour des sec-
teurs qui ne sont pas forcément liés aux sciences de la vie 
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et du domaine plus pointu des Medtech. Un suivi est égale-
ment effectué par le Service de l’économie et de l’emploi. 

La commission de l'économie a eu l'occasion, lors de sa 
séance du 20 octobre dernier, de visiter les locaux du Swit-
zerland Innovation Park (SIP) et de rencontrer les respon-
sables de BaselArea et du SIP ainsi que différents interve-
nants qui y développent actuellement leurs projets. 
L'échange qui a suivi les différentes présentations nous a 
permis de constater la concrétisation d'un dossier dont les 
concepts de promotion économique et d'innovation peuvent 
parfois nous paraître vagues et/ou théoriques lorsque nous 
en discutons au sein du législatif. Cela a été l'occasion de 
découvrir des projets et des idées concrètes ou en cours de 
développement ou déjà passablement développés dans le 
domaine du Medtech, avec notamment une démonstration 

pratique impliquant une entreprise jurassienne. 

Enfin, les différents entrepreneurs ont pu partager les rai-
sons de leur implantation dans l'antenne du SIP de Cour-
roux. La stratégie du Canton du Jura en faveur de l'innova-
tion avec notamment sa loi sur les nouvelles entreprises in-
novantes (NEI), le savoir-faire jurassien nécessaire à la con-
crétisation des projets, les échanges et l'émulation émanant 
d'une structure de coworking pour le développement d'idées 
ou encore l'image professionnelle renvoyée par le biais 
d'une adresse concrète et de locaux à disposition pour ac-
cueillir de potentiels investisseurs ont notamment été cités.  

Je tiens à remercier les responsables de BaselArea et 
du SIP ainsi que tous les intervenants pour leur accueil, 
leurs explications, leurs démonstrations et leur disponibilité 
à l'occasion de notre visite et je remercie également Mon-
sieur le ministre Jacques Gerber et le chef du Service de 
l’économie et de l’emploi, Monsieur Claude-Henri Schaller, 
pour toutes les informations transmises dans ce dossier. 
Dans le cadre de BaselArea, la commission de l'économie a 
également été récemment nantie du message lié à DayOne 
Tech qui consiste en un projet d'accélérateur qui sera actif 
sur le site jurassien. Ce projet, en sus des activités de Ba-
selArea devra permettre de profiler le SIP BaselArea en gé-
nérant des projets concrets d'innovation en lien avec des en-
treprises jurassiennes dans le domaine des technologies 
médicales, il s'agit néanmoins d'un autre message dont 

nous débattrons ultérieurement. 

Actuellement, et comme indiqué précédemment, la com-
mission de l'économie, après avoir émis passablement de 
questions, vous recommande aujourd'hui d'approuver l'ar-
rêté qui nous est soumis. 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Merci Madame la présidente de la commission de 
l'économie pour avoir présenté dans le détail le projet qui 
vous est soumis à approbation aujourd'hui. Je vais essayer 
de ne pas trop répéter certains éléments. Je vais peut-être 
commencer par la conclusion qui, en fait, pose la question 
du pourquoi il est nécessaire de promouvoir l'innovation. De 
manière générale et plus spécifiquement pour un canton tel 
que le canton du Jura, on doit, et je crois que c'est reconnu, 
pas seulement en Suisse mais loin à la ronde, on doit une 
part importante de la prospérité de notre pays, la Suisse, a 
sa formidable capacité d'innovation, qu'elle soit le fait d'éta-
blissements de recherche ou d'entreprises privées. L'inno-
vation permet non seulement de créer notre savoir-faire, 
trouver également peut-être d'autres manières de faire pour 
répondre à d'autres objectifs. On a parlé avant d'énergie, 
d'environnement et autres, qui peuvent également répondre 

à ce genre d'objectifs. 

BaselAra a pour objectif d'alimenter cette flamme de 
l'innovation pour les trois cantons que sont les deux Bâles et 
le Canton du Jura, pour l'ensemble des entreprises de ces 
cantons, évidemment également pour les entreprises juras-
siennes, en leur permettant notamment de se diversifier, 
mais aussi d'accéder à de nouveaux marchés en les invitant 
surtout, et je crois que c'est un pan important de l'innovation, 
à collaborer entre elles, à chercher d'autres partenaires en 
Suisse, à l'étranger ou encore d'intensifier, de développer 
les relations avec des centres de recherche, qu'ils soient pu-
blics ou privés. 

Pour cela, BaselArea alimente toute cette discussion, 
créé des évènements, organise des conférences, des sémi-
naires, essaie de développer dans ces trois cantons ce sys-
tème d'innovation, cette communauté d'innovation et mettre 
en place des réseaux dans lesquels les entreprises juras-
siennes peuvent faire valoir leurs compétences, faire valoir 
leur savoir-faire mais également aller chercher ailleurs des 
réponses à certaines de leurs questions spécifiques qui ne 
se trouvent pas à l'interne ou dans le canton du Jura. Donc, 
une communauté d'innovation relie aussi la recherche et le 
développement des entreprises avec celles qui se situent 
dans le prolongement des formations au niveau tertiaire. 
C'est aussi un des besoins que nous avons dans le canton 
du Jura, c'est de créer ces liens. 

Promouvoir et soutenir l'innovation, c'est aussi répondre 
à l'évolution de la promotion économique exogène. C'est 
une des tâches de BaselArea. On avait dans les années 
1980 une promotion économique exogène où on allait cher-
cher des entreprises à l'extérieur, on les attirait par des ré-
ductions d'impôts et on était content quand elles restaient 
dix ans et tant pis si elles repartaient. On argumentait que 
de toute façon le solde sur les dix années était positif. Je 
crois qu'aujourd'hui ce n'est de loin pas suffisant. C'est un 
élément, mais ce n'est plus l'élément décisif. Il y a justement 
tout cet environnement, tout ce réseau qui est nécessaire 
pour pouvoir attirer des entreprises, attirer surtout des com-
pétences. Aujourd'hui, les entreprises se déplacent principa-
lement par des compétences, par les potentiels partenariats 
avec d'autres entreprises, avec des instituts de recherche. 
Et là, je crois que BaselArea avec le Parc d'innovation mais 
également la collaboration qu'à le Canton du Jura avec les 
deux cantons de Bâle, s'inscrit tout à fait dans cette nouvelle 
dynamique de la promotion exogène, c'est-à-dire de créer 
l'environnement nécessaire à une attractivité accrue de 
notre région. BaselArea a pour force de réunir en une seule 
offre la promotion sur les marchés étrangers, la promotion 
de l'innovation, des services de soutien aux projets des en-
treprises et la mise à disposition des locaux dédiés, je l'ai dit, 
notamment au Parc d'innovation. C'est unique en Suisse, 
c'est même pris comme exemple de la part de la Confédé-
ration, qui, vous le savez, soutient cinq parcs différents, cinq 
régions d'innovation en Suisse, et prend souvent la région 
du Nord-Ouest comme exemple d'organisation. 

Les enjeux principaux de cette collaboration, je l'ai dit, 
c'est d'améliorer les conditions-cadres, c'est de renforcer les 
efforts d'innovation et de diversification du tissu économique 
jurassien, c'est de disposer dans le Jura d'un centre de com-
pétences reconnues, bien sûr au niveau régional, national 
mais également international, en matière de recherche et de 
développement de niveau universitaire et HES au service de 
l'économie jurassienne. C'est également renforcer l'ancrage 
de la HE-Arc dans le Jura. La commission de l'économie, 
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comme l'a mentionné la présidente, a eu l'occasion de visiter 
le Parc. J'espère que vous avez pu prendre aussi cons-
cience de l'importance de mettre ces acteurs en contact pour 
justement non seulement générer des idées mais également 
les concrétiser. C'est également d'attirer de nouvelles com-
pétences dans le canton et au final, ce n'est pas de l'art pour 
l'art, mais c'est bien sûr pour créer des emplois et des em-
plois à haute valeur ajoutée, pour permettre au canton du 
Jura de se positionner différemment par rapport aux mar-
chés extérieurs et à son attractivité face aux régions limi-
trophes et d’autres qui nous sont également concurrentes 
quand il s'agit d'implantation d'entreprises ou de start-up. 

Finalement, c'est créer ce tissu-là pour, on en a parlé 
dans le cadre du programme de législature, offrir quelque 
chose à notre jeunesse, c'est aussi offrir des opportunités de 
retour après des formations à l'extérieur du canton. Avoir 
simplement des places en entreprise ne suffit pas, on doit 
aussi avoir des places qui permettent à des jeunes, formés 
dans les universités ou les polytechnicums ou les hautes 
écoles de revenir dans le canton du Jura pour y travailler et 
finalement y vivre. 

Permettez-moi peut-être de préciser, Madame la prési-
dente de la commission l'a fait, par rapport aux EPT qui ne 
sont pas des EPT supplémentaires mais qui sont comptés 
dans notre contribution par rapport à BaselArea. Ceci résulte 
d'une réflexion globale sur les quatre dernières années en 
lien avec les différents dispositifs dont on parle souvent au 
Parlement. C'est BaselArea, c'est le Parc d'innovation, c'est 
Creapole et c'est le Service de l'économie et de l’emploi. 
Nous avons mené une réflexion globale par rapport à cela 
pour clarifier les rôles de chacune et chacun dans ce dispo-
sitif. Et aujourd'hui, en résumé, Creapole se concentre uni-
quement sur des projets orientés sur les spécificités propres 
au tissu économique jurassien. Il répond donc à des de-
mandes spécifiques des entreprises jurassiennes qui ne 
sont pas forcément dans les mêmes domaines que Basel-
Area. Et BaselArea est active sur des domaines plus pros-
pectifs, comme notamment les soins de santé, qui mettent 
en relation des entreprises et des centres de recherche, 
comme je l'ai dit, privés ou publics. A noter que ces do-
maines se situent dans la ligne des objectifs et des critères 
d'accréditation des parcs d'innovation au niveau national 
parce que, bien sûr, pour obtenir les fonds de la Confédéra-
tion, on doit répondre également aux critères de cette der-
nière. La nouvelle répartition des tâches a également donné 
certaines tâches supplémentaires au Service de l'économie 
et de l’emploi qui étaient auparavant externalisées, notam-
ment à Creapole. 

Aujourd'hui, le message qui vous est soumis vous de-
mande d'octroyer un crédit d'engagement de 3'364'000 
francs pour financer les prestations qui sont attendues par 
BaselArea pour la période 2020-2023. Je tiens ici encore à 
assurer, par rapport aux discussions budgétaires, dans 
chaque mandat de prestations, comme je l'ai mentionné, il y 
a une clause spécifique. Si nous n'avons pas de budget, cela 
nous empêchera de nous exécuter dans le financement, 
mais pas seulement de BaselArea, de tous nos mandats de 
prestations qui sont actuellement déjà en cours et déjà si-
gnés. 
 
 Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 

acceptés sans discussion. 

 Au vote, l’arrêté est accepté par 38 voix contre 1. 
 

9. Rapport d’activité 2020 de l’Hôpital du Jura 
 

M. Rémy Meury (CS-POP), au nom de la commission 

de la santé et des affaires sociales et président d’icelle : Cet 
impact de 12 millions a été couvert pour deux tiers par un 
crédit spécial voté par le Parlement. Les 4 millions restants 
ont été couverts par les fonds propres de l'Hôpital, grâce no-
tamment aux résultats de l'exercice 2019 record, je le ré-
pète. Ainsi, l'Hôpital a pu préserver, et c'est tant mieux, sa 
capacité d'investissement, ce dont nous parlerons lors de la 
présentation de futurs exercices sans aucun doute. 

Le secteur des soins aigus a essentiellement été touché 
avec des effets par ricochet sur tous les autres secteurs 
d'activité. Moins de patients ont été pris en charge dans les 
domaines opératoires, car l'Hôpital a dû stopper tout ce qui 
était électif, étant financé à l'activité. C'est la raison princi-
pale qui fait que les recettes ont fortement diminué. 

En 2020, l'Hôpital du Jura n'a pas connu de problèmes 
de liquidités. Une autre information sur ce point sera sans 
doute donnée lors de la présentation du rapport 2021. Les 
soins intensifs sont le lieu où se développe presque exclusi-
vement la gestion de la crise COVID pour un hôpital. 
Comme déjà dit, il n'y a que six lits à l'Hôpital du Jura. Du 
personnel a été spécialement formé afin de pouvoir venir 
renforcer les équipes des soins intensifs en cas de besoin. 
En 2020, des hôpitaux ont doublé leur capacité aux soins 
intensifs, mais les finances qui se resserrent un peu partout 
font que l'on est revenu petit à petit à la situation ante. C'est 
certain, le seul véritable moyen d'empêcher l'engorgement 
des soins intensifs est l'augmentation du taux de vaccination 
de la population. Les actions de sensibilisation doivent se 
multiplier en étant avant tout pédagogiques, à mon sens. 

La commission a évoqué les problèmes de personnel 
que les hôpitaux peuvent connaître. Il est démontré que les 
professions du domaine de la santé, en particulier chez les 
infirmières et les infirmiers, sont celles qui sont abandon-
nées le plus rapidement par une forte proportion d'em-
ployés. Cette réalité est observable dans tous les cantons et 
dans les pays voisins. Les exigences de la profession sont 
lourdes et de plus en plus difficiles à supporter. Signalons ici 
que le Jura, par sa délégation dans la commission interpar-
lementaire de contrôle de la HE-Arc, a relayé l'intervention 
de notre collègue et précédente présidente de la commis-
sion de la santé et des affaires sociales, Suzanne Maitre, 
concernant un programme de réinsertion des infirmières et 
infirmiers ayant abandonné le métier. La presse le signale 
ces jours, la HE-Arc va développer un programme allant 
dans ce sens dès 2022. 

Il faut signaler surtout que les responsables de l'Hôpital 
du Jura n'ont pas caché, devant la commission que la ques-
tion de la reconnaissance salariale, au-delà d'une prime 
unique, doit clairement être posée. La crise pandémique a 
mis en évidence plus encore qu'auparavant cette réalité. Le 
bon fonctionnement de notre hôpital sur la durée nous im-
pose de nous interroger sur cet aspect à court et moyen 
terme. Fort heureusement, on constate pour l'heure dans le 
Jura que le personnel qui quitte l'hôpital va plutôt vers 
d'autres secteurs de santé comme les soins à domicile ou 
dans des EMS qui sont a priori quoique moins chrono-
phages. 

De nombreuses questions fort intéressantes par ailleurs 
des membres de la commission, surtout portées sur des pro-
jets futurs comme l'avenir et la localisation d'un hôpital de 
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soins aigus dans le Jura ou l'intégration de l'Hôpital de Mou-
tier, par exemple. Ce n'est pas l'objet du rapport 2020, nous 
y reviendrons naturellement lors d'autres discussions devant 
ce Parlement. 

Je ne peux terminer ce rapport sans remercier Messieurs 
Jacques Gygax, président du conseil d'administration, 
Thierry Charmillot, directeur, et Olivier Guerdat, responsable 
communication et marketing de l'Hôpital du Jura, pour l'ex-
cellence de leur présentation. J'associe à ces remercie-
ments les autres membres de la commission pour leur par-
ticipation active et naturellement Monsieur le ministre 
Jacques Gerber pour l'apport de la vision cantonale sur cette 
année de crise vécue par l'Hôpital. Un dernier remerciement 
pour sa contribution va à Nicolas Pétremand, qui assistait le 
20 août à sa dernière séance de la commission de la santé 
et des affaires sociales. La commission de la santé et des 
affaires sociales vous invite à accepter le rapport 2020 de 
l'Hôpital du Jura, ce que fera par ailleurs le groupe VERT-E-
S et CS-POP. 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Une fois encore, le président de la commission a été 
complet. Je crois qu'il est toujours assez difficile de ne pas 
se répéter mais, bien sûr, répéter quand même que la situa-
tion de ce rapport de l'hôpital, vous l'avez bien vu, est fon-
damentalement impactée et marquée par la pandémie du 

coronavirus. 

Cela a nécessité des montants très importants pour pou-
voir assumer cette responsabilité. Monsieur le Président, 
vous avez mentionné que l'on peut imaginer ou que l'on peut 
affirmer. J'affirme que l'Hôpital du Jura a rempli complète-
ment et à entière satisfaction son rôle, sa mission de santé 
publique et je crois qu'il l'a fait en respectant aussi bien son 
personnel que les patients. Durant l'année 2020, l'Hôpital a 
pris en charge, vous l'avez dit, 427 patients souffrant de la 
COVID sur un total de 4'897 patients hospitalisés. Je crois 
qu'il faut quand même mentionner que l'Hôpital n'a pas com-
plètement arrêté son activité durant 2020. Cela représente 
quand même plus de 10% des hospitalisations, ce qui est 
énorme en termes hospitaliers d'attribuer 10% des hospita-
lisations à une seule cause. L'Hôpital a eu 27 patients qui 
sont passés par les soins intensifs. Vous avez mentionné, 
Monsieur le Président, le faible nombre de lits aux soins in-
tensifs de l'Hôpital du Jura, oui, lorsqu'on doit faire face à un 
cluster dans un EMS ou à une montée très rapide du nombre 
de cas COVID. Evidemment que ce n'est pas suffisant six 
lits, mais proportionnellement aux autres hôpitaux de 
Suisse, on est plutôt dans la moyenne, voire la moyenne su-
périeure. Mais évidemment, si tout à coup on a dix per-
sonnes à mettre aux soins intensifs, on sera trop court. C'est 
ce qui a fait que six patients ont tout de même dû être trans-
férés dans d'autres hôpitaux en urgence pour être pris en 
charge au niveau des soins intensifs. Mais c'est aussi le sys-
tème suisse qui veut cela et heureusement parce qu’autre-
ment on serait en surcapacité. 

Il n'y a pas un système au monde, que ce soit un sys-
tème hospitalier ou dans d'autres domaines, qui peut dimen-
sionner ses infrastructures par rapport à une crise ou à un 
pic d'activités. C'est juste impossible. Donc, je dirais que 
l'Hôpital du Jura a très bien résisté à cette situation, bien que 
nous nous sommes trouvés dans une situation extrêmement 
critique il y a une année de cela. 

Merci au Parlement également qui a accepté unanime-
ment de débloquer le crédit nécessaire à l'Hôpital et, vous 

l'avez vu dans le rapport, cela a permis à l'Hôpital de main-
tenir ses investissements. C'est important pour garantir les 
prestations ces prochaines années. Un hôpital n'est pas tout 
à fait une entreprise, un hôpital ne peut pas se permettre de 
stopper un investissement sur une année ou deux ans pour 
passer une crise, ce n'est pas possible. La technique évolue 
à une telle rapidité qu'il perdrait très rapidement des parts 
de marché. 

Au registre des bonnes nouvelles, l'Hôpital du Jura a été 
labellisé comme le meilleur employeur de Suisse 2020 dans 
le domaine santé social. Une reconnaissance qui place l'éta-
blissement en tête devant 1'500 autres cliniques privées et 
hôpitaux publics suisses de plus de 200 employés. Je crois 
que pour cela on peut remercier bien sûr l'ensemble de la 
direction mais surtout également du personnel au sein de 
cet hôpital. Encore une fois, tout ceci démontre l'engage-
ment de l'Hôpital, de son personnel et des autorités canto-
nales à assurer sans faille cette mission justement de santé 
publique y compris dans une situation aussi complexe que 
celle que nous avons pu vivre l'année passée, que nous vi-
vons encore aujourd'hui. J'aimerais également profiter de 
cette tribune pour encore une fois, très chaleureusement, re-
mercier l'ensemble du personnel de l'Hôpital du Jura au nom 
du Gouvernement pour ses engagements pris lors de cette 
année 2020, année. vous en conviendrez, très particulière. 

 
Au vote, le rapport est accepté par 54 députés. 
 
 

10. Interpellation no 972 
 Capacité insuffisante pour les prises de rendez-vous 
 en lien avec les tests dans le canton du Jura 
 Didier Spies (UDC) 
 

 Depuis le 13 septembre, la majorité des activités à l'inté-
rieur nécessite le certificat COVID. Cette décision a été or-
donnée par le Conseil fédéral, après consultation des can-
tons. 

 Le Gouvernement jurassien était favorable aux mesures 
proposées. Aujourd'hui, nous constatons qu'un grand 
nombre de personnes ne peuvent pas obtenir un rendez-
vous pour un test PCR ou un test rapide antigénique par 
manque de disponibilité dans notre canton. De plus, cer-
taines personnes ont vite compris qu'elles devaient impéra-
tivement réserver un rendez-vous le vendredi ou samedi de 
semaine en semaine. Ainsi, elles peuvent s'approprier le 
certificat COVID pour le week-end. Des personnes qui doi-
vent toutefois bénéficier rapidement d'un test pour diverses 
raisons n'ont malheureusement plus de disponibilité. 

 Dès lors, je pose les questions suivantes au Gouverne-
ment jurassien : 

1. Combien de tests PCR et tests rapides antigéniques sont 
 proposés par jour et par district sur le territoire de notre 
 canton ? 

2. Est-ce que le nombre proposé est suffisant pour que la 
 population puisse se faire tester à tout moment et cela 
 également à court terme ? 

3. Chez combien de prestataires la population peut prendre 
 rendez-vous pour ces tests ? 

4. Sont-ils repartis d'une manière équitable au niveau des 
 districts ou selon la demande ? 

5. Est-ce que le Gouvernement jurassien pense qu'il faudra 
 rapidement augmenter l'offre pour les fameux tests ? 
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M. Didier Spies (UDC) : L'ensemble de la population 

doit être respectée. Aujourd'hui, une partie des citoyens, 
surtout dans des régions rurales, ne passeront à l'acte que 
pour se faire vacciner beaucoup plus tard. Ces personnes 
ont également le droit de vivre. Elles font entièrement partie 
de notre société. Les dirigeants de notre pays, on a entendu 
ce matin qu'il y avait un grand chaos au niveau des prix de 
ces différents tests, ce n'est même pas sûr que ce sont des 
bons tests, ont pris des décisions, les décisions qui auront 
un impact important sur le pouvoir d'achat des personnes 
qui veulent simplement vivre leur vie. Pour pouvoir aller au 
restaurant, lors d'une fête de famille, un mariage, pour 
rendre visite à une connaissance à l'hôpital ou parfois même 
pour un dernier au revoir à une personne proche lors d'un 
enterrement, il est nécessaire de présenter un certificat CO-
VID. 

Parfois, certaines personnes doivent bénéficier rapide-
ment d'un tel certificat. Elles doivent pouvoir à tout moment 
s'organiser pour faire un test PCR ou antigénique plutôt an-
tigénique que PCR, car je vous rappelle que la validité du 
test PCR est de 72 heures et, dans la plupart des cas, le 
résultat arrive seulement vers les 48 heures. Il vous reste 
donc 24 heures pour l'utiliser et avoir du plaisir. Essayez 
également d'avoir rapidement la possibilité de faire un test 
dans certains districts. D'après nos informations, cela n'est 
tout simplement pas possible. Il y a également une saine 
concurrence pour les prix, on l'a entendu ce matin et vous 
l'avez vu également dans les journaux. Dans le canton de 
Berne, il était d'abord proposé un test à 11 francs. Entre-
temps, ils ont dû adapter le prix à cause de nouvelles 
normes établies par le canton de Berne et les tests antigé-
niques coûtent aujourd'hui à Bienne et à Berne 20 francs. 
J'ai testé l'offre hier pour avoir mon certificat pour pouvoir 
participer ce soir au jass du Parlement. Je suis donc arrivé 
au local, j'ai scanné un code QR, mis mes informations per-
sonnelles et j'ai finalement payé les 20 francs. Après dix mi-
nutes l'affaire était réglée et après 20 minutes supplémen-
taires le test de mon résultat était sur mon portable. Un 
même centre se trouve à Bienne, petit conseil aux Juras-
siennes et aux Jurassiens qui doivent avoir rapidement un 
test antigénique et en plus pour un montant raisonnable de 
20 francs. Nous attendons donc des réponses du Gouver-
nement aux questions qui ont été posées et je remercie 
d'avance le Gouvernement pour ses réponses. 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Monsieur le Député, on peut toujours prendre les 
exemples extrêmes pour dire que rien ne va. La réalité est 
un peu différente. Le centre de dépistage cantonal de la CO-
VID qui est situé à Innodel a démontré une capacité maxi-
male d'environ 180 à 200 tests par jour. Cette capacité maxi-
male a été très occasionnellement atteinte au plus fort de 
l'épidémie et lorsque la demande de certificats pour des va-
cances était la plus forte. La limite était alors essentiellement 
de nature logistique et quelques personnes demandant des 
tests de convenance personnelle ont dû être redirigées vers 

d'autres prestataires. 

Permettez-moi juste une petite parenthèse parce qu'on 
laisse presque sous-entendre dans votre interpellation que 
le canton de Berne met à disposition des centres où les tests 
sont à 20 francs, c'est faux. C'est une prestation d'un pres-
tataire privé, on est bien clair là-dessus, donc le Canton du 
Jura n'a jamais empêché un quelconque prestataire privé, à 
venir s'implanter et offrir la même prestation au niveau du 
canton du Jura. 

Aujourd'hui, la capacité maximale au niveau du centre 
Innodel n'est plus atteinte avec une demande de tests sou-
vent inférieures à 100 par jour en début de semaine, 150 en 
fin de semaine. La demande de tests est par ailleurs actuel-
lement en diminution en raison de la situation épidémiolo-
gique qui est plus calme. Il est aussi anticipé la fin de la gra-
tuité des tests rapides pour des convenances personnelles 
mais également une diminution de demande, on l'a bien sûr 

senti. 

Il existe en plus plusieurs pharmacies qui organisent les 
tests dans tous les districts. Actuellement, il y a huit pharma-
cies qui sont référencées sur le site cantonal qui réalisent 
ces tests en plus du site de l'Hôpital du Jura de Saignelégier. 
Les pharmacies sont distribuées sur l'ensemble du territoire. 
Nous ne savons pas exactement quelle est la capacité de 
ces pharmacies et combien réellement elles testent de per-
sonnes. Nous n'avons que la vision des tests positifs, les 
négatifs n'étant pas annoncés. Mais même durant les jours 
les plus fréquentés, des places sont systématiquement ré-
servées pour les personnes symptomatiques. Je crois que 
c'est là vraiment qu'il y a un rôle des pouvoirs publics, c'est 
d'assumer que, lorsqu'il y a des symptômes, les personnes 
trouvent des places pour se faire tester. 

C'est pour cela, et vous l'avez certainement vu, que le 
Canton a mis en place un partenariat avec l'Hôpital du Jura 
à Delémont afin de tester uniquement des personnes symp-
tomatiques et généralement les tests se déroulent tous les 
jours de la semaine de 16 heures à 20 heures et le samedi 
de 9 heures à 11.45 heures sur rendez-vous. Là, bien sûr, 
sachant que lorsque l'on a des symptômes, on doit aussi 
faire de la prévention et pas encore vite aller chez le coiffeur, 
faire ses commissions et autres, alors que potentiellement, 
on est peut-être porteur de la COVID. Il y a aussi la respon-
sabilité individuelle qui entre en jeu pour dire, on prend ren-
dez-vous et si théoriquement on est malade, on a le temps 
d'attendre quelques heures avant de se faire tester pour 
avoir le résultat du test en question. 

Très honnêtement, le Gouvernement aujourd'hui n'envi-
sage pas d'augmenter l'offre des tests d'un point de vue pu-
blic parce que nous estimons que notre tâche en termes de 
santé publique est garantie avec ce partenariat de l'Hôpital. 
Bien sûr, on a également encore des places disponibles au 
sein d’Innodel, mais encore une fois, et comme je l'ai dit, il 
n'est pas interdit à des partenaires privés autres de venir of-
frir leurs prestations sur le territoire de la République et Can-
ton du Jura. Aujourd'hui, le Canton continue son effort pour 
offrir la vaccination. L'objectif est de continuer de mettre l'ac-
cent sur cette dernière, je le répète, c'est aujourd'hui parmi 
toutes les mesures quand même la plus susceptible de per-
mettre à l'ensemble des Jurassiennes et des Jurassiens de 
reprendre le plus rapidement possible une vie normale. 

 
M. Didier Spies (UDC) : Je suis partiellement satisfait. 

 
 

11. Interpellation no 973 
 Certificat COVID : que doivent faire les personnes 
 qui ne peuvent pas se faire vacciner ? 
 Didier Spies (UDC) 
 

 Certaines personnes ne pourront pas se faire vacciner 
contre la COVID-19 pour des raisons médicales. Il peut y 
avoir différentes raisons. Par exemple : 
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• des réactions allergiques à un composant du vaccin (po-
 lyéthylène-glycols, polysorbates) ; 

• des « personnes ayant déjà présenté des épisodes de 
 syndrome de fuite capillaire » ; 

• des complications survenues après l'injection de la pre-
 mière dose (myocardite, péricardite, etc.) - des cas de 
 « personnes ayant présenté un syndrome thrombotique 
 et thrombocytopénique ». 

 La situation est également très désagréable pour les 
femmes enceintes. Prendre la décision de se vacciner ou 
non lors d'une grossesse n'est pas facile. La pression de la 
société et les mesures imposées par nos dirigeants ne sim-

plifient justement pas cette prise de décision. 

 Dès le 11 octobre 2021, les tests rapides antigéniques 
seront payants. Les personnes qui ne peuvent pas se faire 
vacciner devront dorénavant s'organiser pour avoir un test 
valable pour pouvoir aller au musée, restaurant, cinéma, 
salle de sport et ainsi de suite. 

 Une partie de la population se sent isolée de la société 
et mise de côté. Pour pouvoir faire partie de cette société, il 
faut en avoir les moyens. 

 Dès lors, je pose les questions suivantes au Gouverne-
ment jurassien : 

1. Existe-t-il une solution pour les personnes qui ne peu-
 vent pas présenter deux vaccins pour le certificat CO
 VID ? 

2. Peut-on obtenir le certificat COVID d'une autre ma-
 nière ? 

3. Est-ce que le Gouvernement jurassien a relevé cette pro-
 blématique lors de la consultation du Conseil fédéral 
 fin août 2021 ? 

4. Est-ce que le Gouvernement jurassien va rapidement in-
 tervenir au niveau fédéral pour demander des adapta-
 tions ? 
 

M. Didier Spies (UDC) : Effectivement, la sécurité liée à 

la pandémie est grande. Une communication précise avec 
les avantages et désavantages manque à la population. On 
a entendu aussi ce matin lors des questions orales que la 
première personne à donner des bons conseils serait le mé-
decin de famille. 

Nous entendons uniquement et ressentons fortement la 
pression des dirigeants de notre pays et des cantons pour 
que le peuple se fasse vacciner. Cette manière de commu-
niquer jusqu'à présent est aussi contre-productive pour un 
certain pourcentage. La population aimerait être informée 
tout simplement. Le site internet du canton met énormément 
d'informations en avant en lien avec la crise sanitaire mais 
on attend des réponses précises et certaines questions 
manquaient ou manquent encore après l'annonce des nou-

velles mesures par le Conseil fédéral mi-septembre. 

Nous l'avons également entendu ce matin lors des ques-
tions orales le questionnement des femmes enceintes, etc. 
Les personnes qui ne peuvent pas se faire vacciner contre 
la COVID-19 pour des raisons médicales, justement les 
femmes enceintes, les jeunes comme par exemple les éco-
liers ou les étudiants ne savaient pas à quoi s'attendre du-
rant plusieurs semaines. La population aimerait des préci-
sions concernant toutes ces questions. Certaines ont reçu 
quelques précisions entre-temps, tant mieux mais avec 
beaucoup de retard. Je pense, et le groupe UDC aussi, que 
quand on prend des mesures, ce serait bien d'y réfléchir à 

l'avance pour communiquer en même temps les mesures 
nécessaires que l'on pourrait mettre en place. J'ai donc 
quatre questions au Gouvernement et je le remercie 
d'avance pour ses réponses. 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Permettez-moi tout d'abord une appréciation avant 
de répondre précisément à votre interpellation sur l'informa-
tion. Il est assez intéressant de voir que depuis une année 
et demie on a presque un docteur quand ce n'est pas plus 
par citoyen qui, sans difficulté, va chercher les informations 
dont il a besoin sur les réseaux, utilise ces derniers pour vé-
hiculer ses propres idées qu'elles soient bonnes ou mau-
vaises, je ne juge pas. Mais alors, tout de suite, tout à coup, 
il y a de plus grandes difficultés d'aller sur un site officiel, 
bien construit, avec toute une liste de questions et de ré-
ponses pour lire concrètement ce que l'on peut, ce que l'on 
ne peut pas faire et comment évoluent les dispositifs par rap-
port à la crise. On peut toujours faire mieux, tout est perfec-
tible, on est d'accord, mais cela demande un effort intellec-
tuel important d'aller sur un site officiel, d'essayer de com-
prendre ce qui est mentionné. Donc, en temps normal, les 
gens semblent le faire, et quand ils n'arrivent pas à le faire, 
eh bien au moins, ils font preuve de bon sens. C'est ce que 
je voulais mentionner dans la réponse à la question orale de 
ce matin. Le bon sens en temps normal, c'est qu'on télé-
phone aux professionnels, ce n'est pas bien compliqué ou 
bien ? Vous ne venez pas systématiquement devant le Par-
lement demander si le Gouvernement ou la hotline va ré-
pondre si votre grand-maman doit se faire vacciner pour la 
grippe annuelle. En tout cas, il ne me semble pas qu'en cinq 
ans de Gouvernement, un député soit venu poser ce genre 
de question. Il semble donc que le bon sens ait disparu en 
même temps que la crise est apparue. Je ferme la paren-
thèse. 

C'est aussi le propre, Monsieur le Député, des interpel-
lations dans une situation de crise. C'est que parfois elle 
vient trop tard, parfois elle permet au Gouvernement de ré-
pondre très positivement aux différentes questions parce 
que justement des réponses ont été données entre deux 
parlements. C'est un peu ce qui arrive aujourd'hui avec cette 
interpellation. Donc, suite à sa récente décision de rendre 
payant les tests rapides antigéniques dès le 11 octobre 
2021, la Confédération a prévu que les personnes pour les-
quelles la vaccination contre la COVID est contre indiquée, 
puissent réaliser des tests gratuitement afin de leur donner 
accès au certificat COVID, et ça avec justement 48 heures 
et de ne pas être pénalisées. Parmi les catégories de per-
sonnes pour lesquelles le test rapide antigénique restera 
remboursé figurent notamment les enfants et les adoles-
cents de moins de 16 ans, les personnes qui pour des rai-
sons médicales ne peuvent se faire vacciner. Aucun certifi-
cat, par contre n'est délivré dans ce cas de figure, mais j'y 
reviendrai. Il y a une consultation actuellement en cours, les 
personnes qui font un test pour sortir de quarantaine dès le 
8e jour, aucun certificat n'est délivré pour ces personnes. Et 
là, cela corrige peut-être un peu votre propos. Les per-
sonnes qui doivent se rendre dans les établissements de 
santé, dans ce cas, le test ne donne lieu qu'à une attestation 
et non un certificat COVID. S'agissant des personnes ne 
pouvant pas se faire vacciner complètement, les situations 
existent, certaines sont bien connues des autorités, notam-
ment du Service de la santé. J'ai même eu des contacts per-
sonnels avec certaines de ces personnes, mais elles sont 
peu nombreuses, on doit le dire, dans le canton du Jura. 
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Pour ces personnes, un certificat médical établi par leur mé-
decin traitant leur permet de bénéficier d'un test gratuit en 
vue de l'obtention d'un certificat COVID. Des contrôles pour-
ront être effectués par les autorités sanitaires pour éviter tout 

abus. Je crois que c'est aussi important. 

Comme vous le savez, la situation évolue de manière 
très rapide. La Confédération consulte actuellement les can-
tons sur une extension de ce certificat COVID. Le Gouver-
nement a répondu hier, donc le papier est encore très 
chaud. La Confédération prévoit notamment dans ce cadre 
que les personnes ayant effectué à leurs frais un test séro-
logique, je profite un peu d'étendre mon propos et la com-
munication, un test sérologique positif, puissent obtenir un 
certificat valable pour une période de 90 jours. Elle propose 
également que des certificats COVID puissent être donnés 
aux personnes ne pouvant être ni testées ni vaccinées. Il est 
prévu que les sérologies et les certificats médicaux liés à 
l'impossibilité de se faire tester ou vacciner soient de la res-
ponsabilité d'un médecin. Le Canton sera lui chargé 
d'émettre les certificats et de contrôler qu'il n'y ait pas 
d'abus. Les processus sont en cours de préparation afin que 
les demandes puissent se faire de manière simple et effi-
cace. Le Gouvernement a soutenu cette proposition qu'on 

espère être mise en œuvre. 

Enfin, pour être complet, il est prévu d'allonger la durée 
de validité du certificat pour les personnes guéries, la faisant 
passer de six mois actuellement à une année à l'avenir. Je 
rappelle qu'il s'agit de mesures proposées qui ne sont pas 
encore décidées par le Conseil fédéral et dont la date d'en-
trée en vigueur n'est pas encore déterminée. Par contre, le 
Gouvernement s'est prononcé favorablement sur ces diffé-
rentes adoptions. Voyez donc, Monsieur le Député, que 
nous essayons de n'oublier personne, même si parfois, je 
dois l'admettre, ça prend un petit peu de temps pour que, 
suite à une décision, les cas spécifiques, les exceptions 
puissent être considérés et que le dispositif puisse être cor-
rigé. 

 
M. Didier Spies (UDC) : Je suis partiellement satisfait et 

je demande l'ouverture de la discussion. 
 
(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.) 

 
M. Didier Spies (UDC) : Effectivement, si on regarde en-

core un peu le calendrier, Monsieur le Ministre, on va encore 
devoir un peu préciser les choses. L'annonce a été faite le 
13 septembre et, assez rapidement, on a constaté que jus-
tement, pour les cas des personnes, pour des raisons médi-
cales qui ne pouvaient pas avoir de certificat, on ne savait 
pas trop où on en était. Et mon interpellation est datée du 29 
septembre. Logique, parce qu'elle a été déposée le 29 sep-
tembre lors du dernier Parlement. Entre-temps, des faits ont 
été clarifiés, on est bien d'accord. Par contre, pendant cette 
période-là, ni sur le site du Canton, ni sur le site de la Con-
fédération, on pouvait trouver des précisions bien précises 
justement pour les femmes enceintes, pour ces personnes 
concernées. Juste cela, pour arrondir le sujet. 

 
 

12. Question écrite no 3404 
 De l'importance des tests organoleptiques 
 Vincent Wermeille (PCSI) 
 

 A l'heure où les consommateurs demandent des produits 
possédant une vraie plus-value, tant au niveau gustatif qu'au 

niveau de la fabrication, la Fondation rurale interjurassienne 
organise régulièrement un évènement à même de mettre en 
valeur la production des différents terroirs suisses ; le Con-
cours suisse des produits du terroir. 

 Cette manifestation donne l’occasion aux producteurs de 
soumettre leurs produits à l’appréciation d’un jury composé 
de consommateurs, de spécialistes de la dégustation, de 
producteurs et de représentants des métiers de la bouche. 

 Pourtant, on trouve encore dans le canton Jura des pro-
duits labellisés qui ne sont soumis à aucun test organolep-
tique, notamment les produits labellisés Parc du Doubs. 

 Le Gouvernement n’estime-t-il pas que, pour des raisons 
de crédibilité, tous les produits labellisés et commercialisés 
dans le Jura devraient pour le moins passer un test gustatif ? 
 
Réponse du Gouvernement : 

 Le Gouvernement répond à la question comme suit : 

 Les tests organoleptiques sont obligatoires pour tous les 
produits au bénéfice d’une appellation d’origine contrôlée 

AOP ou d’une indication géographique protégée IGP. 

 Pour tous les autres produits alimentaires marqués ou 
au bénéfice d’un label régional « produit du terroir ou parc 
naturel », la législation sur les denrées alimentaires est suf-
fisante pour garantir la qualité des produits commercialisés. 
La vérification du respect des normes légales (incluant le ca-
hier des charges des marques et labels) de ces produits est 
une tâche de la chimiste cantonale. Les producteurs sont 
également soumis au contrôle des organismes de certifica-
tion, qui vérifie également le respect des règlements des la-
bels régionaux. 

 Il est à noter que ni les cantons, ni la Confédération n’im-
posent de tests organoleptiques aux produits commerciali-
sés avec un label « produit du terroir » ou « regio.garantie » 
(label de la Confédération pour les produits du terroir). 

 Les tests organoleptiques coûtent cher aux producteurs 
et servent surtout à détecter des défauts graves de goût. Les 
produits alimentaires fabriqués industriellement répondent 
en général en tous points aux exigences d’un test organo-
leptique. On peut affirmer qu’un tel test n’est pas garant d’un 

goût authentique ou constant. 

 Les produits du terroir et autres produits au bénéfice d’un 
label similaire dont la qualité gustative est insuffisante sont 
sanctionnés par le marché. Les produits du terroir du Jura et 
du Jura bernois ont subi un tel test tous les quatre ans ces 
dernières années. La commission intercantonale des 
marques, en charge de la gestion de la marque « Spécialité 
du canton du Jura », a décidé en 2020 de renoncer à ce type 
de tests trop coûteux et qui n’ont pas permis aux produits 
jurassiens de se démarquer de ceux des autres régions. 

 En outre, les producteurs qui livrent à des grands distri-
buteurs doivent prendre en charge les coûts de tests micro-
biologiques très coûteux, mais pas de tests organoleptiques. 

 S’agissant plus spécifiquement des labels dans les parcs 
naturels d’importance nationale, comme le Parc du Doubs, 
on peut relever que les directives fédérales sont en cours de 
révision. 

 En conclusion et pour les raisons évoquées ci-dessus, le 
Gouvernement ne soutient pas l’instauration d’un test gus-
tatif pour les produits régionaux en raison des coûts qui en 
découleraient et de l’exception jurassienne qui serait ainsi 
créée sans obtenir de plus-value sur le marché. 
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M. Vincent Wermeille (PCSI) : Je suis partiellement sa-

tisfait. 
 
 

13. Question écrite no 3406 
 Gestion de la pandémie 
 Serge Beuret (PDC) 
 

 La presse dominicale (Le Matin Dimanche du 11 juillet 
2021 - page 15, Revue de presse ACJU du 12 juillet - page 
28) fait figurer la République et Canton du Jura à l’avant-
dernier rang du classement des cantons suisses quant à leur 

gestion de la pandémie. 

 Le Gouvernement est prié de se déterminer et d’indiquer 
les mesures qu’il envisage de prendre pour améliorer la po-
sition de notre canton dans ce classement en cas d’arrivée 
d’une nouvelle vague de contamination ou lors d’une pro-
chaine pandémie ou catastrophe analogue. 
 
Réponse du Gouvernement : 

 Le Gouvernement entend poursuivre sa gestion de crise 
flexible, adaptative, coordonnée avec les autres cantons 
suisses et la Confédération, gestion qui a fait ses preuves 
depuis plus d'une année et demie, n'en déplaise à une cer-
taine presse dominicale qui semble être la source d'exper-
tise principale de l'auteur de la question. 
 

M. Serge Beuret (PDC) : Je ne suis pas satisfait et je 

demande l'ouverture de la discussion. 
 
La présidente : Vous avez une minute Monsieur le Dé-

puté. 
 
M. Serge Beuret (PDC) : La question posée traite de la 

communication en période de crise et de l'image que se font 

les Jurassiens de leur canton et de leurs autorités. 

Certes, les services étatiques ne peuvent pas répondre 
à chaque critique émise sur les réseaux sociaux par 
exemple. Quoi qu'on puisse penser du média à l'origine de 
la question écrite, son tirage est important. Bon nombre de 
Jurassiens auront pu déplorer à la lecture de son article que 
leur canton était une fois de plus en queue de liste dans une 
comparaison intercantonale. Une réflexion peu gourmande 
en temps aurait permis de se déterminer, comme le de-
mande la question écrite, se déterminer et démontrer que 
l'étude à la base de l'article de presse n'est pas sérieuse ou 
qu'elle repose sur des chiffres erronés, des critères partiaux 
qu'elle compare, ce qui n'est pas comparable ou que sais-
je. Au lieu de saisir la perche ainsi tendue, le Gouvernement 
ne fait que s'autoriser un sarcasme. Le peuple que je repré-
sente est ainsi privé de réponse. Il appréciera. Pour ma part, 
je ne peux que me déclarer non satisfait de cette non ré-
ponse. 

 
 

14. Question écrite no 3407 
 Les charlatans sont-ils trop bien soignés dans le 
 Jura ? 
 Patrick Cerf (PS) 
 

 Le 6 mai dernier, Le Quotidien Jurassien nous apprenait 
qu’un « guérisseur », qui exerçait à la fois dans les cantons 

du Jura et de Fribourg, avait été arrêté par la Police canto-
nale jurassienne, puis écroué à la suite d’un mandat délivré 
par le Ministère public du canton de Fribourg. 

 Cet homme, qui a débarqué dans la région il y a une di-
zaine d’années, pratiquait des thérapies qu’on dit « alterna-
tives ». Si certains de ses clients vantaient ses compé-
tences, d’autres fustigeaient son attitude et ont finalement 
cessé de « marcher dans ses combines », toujours selon 
l’article précité. Il faut dire que les faits pour lesquels ce 
sexagénaire est accusé sont graves : agressions d’ordre 
sexuel et autres infractions au patrimoine (notamment dans 
le cadre d’escroqueries). Aux dernières nouvelles, le dossier 
était encore en cours d’instruction et, partant, ce guérisseur 
est toujours présumé innocent. Son site internet, souvent 
déroutant pour le profane, tant les obscures références sur-

naturelles y sont légion, est d’ailleurs toujours en ligne. 

 On apprend, toujours dans le même article, que l’individu 
en question n’avait pas besoin d’une autorisation de l’Etat 
pour exercer ses activités puisque celles-ci ont été jugées 
« sur le fil du rasoir » par le Service cantonal de la santé 
publique. 

 Il s’avère que d’autres guérisseurs, dont l’activité lucra-
tive est manifestement sujette à caution, se sont installés 
dans le Jura ces dernières années. En cette période trou-
blée par la pandémie de la COVID-19, les personnes peu 
informées, fragiles voire en détresse psychologique sont 
parfois aspirées par les procédés malhonnêtes de ces 
mages des temps modernes qui abusent de la candeur de 

leurs nouveaux clients potentiels. 

 Les pratiques douteuses des quelques influents guéris-
seurs dont il est question dans cette intervention n’ont évi-
demment strictement rien à voir avec la longue et bienveil-
lante tradition des faiseurs de « secret » jurassiens qui par-
tagent leur savoir sans échange d’argent. Les charlatans 
dont il est question jettent, eux, l’opprobre sur l’ensemble 
des professionnels du domaine de la médecine complémen-
taire dont les thérapies reconnues sont, pour certaines, rem-
boursées par les assurances. 

 Le Gouvernement jurassien est prié de répondre aux 
questions suivantes : 

1. Un inventaire complet des sociétés et des personnes 
 exerçant de telles activités dans le Jura existe-t-il, si non, 
 pourquoi ? 

2. Une réglementation destinée à protéger les « patients » 
 contre le charlatanisme est-elle envisagée ? 

3. Quels moyens de contrôle et de suivi sont à disposition 
 de l’Etat jurassien pour surveiller et encadrer les activités 
 de ce type ? 

4. Qui délivre les autorisations pour exercer de telles acti-
 vités et quels sont les critères objectifs permettant de 
 s’assurer qu’elles ne sont pas illicites ? 

5. Un état des lieux a-t-il été réalisé pour déterminer l’am-
 pleur du phénomène de manipulation psychologique 
 opérée par certains guérisseurs sur leurs clients et les 
 répercussions financières possiblement désastreuses 
 qu’elle implique sur ces personnes déjà fragilisées ? 

6. La loi cantonale sanitaire en vigueur n’est-elle pas trop 
 permissive à l’égard de celles et ceux qui exercent une 
 activité de médecine alternative manifestement mal in-
 tentionnée ? 
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Réponse du Gouvernement : 

 En préambule, il est nécessaire de préciser les points 

suivants : 

• Les activités du domaine des médecines alternatives ne 
 sont pas soumises à autorisation dans le canton du Jura. 

• Les professions médicales et professions de la santé 
 soumises à autorisation sont définies dans la loi sani-
 taire (RSJU 810.01). Il s'agit de professions pour les-
 quelles les bases du métier et les conditions de formation 
 sont scientifiquement reconnues. Les pratiques alterna-
 tives ne reposent en général sur aucune base scienti-
 fique reconnue, certaines mêmes vont plutôt dans la di-
 rection de pratiques religieuses. Il est à noter par ailleurs 
 que la liberté de foi est garantie. 

• Le Gouvernement ne souhaite pas devoir autoriser des 
 activités de médecine alternative car le fait de délivrer 
 une autorisation sous-entend l'approbation de la forma-
 tion et du contenu de la pratique. 

• Les personnes exerçant dans le domaine des méde-
 cines alternatives ne sont cependant pas au-dessus des 
 lois. Le Code pénal suisse par exemple ainsi que la loi 
 sur les produits thérapeutiques et les denrées alimen-
 taires sont applicables et l'Etat ne ferme pas les yeux 
 dans le cas où une action en ce sens serait nécessaire. 

 Le Gouvernement répond comme suit aux questions : 

Réponse à la question 1 : 

 Il n'existe pas de tel inventaire au Service de la santé 
publique puisque ces activités ne sont pas soumises à auto-
risation. 
 

Réponse à la question 2 : 

 Le Code pénal, de par ses dispositions légales contre 
l'escroquerie, la lésion corporelle etc., est applicable aux cas 
d'abus. Par contre, si un individu décide de faire foi à un 
charlatan, il en est libre. Il existe un flou entre la médecine 
(au sens large du terme) et la religion, chaque professionnel 
le confirmera. En vertu du droit à la liberté d'exercer sa reli-
gion, il n'est pas possible de défendre certaines activités. A 
noter cependant que même les églises officiellement recon-
nues ne sont pas au-dessus des lois. 
 

Réponse à la question 3 : 

 Avec la surveillance et l'encadrement de ces activités, 
l'Etat se chargerait d'une partie de la responsabilité, ce dont 
il ne peut pas être question en raison du manque de recon-
naissance des formations ou pratiques. La société en géné-
ral les encadre avec les normes sociétales et pénales. 
 

Réponse à la question 4 : 

 Comme dit précédemment, il est impossible de vérifier 
quoi que ce soit dans le domaine de certaines activités; pour 
cette raison, l'Etat préfère s'abstenir de donner des autori-
sations qui confèrent toujours une forme de reconnaissance 
et pourrait même être utilisées comme un gage de qualité. 
De plus, une autorisation ne permet pas d'éviter des pra-
tiques illicites, comme cela peut être démontré dans le do-
maine des professionnels de la médecine et de la santé. 
Réponse à la question 5 : 

 Non. Chaque état des lieux risquerait d'être arbitraire car 
toute la sphère spirituelle et religieuse en ferait partie. 
 
 

Réponse à la question 6 : 

 Toutes les législations fédérales ou cantonales partent 
du principe que le ou la citoyen-ne est un être rationnel et 
capable de discernement; le ou la citoyen-ne est aussi pro-
tégé par le Code pénal et des lois spéciales comme celles 
sur les denrées alimentaires, les produits thérapeutiques, 
les stupéfiants etc. 
 

M. Patrick Cerf (PS) : Je ne suis pas satisfait. 

 
 

28. Résolution no 212 
 COP26 : le Jura s'engage pour le climat 
 Baptiste Laville (VERT-E-S) 
 

 La 26ème Conférence des Nations Unies sur le change-
ment climatique (COP26) aura lieu à Glasgow du 31 octobre 
au 12 novembre 2021. Cette rencontre éveille de nombreux 
espoirs quant à la mise en œuvre de mesures concrètes 
pour enfin réaliser l’objectif de l’Accord de Paris de 2015 : 
limiter le réchauffement planétaire à 1,5°C.  

 Depuis cette date et d’une manière plus générale depuis 
la première COP il y a plus de 35 ans, la thématique du cli-
mat n’a jamais été suffisamment prise au sérieux par les res-
ponsables politiques et économiques, qui font encore la 
sourde oreille et peinent à assumer la responsabilité histo-

rique qui leur incombe.  

 Le rapport du GIEC de juin 2021 ne laisse pourtant ab-
solument aucun doute quant au danger que fait peser le 
changement climatique sur l’ensemble de la société et les 
générations à venir. Sans des actions immédiates et coor-
données, à tous les échelons et dans tous les pays, le dérè-
glement climatique s’accélèrera, la hausse des tempéra-
tures ne sera pas maîtrisée et des perspectives actuelle-
ment inquiétantes voire terrifiantes deviendront malheureu-
sement une réalité. 

 Face à une situation qui n’évolue malheureusement pas 
assez vite, des militant-es pour le climat cherchent pacifi-
quement, intensément, parfois malgré des condamnations, 
à alerter les autorités de tous bords. Cette pression de la 
rue, à l’instar des manifestations pour le climat de 2019 qui 
avaient réuni plusieurs centaines de milliers de personnes 
de par le monde, pousse indéniablement les responsables 
politiques et économiques à agir. L’engagement de ces per-
sonnes est indispensable à une prise de conscience rapide 
et collective. 

 Le Jura, qui a déclaré l’urgence climatique en 2019 et 
s’engage activement à la réduction de ses émissions de gaz 
à effet de serre au travers d’un fonds climat, estime que des 
efforts encore plus importants peuvent être entrepris pour 

contenir la crise climatique qui s’annonce.  

 Par cette résolution, à l’occasion de l’ouverture de la 
COP26, le Parlement jurassien : 

• affirme sa volonté d’atteindre les objectifs de l’Accord de 
 Paris sur le territoire cantonal dans les plus brefs délais ; 

• exprime son soutien et sa reconnaissance aux militant-
 es pacifiques du climat, qui œuvrent à éveiller les autori-
 tés et la société à la menace que fait peser le change-
 ment climatique ; 

• exhorte la Confédération, lors de la COP26 à Glasgow, 
 à peser de tout son poids pour qu’un accord ambitieux 
 permette de mettre en œuvre l’Accord de Paris au niveau 
 international. 
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M. Baptiste Laville (VERT-E-S) : Je vous demande en-

core juste quelques petites minutes d'attention. Je sais que 
ces résolutions ne sont jamais très bien car elles arrivent 
toujours en fin de Parlement, donc je vais essayer de faire 
court. Comme vous l'avez vu, selon le titre, on va parler de 
la COP26 et des questions qui sont liées au climat. Dans 
quelques jours, aura lieu une conférence internationale ab-
solument essentielle qui est la Conférence des Nations 

Unies sur le changement climatique. 

Après la Conférence de Paris de 2015 qui s’était enga-
gée à réduire le réchauffement climatique à 1,5 degré, le but 
de cette conférence de Glasgow est désormais d'avoir des 
mesures concrètes pour pouvoir atteindre ces objectifs. Il est 
très clair que nous ne sommes pas sur le bon chemin pour 
l'instant et que des objectifs importants, et que des mesures 
importantes, doivent encore être pris. Il est aussi très clair 
que les systèmes et ces problématiques ne sont pas simples 
à résoudre. Nous vivons dans un système qui a une certaine 
inertie. Nous en sommes tous et toutes bien conscients. 
Face à cette inertie du système qui est inhérente au sys-
tème, cette résolution adresse un message fort en faveur du 
climat et dit qu'effectivement les militantes et militants du cli-
mat qui s'engagent ont aussi un rôle à jouer pour pouvoir 
passer au-delà de cette crise du climat. Il faudra que la so-
ciété civile, le monde politique et le monde économique puis-
sent être capables de travailler main dans la main et c'est la 
raison pour laquelle la société civile est aussi incluse dans 

cette résolution. 

C'est aussi un message politique fort. Le Jura avec sa 
petite taille peut aussi et doit aussi prendre des engage-
ments pour cette conférence internationale. Il n'est pas cer-
tain que cette COP26 de Glasgow se solde par un succès et 
tout message et tout effort, même ici du Jura, est un mes-
sage important envers ces actions pour le climat. Je vous 
rappelle ici les quelques requêtes de cette résolution. Il y en 
a trois. 

Le premier point, c'est d'affirmer notre volonté du Jura à 
atteindre les objectifs de l'Accord de Paris sur le territoire 
cantonal, ce qui semble être quand même une mesure tout 
à fait envisageable. Le deuxième point a pour but d'exprimer 
notre soutien à la reconnaissance des militants pacifiques 
du climat qui s'engagent pour éveiller les consciences à 
cette problématique et le troisième point exhorte la Confé-
dération à s'engager de tout son poids à la COP26. 

Ces vœux de cette résolution sont tous mesurés et ils ne 
sont pas extrêmes. Je suis étonné que certain des partis ici 
conservateurs n'aient pas signé, je trouve que c'est effecti-
vement dommage. D'ailleurs, la résolution n'a même pas cir-
culé au sein du parti PDC et je m'en étonne, car il y a tou-
jours des individualités dans chaque parti et c’eût été impor-
tant que chacun puisse encore consulter. Cette résolution, 
c'est le terme de militantisme. Mais, Mesdames et Mes-
sieurs, chers collègues, nous sommes le canton du Jura et 
regardez seulement l'hémicycle dans lequel vous êtes. Vous 
êtes entourés, Mesdames et Messieurs, de militants qui se 
sont battus, de militantismes positifs qui se sont battus pour 
que la création du Jura puisse un jour exister. Sans le mili-
tantisme, le Jura n'existerait certainement pas. Le militan-
tisme n'est pas un mal en soi et je vous assure que ce mili-
tantisme positif est un élément important pour faire évoluer 

les choses envers le climat. 

Ensuite, je dirais à ceux qui n'ont pas signé cette résolu-
tion, s'il vous plaît, réfléchissez-y ! La crise climatique est la 
crise du siècle à venir. Toutes les actions sont bonnes à 

prendre et je vous remercie fortement d'écouter les spécia-
listes et la société civile et de soutenir cette résolution. 

 
M. Yves Gigon (UDC) : Le conservateur auquel j'appar-

tiens, je suppose, a été attaqué. On nous a donné une leçon. 
A titre personnel, les résolutions, pour moi, ne servent stric-
tement à rien. Et que le Jura agisse et ait une influence sur 
la COP26, ridicule ! 

 
M. Raoul Jaeggi (PVL) : Je suis sensible à l'argument 

qui a été donné en disant : « Regardez les photos qu'il y a 
ici autour. Sans les militants, le Jura n'existerait sûrement 
pas en tant que canton ». Ça a fait beaucoup de discussions 
dans notre groupe. La résolution a été légèrement modifiée 
pour nous donner satisfaction. Personnellement, je la sou-
tiens. Je m'exprime en mon nom personnel et j'ai entendu 
un argument intéressant et j'espère que vous vous en rap-
pellerez en fin de journée pour le postulat que nous allons 
traiter sur l'énergie, l'isolation des bâtiments. Ne pas prendre 
de décision, c'est aussi une décision. 

 
Au vote, la résolution no 212 est rejetée par 32 voix 

contre 23. 
 
(La séance est levée à 12.30 heures.) 
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